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ARTICLE 1 - CHAMP DõAPPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

Le pr®sent r¯glement du Plan Local dõUrbanisme sõapplique ¨ lõensemble de la commune de 

Port-sur-Saône.  

Conform®ment ¨ lõarticle L.151-2 du Code de lõUrbanisme, il fait partie avec le rapport de 

pr®sentation, le projet dõam®nagement et de d®veloppement durables (PADD) , les 

orientations dõam®nagement relatives ¨ certains secteurs (OAP) , les documents graphiques et 

les annexes, du dossier de Plan Local dõUrbanisme. 

Le règlement et son plan de zonage sont opposables aux tiers dans les conditions définies à 

lõarticle L.152 -1 du Code de lõUrbanisme. 

Dans les secteurs où des orientations d'aménagement et de programmation  (OAP)  ont été 

définies, les travaux ou opérations autorisées doivent en outre être compatibles avec ces 

orientations et les sch®mas dõam®nagement. 
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ARTICLE 2 - PORTÉE RESPECTIVE DU RÈGLEMENT ET DES AUTRES RÈGLEMENTATIONS RELATIVES À 

LõOCCUPATION DES SOLS 

1 ð En application de lõarticle R.111-1 du Code de lõUrbanisme, les r¯gles de ce Plan Local 

dõUrbanisme se substituent ¨ celles des articles R.111-3, R.111-5 à R.111-19 et R.111-28 à R.111-

30 du Code de l'Urbanisme.  

Les articles suivants restent applicables  :  

Article R.111 -2 : "Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation 

de prescriptions spéciales s'il est de na ture à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité 

publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son 

implantation à proximité d'autres installations."  

Article R.111 -4 : "Le projet peut être refusé ou n'être accepté  que sous réserve de l'observation 

de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à 

compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques."  

Article R.111 -20 : "Les avis de la  commission départementale de préservation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers prévus à l'article  L. 111-5 sont réputés favorables s'il ne sont pas 

intervenus dans un délai d'un mois à compter de sa saisine par le préfet de département. "  

Article R.111 -21 : "La densité de construction est définie par le rapport entre la surface de 

plancher de  cette construction et la surface de terrain sur laquelle elle est ou doit être 

implantée.   

La superficie des terrains cédés gratuitement en application de l'article  R. 332-16 est prise en 

compte pour la définition de la densité de construction."  

Article R.111 -22 : "La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces 

de plancher  de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades 

après déduction  : 

 

1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres 

donnant sur l'extérieur ;  

2° Des vides et des trémies a fférentes aux escaliers et ascenseurs ;  

3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ;  

4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y 

compris les rampes d'accès et les aires de manïuvres ; 

5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à 

caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ;  

6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonc tionnement d'un groupe de 

bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l' article L. 231 -1 du code de la 

construction et de l'habitation , y compris les locaux de stockage des déchets ;  

7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux 

sont desservis uniquement par une partie  commune ;  

8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le 

cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des  

parties communes intérieures."  

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210183&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006818218&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R.111 -23 : " Pour l'application de l'article  L. 111-16, les dispositifs, matériaux ou proc édés 

sont :   

1° Les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture ;   

2° Les systèmes de production d'énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu'ils correspondent aux 

besoins de la consommation domestique des occupants de l' immeuble ou de la partie d'immeuble 

concernée. Un arrêté du ministre chargé de l'urbanisme précise les critères d'appréciation des besoins 

de consommation précités ;   

3° Les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu'ils correspondent aux besoin s de la 

consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée ;   

4° Les pompes à chaleur ;   

5° Les brise-soleils." 

Article R.111 -25 : "Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable peut imposer la 

réalisatio n d'installations propres à assurer le stationnement hors des voies publiques des 

véhicules correspondant aux caractéristiques du projet.  

Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement lors de la 

construction de logem ents locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat.  

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 

transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec 

un prêt aidé par l'Et at, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création 

de surface de plancher, dans la limite d'un plafond de 50 % de la surface de plancher existant 

avant le commencement des travaux."  

Article R.111 -26 : "Le permis ou la décision prise su r la déclaration préalable doit respecter les 

préoccupations d'environnement définies aux articles  L. 110-1 et  L. 110-2 du code de 

l'environnement. Le projet peut n'être accepté que sous réserve d e l'observation de 

prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou sa destination, il est de nature à 

avoir des conséquences dommageables pour l'environnement."  

Article R.111 -27 : "Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réser ve de l'observation 

de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 

dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 

nature à porter atteinte au caractère ou à l'intér êt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales."  

Articles R.111-31 à R111-50 : ces articles restent applicables concernant les modalités propres 

aux campings, caravanes, habita tions légères de loisirs, parcs résidentiels, résidences mobiles 

de loisirs. 

2 ð S'ajoutent aux r¯gles propres du Plan Local dõUrbanisme, les prescriptions prises au titre de 

législations spécifiques concernant les servitudes d'utilité publique affectant l 'occupation du 

sol créées en application de législations particulières, qui font l'objet de l'annexe 

correspondante du pr®sent document de Plan Local dõUrbanisme. 

3 ð Les installations et travaux divers sont soumis à l'autorisation prévue aux articles L. e t R. 442-

1 et suivants du Code de l'urbanisme.  

4 ð Lorsque des dispositifs d'assainissement individuel sont autorisés dans les secteurs non 

desservis par les réseaux collectifs d'assainissement, ceux -ci doivent être conformes à l'arrêté 

interministériel du  6 mai 1993 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes 

dõassainissement non collectif.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832855&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832857&dateTexte=&categorieLien=cid
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5 ð Classement des infrastructures des transports terrestres  : 

Le territoire communal est marqué par le classement des infrastructures bruyantes 

confo rmément au décret n°95 -21 relatif au classement des infrastructures de transport 

terrestres et modifiant le Code de lõUrbanisme et le Code de la Construction et de lõHabitation.  

 

Les arrêtés préfectoraux n°344 et 345 du 10 juillet 2015 ont défini le class ement des 

infrastructures routières sur le territoire communal. Pour la commune de Port -sur-Saône, les voies 

classées au titre de l'arrêté du 10 juillet 2015 sont les suivantes :  

 

 
Ces arrêtés préfectoraux ainsi que les périmètres des secteurs concernés p ar le bruit font lõobjet 

dõune annexe sp®cifique du PLU.  

 
6 ð Les r¯gles d'urbanisme d®finies dans le cadre du Plan Local dõUrbanisme sont compatibles 

avec les réglementations supra -communales, notamment le Schéma de Cohérence 

Territoriale du Pays de Veso ul Val de Saône . 

7 ð Article L111.3 du Code Rural  qui institue le principe de réciprocité en cas de création de 

locaux dõhabitation à proximité des exploitations agricoles  : 

Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des condition s de distance 

l'implantation ou l'extension de bâtiments agricoles vis -à -vis des habitations et immeubles 

habituellement occupés par des tiers, la même exigence d'éloignement doit être imposée à 

ces derniers à toute nouvelle construction et à tout changeme nt de destination précités à 

usage non agricole nécessitant un permis de construire, à l'exception des extensions de 

constructions existantes.  

Dans les parties actuellement urbanisées des communes, des règles d'éloignement différentes 

de celles qui résulte nt du premier alinéa peuvent être fixées pour tenir compte de l'existence 

de constructions agricoles antérieurement implantées. Ces règles sont fixées par le plan local 

d'urbanisme ou, dans les communes non dotées d'un plan local d'urbanisme, par délibérat ion 

du conseil municipal, prise après avis de la chambre d'agriculture et enquête publique réalisée 

conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement.  

Dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées en application de l'alinéa précédent, 

l'extension limitée et les travaux rendus nécessaires par des mises aux normes des exploitations 

agricoles existantes sont autorisés, nonobstant la proximité de bâtiments d'habitations.  

Par dérogation aux dispositions du premier alin éa, une distance d'éloignement inférieure peut 

être autorisée par l'autorité qui délivre le permis de construire, après avis de la chambre 

d'agriculture, pour tenir compte des spécificités locales. Une telle dérogation n'est pas possible 

dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées en application du deuxième alinéa.  
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Il peut être dérogé aux règles du premier alinéa, sous réserve de l'accord des parties 

concernées, par la création d'une servitude grevant les immeubles concernés par la 

dérogatio n, dès lors qu'ils font l'objet d'un changement de destination ou de l'extension d'un 

bâtiment agricole existant dans les cas prévus par l'alinéa précédent.  
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ARTICLE 3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le territoire communal couvert par le Plan Local dõUrbanisme est divisé en zones urbaines 

(notées U), en zones à urbaniser (notées AU), en zones agricoles (notées A) et en zones 

naturelles et forestières (notées N).  

Des indices viennent compléter ces zones pour créer des secteurs et des sous -secteurs  (ex : 

UXa, zone ¨ vocation dõactivit®s d®di®e sp®cifiquement ¨ lõartisanat). 

LES ZONES URBAINES (U) SUR LESQUELLES SõAPPLIQUENT LES DISPOSITIONS DU TITRE II DU PR£SENT 

RÈGLEMENT 

Selon lõarticle R.151-18 du code de lõurbanisme, « peuvent être classées en zone urba ine, les secteurs 

déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 

capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.»  

UA 

La zone UA  correspond à la centralité «  bicéphale  » de la commune  : du centre -bourg sur la 

rive gauche, ¨ lõ´le du Moulin sur la Sa¹ne jusquõ¨ Saint-Valère et le hameau du Magny sur la 

rive droite.  

Le bâti est globalement ancien et revêt un caractère patrimonial. Les formes urbaines sont 

denses.  

La zone UA accueille éga lement une mixité des fonctions  : principalement de lõhabitat mais 

également des équipements publics ( Mairie, Poste) ainsi que des services et des commerces 

(banque, restauration, clinique v®t®rinaireé) 

UB 

La zone UB correspond aux secteurs de développeme nt résidentiel de la commune à partir des 

ann®es 1960/1970 jusquõ¨ aujourdõhui. 

Les formes urbaines sont moins denses quõen zone UA et prennent majoritairement la forme 

dõop®ration de lotissements. Toutefois, le b©ti est diversifi® : pavillons, logements i ntermédiaires 

et petits collectifs se côtoient en zone UB.  

La mixit® fonctionnelle du tissu urbain est moins prononc®e quõen zone UA. Les commerces et 

les services sont tr¯s ponctuels (supermarch®, carrosserie, station essenceé) 

UL La zone UL correspond a u secteur dédié aux activités sportives et de loisirs.  

UX 

La zone UX correspond aux secteurs exclusivement occupés par des activités économiques. 

Sont ainsi classés en zone UX  :  

- la zone dõactivit® de la Mognotte (activit®s ®conomiques tourn®es vers le gros artisanat 

et les services  : menuiserie, garage automobileé) ; 

- les activités économiques situées «   Avenue de Ferrières  » 

- les activités économiques du secteur «  Remaucourt  » 

La zone UX comprend  :  

- un sous-secteur UXa  d®di® sp®cifiquement ¨ lõactivit® artisanale. Elle correspond aux 

locaux situés Avenue de la Gare.  

- Un sous-secteur UXb  correspondant au site dõEuros®rum, secteur ®conomique pour 

lequel des hauteurs supérieures au reste de la zone UX sont autorisées.  
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LES ZONES À URBANISER (AU) SUR LESQUELLES SõAPPLIQUENT LES DISPOSITIONS DU TITRE III DU 

PRÉSENT RÈGLEMENT 

Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Selon lõarticle R151-20 : «  Peuvent être classés en zone 

à urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation.  

 

- Lorsque les v oies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour 

desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations 

d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions 

d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une 

opération d'aménagement d'ensemble, soit a u fur et à mesure de la réalisation des équipements internes 

à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le 

règlement.  

 

- Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas éc héant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour 

desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est 

subordonnée à une modification ou à un e révision du plan local d'urbanisme comportant notamment 

les orientations d'aménagement et de programmation de la zone.  »  

1AU 

La zone 1AU  correspond aux secteurs destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lõurbanisation ¨ court ou moyen 

terme. Leur vocation principale es t lõhabitat et les orientations dõam®nagement et de 
programmation  (OAP)  vont dans ce sens, mais le règlement permet une mixité des fonctions 

vers des usages commerciaux, de services et dõ®quipements publics. 

Toutes les zones 1AU font lõobjet dõOrientations dõAménagement et de Programmation (OAP).  

1AUx 

La zone 1AU x co rrespond à une zone à urbaniser (court et moyen terme) à vocation 
commerciale, industrielle et artisanale, qui viendra sõappuyer sur la d®viation de la N19 en 

cours de construction.  Elle correspond au projet de zone dõactivit®s dite de ç La Pépinière  » 

La zone 1AU x fait lõobjet dõune Orientation dõAm®nagement et de Programmation (OAP) . 

2AU 

La zone 2AU  correspond à un secteur destiné  à être ouverts  ¨ lõurbanisation ¨ long terme, faute 
de desser te suffisante par les réseaux.  

Lõouverture ¨ lõurbanisation de la zone 2AU n®cessitera une proc®dure de modification du PLU 

et devra  justifier dõune capacit® des r®seaux et des voiries suffisante pour être ouverte  à 

lõurbanisation. 
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LES ZONES AGRICOLES (A) SUR LESQUELLES SõAPPLIQUENT LES DISPOSITIONS DU TITRE IV DU 

PRÉSENT RÈGLEMENT 

Selon les articles  R.151-22 et R.151-23 du Code de lõUrbanisme, « peuvent être classés en zone 

agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du po tentiel agronomique, 

biologique ou économique des terres agricoles.   

Peuvent être autorisées, en zone A :  

1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien 

de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l' article L. 

525-1 du code rural et de la pê che maritime  ; 

2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, changements de 

destination et aménagements prévus par les articles  L. 151-11, L. 151-12 et  L. 151-13, dans les conditions 

fixées par ceux -ci.  » 

A 

La zone A  correspond aux secteurs agricoles d e la commune. Leur vocation principale est 

lõactivit® agricole et les usages des sols aff®rents mais ces secteurs peuvent ®galement accueillir 

des habitations isolées, lesquelles disposent de possibilités règlementaires pour évoluer (annexes 

et extensions modérées).  

La zone A comprend un secteur de taille et de capacit® dõaccueil limit® (STECAL) Ala  destiné à 

permettre lõaccueil de logements ®tudiants en lien avec le lyc®e agricole.  

LES ZONES NATURELLES ET FORESTIÈRES (N) SUR LESQUELLES SõAPPLIQUENT LES DISPOSITIONS DU 

TITRE IV DU PRÉSENT RÈGLEMENT 

Selon les article s R.151-24 et R.151-25 du Code de lõUrbanisme,  peuvent être classés en zone 

naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison :  

 

1° Soit de la qualité d es sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 

point de vue esthétique, historique ou écologique ;  

 

2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  

 

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ;  

 

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  

 

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues.  

 

Peuvent être autorisées en zone N :  
1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agrico le et forestière, ou au stockage et à 

l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de 

l'article L. 525 -1 du code rural et de la pêche maritime  ; 

2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, changements de 

destination et aménagements prévus par les art icles L. 151-11, L. 151-12 et  L. 151-13, dans les conditions 

fixées par ceux -ci.  »  

N 

La zone N  correspond aux se cteurs naturels de la commune et notamment aux principaux 

espaces boisés (Bois La Dame, Bois des Combesé).  

Leur vocation principale est la préservation du caractère naturel des mil ieux quõils recouvrent 

mais ces secteurs peuvent également accueillir des habitations isolées, lesquelles disposent de 

possibilités règlementaires pour évoluer (annexes, extensions  modérés  ; ¨ lõinstar de la zone A).  

Nb La zone Nb  correspond à un STECAL (secteur de taille et de capacit® dõaccueil limit®) 

permettant les am®nagements li®s ¨ lõactivit® de ball-trap. La construction dõun local destin® 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584301&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584301&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211179&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211181&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584301&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211179&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211181&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
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aux chasseurs est notamment permise.  

Nc  
La zone Nc correspond à un STECAL (secteur de taille et de capacité  dõaccueil limit®) 

permettant des am®nagements li®s ¨ lõactivit® existante de dressage canins ç Prestachiens  ».  

Nd 
La zone Nd  correspond au secteur de la d®chetterie. Il sõagit dõun sous-secteur autorisant des 

aménagements/constructions en lien avec la v ocation dõ®quipements du site.  

Neu 

La zone Neu correspond ¨ un STECAL (secteur de taille et de capacit® dõaccueil limit®) 

correspondant ¨ la station dõ®puration actuelle du site dõEuros®rum ainsi quõ¨ une parcelle 

située à proximité immédiate destinée à permettre la cr®ation dõune nouvelle station 

conformément à la mise en demeure de la DREAL.    

NL 

La zone NL correspond ¨ la presquõ´le de la Maladi¯re o½ se trouvent majoritairement des 

activités sportives, de loisirs et touristiques (port de plaisance, c amping, terrains de sporté). Ce 

secteur est concerné par un risque inondation. Aussi seuls les aménagements autorisés par le 

règlement du Plan de Prévention des Risques inondations (PPRi) sont admis.  

Nm 

La zone Nm  correspond à un STECAL (secteur de taill e et de capacit® dõaccueil limit®) li® ¨ 

lõactivit® de moto-cross.  

Elle comprend un STECAL (secteur de taille et de capacit® dõaccueil limit®) Nm*  destiné à 

permettre lõaccueil dõun b©timent en lien avec lõactivit® de moto-cross.  

Ngv  La zone Ngv  corresp ond ¨ une r®serve fonci¯re destin®e ¨ permettre lõam®nagement dõune 

aire dõaccueil pour les gens du voyage.  

Nr 

La zone Nr  est une zone naturelle à forts enjeux environnementaux. Elle correspond notamment 

au site Natura 2000 «  Vallée de la Saône  ». Toute nouvelle construction est interdite. Seuls les 

aménagements destinés à mettre en valeur les bords de Saône ou à développer les réseaux 

modes doux sont autorisés, sous réserve de ne pas dégrader le fonctionnement écologique du 

site.  
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ARTICLE 4 - LES PRESCRIPTIONS DU PLAN LOCAL DõURBANISME 

V LES ÉLÉMENTS DU PATRIMOINE BÂTI OU PAYSAGER DõINT£RĆT LOCAL R£PERTORI£S AU TITRE 

DE LõARTICLE L.151-19 DU CODE DE LõURBANISME 

Les ®l®ments de patrimoine rep®r®s au plan de zonage, au titre de lõarticle L.151-19, sont des  

constructions  ou des éléments paysagers  quõil convient de pr®server dans toutes leurs 

caractéristiques.  

Ils sont repérés sur le zonage par les figurés suivants :  

pour les éléments ponctuels bâtis    pour les éléments ponctuels paysagers  

    pour les e nsembles paysagers  

Le titre VII du présent règlement présente sous la forme de fiches les éléments bâtis ou 

paysagers identifiés.  

En application des articles L.430 -1, R.430-3 et R.430-9 du Code de lõUrbanisme,  

- la d®molition totale ou partielle dõun ®l®ment ou dõun ensemble de patrimoine 

bâti /paysager  rep®r® et prot®g® au titre de lõarticle L.151-19 doit faire lõobjet dõune 

autorisation préa lable et dõun permis de d®molir ;  

- le d®frichement total ou partiel dõun ®l®ment paysager ou dõun ensemble de 

patrim oine paysager rep®r® et prot®g® au titre de lõarticle L.151-19 doit faire lõobjet 

dõune autorisation pr®alable. 

Tous les travaux ex®cut®s sur un b©timent faisant lõobjet dõune protection au titre de lõarticle 

L.151-19 du Code de lõUrbanisme, doivent °tre conçus en évitant toute dénaturation des 

caractéristiques conférant leur intérêt.  

V LES COMPOSANTES DE LA TRAME VERTE ET BLEUE IDENTIFIEES AU TITRE DE LõARTICLE L151-

23 DU CODE DE LõURBANISME  

 

Le plan de zonage identifie plusieurs éléments naturels participa nt à la protection de la Trame 

Verte et Bleue  :  

 

- des zones humides identifiées par le figuré suivant  :   

 

- des mares identifiées par le figuré suivant  :  

 

Toute occupation du sol ainsi que tout aménagement susceptible de compromettre 

lõexistence, la qualit®, lõ®quilibre hydraulique et biologique des zones humides sont interdits, 

notamment les constructions de toute nature, les remblais/déblais et les drainages.  

 

- des linéaires de haies identifiés par le figuré suivant :  

 

- des boisements à conserver identifiés par le figuré suivant  :  
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Ces éléments paysagers ne doivent, dans la mesure du possi ble, pas être détruits. Les coupes 

et abattages sont soumis à déclaration préalable.  

N®anmoins, pour les besoins dõun projet dõint®r°t collectif ou pour des raisons techniques 

particulières, ils peuvent ê tre d®truits ¨ condition dõ°tre remplacés par un (ou des) élément(s) 

au mo ins aussi important(s) en terme qualitatif et quantitatif.  

V LES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 

Les emplacements réservés sont réperto riés par un nu méro de référence (exemple  : ER n°1) 

Les emplacements réservés sont identifiés au plan de zonage par le tramé suivant :  

Le titre VII du pr®sent r¯glement pr®sente sous la forme dõun tableau toutes les pr®cisions 

relatives à la destination de la réserve f onci¯re ainsi que la collectivit® ou lõorganisme public 

bénéficiaire et la surface du périmètre concerné.  

La r®serve fonci¯re port®e au plan est soumise au Code de lõUrbanisme : 

Toute construction y est interdite ;  

Une construction à titre précaire peut ex ceptionnellement être réalisée conformément au Code de 

lõUrbanisme ; 

Le propri®taire dõun terrain, b©ti ou non, inscrit en emplacement r®serv® par un PLU peut : 

Conserver et jouir de son bien tant que la collectivit® b®n®ficiaire nõaura pas lõintention de réaliser 

lõ®quipement pr®vu ; 

Mettre en demeure le b®n®ficiaire de lõemplacement r®serv® dõacqu®rir son terrain. 

Dans le cas o½ le propri®taire souhaite mettre en demeure le b®n®ficiaire dõacqu®rir la r®serve fonci¯re, 

il doit adresser sa demande au Maire de la commune où se situe le bien.  

La collectivit® ou le service public b®n®ficiaire dispose dõun d®lai dõun an ¨ compter de la r®ception en 

mairie de la demande pour se prononcer. En cas dõaccord amiable, un d®lai de deux ans ¨ compter de 

la réception en mairie de la demande lui est accordé pour réaliser le paiement du bien. A défaut 

dõaccord amiable et ¨ lõexpiration du d®lai dõun an ¨ compter de la r®ception de la demande, le 

propri®taire comme le b®n®ficiaire peut saisir le juge de lõexpropriation. Ce dernier fixe alors le prix du 

bien et prononce le transfert de propriété.  

Si trois mois apr¯s lõexpiration du d®lai dõun an, le juge de lõexpropriation nõa pas ®t® saisi, la r®serve nõest 

plus opposable.  

V LES SECTEURS DõORIENTATION DõAM£NAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) 

Le plan de zonage précise les zones dont le p®rim¯tre fait lõobjet dõune dõorientation 

dõam®nagement et de programmation (OAP) , par le tramé suivant :  

La d®livrance des demandes dõurbanisme (permis dõam®nager, permis de construireé) est 

soumise ¨ compatibilit® avec lõOAP.  
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ARTICLE 5-  LES ADAPTATIONS MINEURES 

Conform®ment ¨ lõarticle L.152-3 du Code de lõUrbanisme, des adaptations mineures 

d®rogeant ¨ lõapplication stricte des dispositions des articles 3 ¨ 9 des r¯gles de zones pourront 

être accord®es par lõautorit® comp®tente, lorsquõelles seront rendues n®cessaires par la nature 

du sol, la configuration des parcelles, le caractère des constructions avoisinantes.  

Ainsi, un projet de construction méconnaissant une ou plusieurs règles du PLU  peut tout de 

même être autorisé si deux conditions cumulatives sont réunies :  

L'adaptation est "mineure", cõest-à-dire qu'il n'existe qu'une faible différence entre le projet et 

la règle du PLU  ; 

L'adaptation est "rendue nécessaire" par une des 3 circonst ances limitativement visées par 

l'article L. 152 -3 à savoir : la nature du sol ; la configuration des parcelles ; le caractère des 

constructions avoisinantes.  

ARTICLE 6-  LA RECONSTRUCTION APRÈS SINISTRE OU DÉMOLITION 

Selon les articles L. 111 -15 et L.111-23 du Code de lõUrbanisme : ç La reconstruction ¨ lõidentique 

dõun b©timent d®truit ou d®moli depuis moins de dix ans est autoris®e nonobstant toute 

disposition dõurbanisme contraire, sauf si la carte communale ou le plan local dõurbanisme en 

dispose autre ment.  

Peut ®galement °tre autoris®e, sauf dispositions contraires des documents dõurbanisme et sous 

r®serve des dispositions de lõarticle L.111-11 du Code de lõUrbanisme, la restauration dõun 

b©timent dont il reste lõessentiel des murs porteurs lorsque son intérêt architectural ou 

patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques 

de ce bâtiment. ».  

La reconstruction ¨ lõidentique des b©timents d®truits ou d®molis depuis moins de 10 ans est 

autorisée dans le Co de de lõUrbanisme, sauf justification particuli¯re (s®curité publique, 

sanitaire etc.).  
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ARTICLE 7-  LES DISPOSITIONS RELATIVES ë LA S£CURIT£ PUBLIQUE EN MATIĉRE DõACCĉS 

ROUTIERS 

Une permission de voirie, réglementant le raccordement du terrain d'assiette  de l'opération 

projetée à la voirie publique, sera exigée à l'appui de la demande d'autorisation d'urbanisme 

dès lors que l'autorité gestionnaire de la voirie publique estime que des caractéristiques 

techniques doivent être données à ce raccordement pour satisfaire aux exigences de sécurité 

routière.  

ARTICLE 8 -  LES £QUIPEMENTS PUBLICS OU DõINT£RĆT COLLECTIF 

Dans toutes les zones, lõ®dification dõouvrages et de b©timents techniques ou dõint®r°t 

collectif, nécessaires au fonctionnement de la collectivité, peut être autorisée même si les 

installations ne respectent pas le corps de règles de la zone concernée (articles 4, 8 et 9 des 

règlements de chaque zone).  

Les d®rogations (notamment les reculs et les hauteurs) sõappliquent notamment aux projets 

dõ®olienne.  

Toutes justifications techniques doivent cependant être produites pour démontrer les motifs du 

choix du lieu dõimplantation. 

ARTICLE 9 -  LES TRAVAUX DõISOLATION THERMIQUE ET PHONIQUE PAR LõEXT£RIEUR 

Les travaux relatifs ¨ lõisolation thermique et phonique par lõext®rieur men®s sur les constructions 

pourront °tre autoris®s m°me sõils ne respectent pas lõarticle 4 ç volumétrie et implantation des 

constructions  » des zones concernées.  

ARTICLE 10 - LES VESTIGES ARCHÉOLOGIQUES 

ç Sõils ne peuvent °tre ®vit®s, tous les projets ayant une incidence sur le sous -sol, ¨ lõemplacement ou aux 

abords des sites signalés, devront être présentés à la Direction Régionale des Affaires Culturelles (service 

r®gional de lõarch®ologie). Lors de la saisine et apr¯s instruction des projets dõam®nagements ou de 

construction, le service r®gional de lõarch®ologie proposera, si besoin est, des prescriptions au titre de 

lõarch®ologie pr®ventive. Ces prescriptions feront alors lõobjet de lõ®mission dõun arr°t® pr®fectoral 

transmis à la personne projetant les travaux et ¨ lõautorit® administrative charg®e de lõinstruction du 

dossier afin par exemple de mettre en place un diagnostic archéologique ».  

Au titre des informations utiles et en application de lõarticle R.123-2 du Code de lõUrbanisme en 

vigueur avant le 31 décembre 2015, les rappels législatifs et réglementaires suivants sont 

applicables ¨ lõensemble du territoire communal : 

Le Code du Patrimoine et notamment son livre V  

La Loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 relative ¨ lõarch®ologie préventive et son décret 

dõapplication nÁ2002-89 du 16 janvier 2002  

La Loi modificative n°2002 -707 du 1er ao¾t 2003 et son d®cret dõapplication nÁ2004-490 du 3 

juin 2004 

La Loi n°2004-804 du 9 août 2004 (article 17)  

De nouvelles procédures administratives et financi¯res en mati¯re dõarch®ologie pr®ventive - 

loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 et d®cret dõapplication nÁ 2002-89 du 16 janvier 2002 ð sont 
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entrées en vigueur.  

Le nouveau dispositif pr®voit quõil appartient au Pr®fet de r®gion dõ®dicter des prescriptions 

ayant pour objet de permettre la d®tection, la conservation ou la sauvegarde par lõ®tude 

scientifique des ®l®ments du patrimoine arch®ologique affect®s ou susceptibles dõ°tre 

affect®s par des travaux dõam®nagement. Elles interviennent ¨ lõoccasion d es projets 

dõam®nagement. 

Conform®ment ¨ lõarticle 1er du d®cret nÁ 2002-89, la saisine du Préfet de région est obligatoire 

pour tous les dossiers relatifs :  

Åë la cr®ation de zone dõam®nagement concert® (Z.A.C.),  

ÅAux opérations de lotissements,  

ÅAux travaux soumis ¨ d®claration pr®alable en application de lõarticle R. 421.9 ¨ R.421-12 du 

Code de lõUrbanisme en vigueur avant le 31 d®cembre 2015,  

ÅAux am®nagements et ouvrages pr®c®d®s dõune ®tude dõimpact,  

ÅAux travaux sur des immeubles classés au ti tre  des monuments historiques.  

Les autres opérations (permis de construire, de démolir ou autorisation de travaux divers) 

donneront lieu ¨ une saisine du pr®fet de r®gion lorsquõelles seront effectu®es dans des zones 

géographiques déterminées par arrêté du P r®fet de r®gion et ou lorsquõelles porteront sur des 

emprises au sol supérieures à un se uil fixé dans les mêmes formes.  

Enfin, en application du titre III de la loi du 27 septembre 1941, réglementant les découvertes 

fortuites, toute découverte archéologiqu e, de quelque nature quõelle soit, doit °tre signal®e 

imm®diatement au Service R®gional de lõArch®ologie (adresse postale: 7, rue Charles Nodier 

ð 25043 BESANCON Cedex ð 03.81.65.72.00) soit directement, soit pa r lõinterm®diaire de la 

mairie.  

Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas être détruits avant examen par un 

archéologue habilité. Tout contrevenant serait passible des peines prévues aux articles L. 322 -

1 et L. 322-2 du C ode Pénal.  

ARTICLE 11-  LES RISQUES 

Á LE RISQUE SISMIQUE 

La commune de Port-sur-Saône  se situe en zone de  risque sismique modéré de niveau 3 . 

Il est rappelé que la conception et la construction des ouvrages devront respecter les règles 

parasismiques en vigueur. À cette fin, se reporter aux textes suivants  : 

 Le décret n°2010 -1254 du 22 octobre 2010, relatif à la prévention du risque sismique  

 Le décret n°2010 -1255 du 22 octobre 2010, portant délimitation des zones de sismicité 

du territoire français  

 Lõarr°t® du 22 octobre 2010, modifi®, relatif ¨ la classification et aux r¯gles de 

c onstruction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite «  à risque 

normal  » 
 Lõarr°t® du 24 janvier 2011, modifi®, fixant les r¯gles parasismiques applicables à 

certaines installations classées avec son rectification paru au JORF n°0084 du 9 av ril 

2011 
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 Les articles R.563-1 à R.563-8-1 du code de lõenvironnement 

 Lõarticle R.111-38 du code de la construction et de lõhabitation 

 Les r¯gles de lõEurocode 8 

Á LE RISQUE RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES 

La commune de Port -sur-Saône est concernée par des alé as argileux de niveau faible ( 28% 

du territoire) à moyen ( 48% du territoire).  

Compte -tenu des formations géologiques présentes, le territoire communal peut être soumis à 

des phénomènes de retrait -gonflement des sols argileux. Les constructions nouvelles da ns 

lõensemble des zones doivent être incitées à :  

- Faire une reconnaissance géotechnique sur la parcelle,  

- Réaliser des fondations appropriées,  

- Consolider les murs porteurs,  

- Désolidariser les bâtiments accolés,  

- Éviter les variations dõhumidit® ¨ proximité des bâtiments.  

 

Se reporter ¨ lõannexe nÁ4 du présent règlement relatif aux bonnes pratiques à adopter dans 

les secteurs concernés par le risque retrait -gonflement des argiles.  

Á LE RISQUE DõINONDATION 

La commune de Port -sur-Saône est concernée par un risque inondation. Ce dernier fait lõobjet 

dõun Plan de Prévention (PPRi par débordement de la Saône sur sa partie centrale) approuvé 

par arrêté préfectoral n°70 -2020-03-10-007 du 10 mars 2020.  

Ce document définit un zonage réglementaire , résultat du c roisement des aléas, des zones 

urbanisées et des enjeux.   

Les zones réglementaires ainsi définies respectent les principes de la politique de gestion des 

zones inondables et de la prévention des risques, à savoir :  

- les zones inondables non urbanisées d oivent être en règle générale préservées de tou te 

urbanisation pour permettre lõexpansion des crues 

 - les autres zones inondables (secteurs moyennement ou densément urbanisés) doivent être 

r®glement®es plus ou moins strictement selon la densit® dõurbanisation existante, leur 

affectation et lõimportance de lõal®a.  

Deux types de zones régl ementaires ont été ainsi défini s :  

- une zone BLEUE o½ lõurbanisation restera, sauf exceptions, encore admise sous r®serve de la 

prise en compte du risque dõinondation  

- une zone ROUGE qui sera, sauf exceptions, à préserver de toute nouvelle urbanisation.  

Ces dernières ont été reportées sur le plan de zonage du PLU  :  
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Le zonage réglementaire du PPRi ainsi que le règlement associé font partie des annexes du 

Plan Local dõUrbanisme.  

Le PPRi vaut servitude dõutilit® publique et est opposable aux tiers. Ainsi, le PPRi sõapplique 

directement lors de lõinstruction des certificats dõurbanisme et des demandes dõautorisation 

dõoccupation ou dõutilisation du sol : permis de construire, déclarations de travaux, 

lotissements, stationnements de caravanes, campings, installations et travaux divers, 

clôtures éetc. 

Á LE RISQUE LIÉ AUX CANALISATIONS DE TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES 

La commune de Port -sur-Saône est traversée par deux cana lisations de gaz haute pression 

gérées par GRTgaz.  La commune est également impactée par les zones de dangers instituées 

de part et dõautres de ces canalisations pour la protection des populations. 

Trois zones de danger ont été déterminées autour des ouvra ges, à savoir  : 

 Une zone des «  effets létaux significatifs  » (ou de dangers très graves)  

 Une zone des «  premiers effets létaux  » (ou de dangers graves)  

 Une zone des «  effets irréversibles  » (ou de danger significatif)  

Ainsi, le Plan Local dõUrbanisme rappelle les dispositions suivantes  : 

 Lõinterdiction de construire ou dõagrandir tout immeuble de grande hauteur et tout 

établissement susceptible de recevoir plus de 100 personnes dans la zone des effets 

létaux significatifs  ; 

 Lõinterdiction de construire ou dõagrandir tout immeuble de grande hauteur et tout 

établissement recevant du public de la 1 ère  à la 3 ème  catégorie, dans la zone des 

premiers effets létaux  ; 

 Lõobligation de consulter lõexploitant (¨ savoir GRTgaz) et ce, d¯s le stade dõavant-

projet sommair e, pour tout projet de construction ou dõextension de b©timent dans la 

zone des effets significatifs afin dõ®tudier en amont les interactions entre ces futurs 

projets et les ouvrages.   

 

ARTICLE 12-  INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRES 

Á LE CLASSEMENT SONORE DES VOIES  

La commune de Port sur Saône est concernée par des nuisances sonores dues aux 

infrastructures de transports. Ainsi, un classement des infrastructures de transports terrestres est 

r®alis® par d®partement, impos® par lõarticle L.571-10 du cod e de lõenvironnement, en 

fonction des caractéristiques sonores et du trafic. Les voies concernées par ce classement, 

sont celles dont le trafic journalier moyen annuel est supérieur à 5 000 véhicules par jour pour 

les infrastructures routières. Ces voies s ont classées en 5 catégories et la largeur des secteurs 

affectés par le bruit dépend de la catégorie (cf. arrêté du 30/05/1996, modifié).  
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Les voies classées par arrêté préfectoral du 10 juillet 2015 concernant le classement sonore des 

routes départemental es de la Haute Saône sont :  

 

 

(se reporter aux annexes du PLU)  

ë cela sõajoute la nouvelle d®viation.  

Á LES MARGES DE RECUL EN APPLICATION DE LõARTICLE L111-6 DU CODE DE LõURBANISME 

En application des articles L.111 -6 et L.111-7 du code de l'urbanisme, en  dehors des espaces 

urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de 

100 mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au 

sens du code de la voirie routière et de 75 mètr es de part et d'autre de l'axe des autres routes 

classées à grande circulation.  

 

Néanmoins, il est à noter que cette interdiction ne s'applique pas :  

- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières,  

- aux services pub lics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières,  

- aux bâtiments d'exploitation agricole,  

- aux réseaux d'intérêt public,  

- à l'adaptation, la réfection ou l'extension de constructions existantes  

Sur le territoire communal,  

- la RN19 est c oncernée par une bande de 75 mètres  

- la nouvelle déviation est concernée par une bande de 100 mètres.
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TITRE II :  DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES URBAINES (U)  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 

CARACTÈRE DE LA ZONE UA 

La zone UA correspond à la centralité «  bicéphale  » de la commune  : du centre -bourg sur la 

rive gauche, ¨ lõ´le du Moulin sur la Sa¹ne jusquõ¨ Saint-Valère et le hameau du Magny sur la 

rive droite.  

Le bâti est globalement ancien et revêt un caractère patrimonial. Les formes urbaines sont 

denses.  

La zone UA accueille également une mixité des fonctions  : principalement de lõhabitat mais 

également des équipements p ublics (mairie, poste) ainsi que des services et des commerces 

(banque, restauration, clinique v®t®rinaireé) 

La zone UA est en partie concernée par un risque inondation  : se reporter au Plan de Prévention 

des Risques naturels inondation (PPRi) de la Saône,  annexé au PLU.  

La zone UA est concernée par la présence de périmètres délimités des abords (PDA) des 

Monuments Historiques.  Les demandes dõurbanisme sont donc soumises ¨ lõavis de lõArchitecte 

des Bâtiments de France (ABF).  

SECTION I -  NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UA 1 ð TYPES DõOCCUPATIONS ET DõUTILISATIONS DU SOL INTERDITS 

Dans la zone UA, sont interdits  : 

- Les exploitations agricoles et forestières  ; 

- Le commerce de gros  ;  

- Les centres de congr¯s et dõexposition ;  

- Les entre pôts  ;  

- Les industries relevant de la législation sur les installations classées pour 

lõenvironnement ; 

- La démolition des éléments du paysage et du patrimoine bâti identifié au titre de 

lõarticle L.151-19 du code de lõurbanisme (se reporter aux disposition s générales du présent 

règlement).  

ARTICLE UA 2 ð TYPES DõOCCUPATION OU DõUTILISATION DU SOL AUTORISES SOUS CONDITIONS 

Sont autorisés sous conditions  : 

- Lõartisanat et le commerce de d®tail :  

o sous r®serve dõ°tre compatibles avec le caract¯re r®sidentiel de la zone  ; 

o sous r®serve que leur surface de plancher nõexc¯de pas 300 m².  

 
- Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés à 

condition quõils nõentra´nent pas pour le voisinage une incommodit® ;  
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- Les autres activités des  secteurs secondaires et tertiaires ¨ condition quõelles ne 

rel¯vent pas de la l®gislation sur les installations class®es pour lõenvironnement et 

quõelles ne soient pas la source de nuisances ou de pollutions incompatibles avec la 

proximit® de lõhabitat. 

Dans les secteurs paysagers rep®r®s au zonage au titre de lõarticle L151-19, seuls sont autorisés  : 

- Les travaux n®cessaires ¨ lõentretien des b©timents existants ; 

- Les cabanes de jardin et les annexes sous r®serve que leur emprise au sol nõexc¯de pas 

15 m² ;  

- Les constructions et installations techniques ¨ la condition dõ°tre n®cessaires aux 

services publics ou dõint®r°t g®n®ral. 

ARTICLE UA 3 ð MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Non réglementé.  

SECTION II ð CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 

PAYSAGERES 

ARTICLE UA 4 ð VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

4.1 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES (PUBLIQUES ET PRIVEES) ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

Règle générale  

Les r¯gles dõimplantation des constructions sõappliquent par rapport aux voies et emprises 

publiques, ainsi quõaux voies priv®es ouvertes ¨ la circulation publique.  

Lorsque le long dõune voie publique ou priv®e, les constructions sont implant®es selon un 

alignement ou un ordonnancement particulier, les construc tions nouvelles ou les bâtiments 

reconstruits doivent les respecter sauf en cas de motif lié à la sécurité et/ou salubrité publique.   

Sur les terrains riverains de la Saône et du Canal, les constructions et installations doivent être 

implantées en respecta nt un recul de 10 mètres par rapport à la rive.  

Exceptions  

Ces dispositions ne sõappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires ¨ des 

équipements collecti fs ou à des services publics.  

Dans le cas de circonstances particulières (angle de rues , virage accentué, croisement de 

voies, pente, etc .), pour des motifs de sécurité, il pourra être imposé un recul différent des 

principes g®n®raux pour lõimplantation des constructions et/ou annexes par rapport aux voies 

et emprises publiques.  

4.2 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Règle générale  

Les constructions pourront être édifiées  :  
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-  soit en limite séparative  

-  soit en retrait des limites.  Dans ce cas, la distance comptée horizontalement de tout point de 

la construct ion à la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la 

moiti® de la diff®rence dõaltitudes de ce point et du terrain naturel existant avant travaux situ® 

à sa verticale, sans pouvoir être inférieur à 3 mètres .  

 
 
Les piscin es (bord extérieur de la margelle du bassin) devront être implantées à une distance 

minimale de 4 m ètres de tout point de la limite parcellaire . Si le projet prévoit la réalisation 

dõune plage ou dõune terrasse, ces derni¯res devront respecter les r¯gles des distances 

concernant les limites séparatives. Si le bassin est nu (sans margelle, terrasse ou dallage etc.), 

la distance sera calculée à partir du bord extérieur de la surface enterrée.  

 

Exceptions  

- Nonobstant les dispositions qui pr®c®dent, lõimplantation dõune construction en limite 

séparative peut être refusée si elle a pour effet de porter gravement atteinte aux 

conditions dõhabitabilit® dõun immeuble voisin, dõensoleillement du fonds voisin ou ¨ 

lõaspect du paysage urbain, et notamment ¨ lõinsertion de la construction dans le bâti 

environnant. Cette r¯gle sõapplique ®galement aux lots issus dõun d®coupage dõune 

op®ration dõensemble. 

 

- Lorsque par son gabarit ou son implantation, un immeuble b©ti existant nõest pas 

conforme aux prescriptions des alinéas  ci -dessus, le permis de construire ne peut être 

accord® que pour des travaux qui ont pour objet dõam®liorer la conformit® de 

lõimplantation ou le gabarit de lõimmeuble avec ces prescriptions, ou pour des travaux 

qui sont sans effet sur lõimplantation ou l e gabarit de lõimmeuble. 

 

- Les règles énoncées ci -dessus ne sõappliquent pas pour les locaux et les équipements 

dõint®r°t g®n®ral. 
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4.3 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

Une distance dõau moins 4 mètres pe ut être imposée entre deux constructions non -contiguës 

pour des questions de sécurité,  dõhygi¯ne et dõensoleillement. 

4.4 EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé.  

4.5 HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur est mesur®e ¨ lõaplomb de tout point du bâtiment entre le sol naturel avant travaux 

et le point l e plus haut de la construction.  

Hauteu r maximale  

La hauteur maximale des nouvelles constructions ne peut excéder 9 mètres au faîtage  ou la 

hauteur des bâtiments existants . Dans le cas de toiture s terrasses, la hauteur maximale est fixée 

à 6,50 m¯tres ¨ lõacrot¯re. 

La hauteur des annexes ne peut exc®der 3,50 m¯tres au fa´tage ou 3 m¯tres ¨ lõacrot¯re en 

cas de toitures plates.  

Limite dõapplication de la r¯gle 

Cette hauteur ne comprend pas les ouv rages indispensables de faible emprise tels que souche 

de cheminée et de ventilation.  

Mesure de la hauteur dan s le cas des terrains en pente  

La hauteur est mesurée en référence en tous points du terrain naturel comme indiqué sur le 

schéma ci - dessous. 

 

Règles  particulières  

Les bâtiments existants échapperont à cette règle de hauteur dans la mesure où leur 

réaménagement ne modifie pas le volume initial de la construction.  

ARTICLE UA 5 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Rappel  : Le projet peut °tre refus® ou nõ°tre accept® que sous r®serve de lõobservation de prescriptions 
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sp®ciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou lõaspect ext®rieur 

des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modif ier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 

lõint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi quõ¨ la conservation des 

perspectives monumentales (article R 111 -27 du Code de lõurbanisme). 

Les volumes et implanta tions des constructions doivent sõadapter ¨ la morphologie et ¨ la 

topographie du terrain concernant le talutage et le terrassement.  

Les travaux sur les bâtiments existants ne doivent pas porter atteinte à leur qualité 

architecturale.  

Façades, matériaux, couleurs  

Sont interdits  :  

- l'architecture incoh®rente avec lõenvironnement du village ; 

- l'emploi à nu, en parement extérieur, de matériaux destinés à être revêtus , sauf en cas 

de pierres apparentes.  

- les matériaux de revêtement réfléchissants  

- lõemploi de couleurs criardes ou discordantes.  

Clôtures  

Les clôtures ne sont pas obligatoires. Elles pourront être  :  

- v®g®tales. Dans ce cas, elles doivent °tre compos®es dõessences diverses (se reporter 

aux annexes du présent règlement)  et l eur hauteur ne doit pas exc éder 2 mètres. 

- Minérales  :  

o Les murs pleins sont interdits  

o Les murs bahuts ne doivent pas excéder 0,8 mètre  de hauteur.  

o La hauteur totale de la clôture ne doit pas excéder 2 mètres  

Les clôtures et les haies devront être implantées de manière à ne pas cré er ou aggraver une 

gêne pour la visibilité aux carr efours et sur la voie publique.  

Toitures  

Les toitures seront obligatoirement à pans, dont la pente sera cohérente avec les toitures des 

constructions du secteur.  

 

Les toitures plates sur le volume princip al ne sont pas autoris®es. Elles pourront lõ°tre sur un 

volume annexe plus bas que le volume principal ou sur des extensions  ; et sous réserve 

dõint®gration architecturale.  

ARTICLE UA 6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

En cas de construction ¨ usage dõhabitation, lõautorit® qui d®livre le permis de construire ou 

lõautorisation de lotir peut exiger la r®alisation par le constructeur, dõaires de jeux et de loisirs 

situées à proximité de ces logements et correspondant à leur importance.  

Chaque parcelle ou opération doit présenter un projet paysager, valorisant  pour le cadre de 

vie et lõambiance des lieux, et sõint®grant dans le paysage environnant. Les vues depuis le 

tènement et sur le tènement doivent être prises en compte.  

Les surfaces libres de toute construction ainsi  que les aires de stationnement doivent être 

aménagées.  
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Plantati ons 

Les haies v®g®tales de cl¹tures seront constitu®es de pr®f®rence dõesp¯ces locales en 

mélange  (se reporter à la liste  des essences végétales annexée au présent règlement).   

Le caractère paysager des espaces repérés au document graphique (L151 -19) devra être 

préservé. Les plantations existantes devront être préservées ou remplacées en nombre et avec 

des essences similaire s et locales.  

Les terrains classés comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer, sont notamment 

soumis aux dispositions des articles L.113 -1 et L113-2. 

Aires de stationnement  

Les aires de stationnement devront °tre paysag¯res, et lõoccupation et lõutilisation du sol 

devront respecter les mesures de s®curit® li®es ¨ la circulation (acc¯s, visibilit®, etcé).  

Aspect quantitatif du traitement des espaces verts  

 

Coefficient de pleine terre  

 

¶ Règle générale  :  

 

Le coefficient de pleine terre est le r apport entre la surface constituée de pleine terre et la 

superficie totale du terrain.  

 

- Terrain dont la superficie est inférieure à 500 m² : coefficient de pleine terre non 

réglementé  

- Terrain dont la superficie est comprise entre 500 et 800 m² : coefficie nt de pleine terre 

de 1 0 % minimum  

- Terrain dont la superficie est supérieure à 800 m² : coefficient de pleine terre de 20 % 

minimum.  

 

 

¶ Règles alternatives  :  

 

- Pour les ®quipements dõint®r°ts collectifs et les services publics, le coefficient de pleine 

te rre est de 10% minimum.  

 

- Les travaux, extensions et changements de destination, affectant une construction 

existante ¨ la date dõapprobation du PLU, implant®e sur un terrain ou une partie de 

terrain présentant une superficie de pleine  terre  inférieure à c elle prévue par la règle, 

peuvent °tre admis d¯s lors quõils nõont pas pour effet de r®duire la surface de pleine 

terre existante avant travaux.  

 

 

Coefficient dõimperm®abilisation  

 

¶ Règle générale  :  

 

Lõunit® fonci¯re ne devra pas offrir une surface imperméabilisée (se reporter au lexique)  

supérieure à 40 %. 

 

Les voies dõacc¯s, les aires de stationnement ainsi que les toitures ne sont pas comptabilis®es 

si elles sont v®g®talis®es ou compos®es dõun mat®riau permettant lõinfiltration des eaux 

pluviales.  
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¶ Règles alternatives  :  

 

- Les terrains dont la superficie est inférieure à 350  m² ne sont pas régis par le présent 

coefficient dõimperm®abilisation.  

ARTICLE UA 7 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Le stationnement des v®hicules correspondant aux besoins de lõimmeuble à construire doit 

être assuré par des installations propres en dehors des voies et emprises publiques.  

Par leurs dispositions techniques, les aménagements devront limiter  lõimperm®abilisation des 

sols. 

Á Pour les nouvelles constructions  : 

 

Habitations  

 

Il est exigé à minima :  

 

- jusquõ¨ 55 mİ de surface de plancher : 1 place par logement ;  

- Au -delà de 55 m² de surface de plancher : 2 places par logement.  

Il sera également exig® lõam®nagement de 0,5 place s visiteurs par logement pour tout projet 

de  plus de 4 logements, arrondi ¨ lõentier sup®rieur.  

Autres  destinations  :  

Pour tout établissement privé ou public autre que les  logements, ces espaces doivent être :  

- Suffisants pour assurer le stationnement ou le garage des véhicules de livraison et de s ervice 

de lõ®tablissement, des visiteurs et de son personnel sur la parcelle.  

- Am®nag®s de telle sorte que les manïuvres ®ventuelles de chargement et de 

déchargement de véhicules puissent être effectuées hors de s voies et des espaces publics.  

- En tout ét at de cause, il devra être prévu pour les activités autorisées une place de 

stationnement par tranche de 40 m² de surface de plancher.  

Modalités de réalisation du stationnement des vélos  

Un stationnement pour les cycles non motorisés devra être réalisé dan s le cadre dõop®rations 

dõensemble ¨ destination dõhabitations et de b©timents ¨ usage tertiaire conform®ment aux 

dispositions de lõarticle L111-5-2 du Code de la Construction.  

Les places de stationnement devront °tre proportionnelles ¨ lõimportance de lõopération et 

des éq uipements publics à proximité.  

Modalités de réalisation de la recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables  
 

Le parc de stationnement des bâtiments neufs est équipé pour permettre la recharge des 

véhicules électriques ou hybrides rechargeables. Cet équipement est réalisé dans le respect 

des conditions prévues aux articles R.111 -14-2 et R.111-14-3 du Code de la Construction et de 
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l'Habitation, et ¨ lõarr°t® du 13 juillet 2016 relatif ¨ l'application des articles R.111-14-2 à R.111-

14-8 dudit code.  
 

Pluralité de destinations  

En cas de pluralité de destinations, le nombre total de places de stationnement exigible 

(v®hicules motoris®s et v®los) est d®termin® en appliquant ¨ chacune dõelles la norme qui lui 

est propre.  

Á Pour les aménagements et extensions ou surélévations  

Dans le cas de travaux entra´nant une am®lioration des conditions dõhabitation des b©timents 

existants, il nõest pas exig® des demandeurs la r®alisation de places de stationnement dans la 

mesure o½ elles nõexistent pas.  

Dans le cas de travaux entra´nant la cr®ation dõun ou de plusieurs logements dans une 

construction existante, le nombre de places de stationnement à créer tiendra compte des 

normes définies pour les constructions neuves et dans le respect du Cod e de lõurbanisme. 

Á En cas de non réalisation du stationnement des véhicules motorisés sur le terrain 

dõassiette 
 

Lorsque le règlement impose la réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules 

motorisés, celles -ci peuvent être réalisées sur le terrai n d'assiette ou dans son environnement 

immédiat (à moins de 300 m par le parcours piétonnier le plus direct).  

 

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non -opposition à une déclaration 

préalable ne peut pas satisfaire aux obligations résultan t du précédent alinéa, il peut être tenu 

quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui -même, soit de 

l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 

en cours de réalisation et  situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la 

concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions.  

 

SECTION III ð EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE UA 8 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

Accès  

Toute op®ration doit prendre le minimum dõacc¯s sur les voies publiques. Lorsque le terrain est 

riverain de deux ou plusieurs voies publiques, lõacc¯s ¨ une de ces voies qui pr®senterait une 

gêne ou un risque pour la circulation peut être in terdit.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de sécurité 

telles que d®fense contre lõincendie, protection civile et brancardage.  

Les acc¯s doivent °tre adapt®s ¨ lõop®ration et am®nag®s de fa­on ¨ ®viter la moindre gêne 

à la circulation publique.  

Lõimplantation des portails pourra faire lõobjet de prescriptions sp®cifiques au regard des 

conditions de sécurité publique. Les portails électriq ues sont notamment recommandés.  
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Voiries  

Les dimensions, formes et carac téristiques techniques de voies privées et publiques doivent 

°tre adapt®es aux usages quõelles supportent ou aux op®rations quõelles doivent desservir. 

En cas de cr®ation dõune voirie, celle-ci devra avoir une largeur minimale de 4 mètres.  

Les voies privée s et publiques doivent avoir des caract®ristiques adapt®es ¨ lõapproche du 

matér iel de lutte contre lõincendie. 

Leur création peut être soumise à des conditions particulières de tracé de largeur et 

dõex®cution, dans lõint®r°t de la circulation et de lõutilisation des terrains riverains ou 

avoisinants, ou en vue de leur intégration dan s la voirie publique communale.  

 

 

Les voies se terminant en impasse doivent être évitées. A défaut, elles seront aménagées de 

telle sorte que les véhicules puissent faire demi -tour, une plateforme de retournement doit être 

réalisée.  

Sous r®serve dõun int®r°t et dõune possibilit® technique, un prolongement par un cheminement 

piétonnier devra être proposé dans le cas dõune voirie en impasse. 

ARTICLE UA 9 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

Eau 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public de distribution 

dõeau potable suivant le r¯glement applicable au territoire de la commune.  

Assainissement  

Eaux usées domestiques  

Le branchement sur le résea u public d'assainissement est obligatoire pour toute construction 

ou installation conformément à l'article L. 1331 -1 du Code de la Santé publique. Ce 

branchement respectera le règlement d'assainissement applicable sur le territoire de la 

commune.  

Conformém ent au zonage dõassainissement en vigueur annex® au PLU, en l'absence de 

réseau d'assainissement collectif, l'assainissement autonome est obligatoire conformément à 

la législation en vigueur. Tout permis de construire doit être accompagné d'un descriptif p récis 

du dispositif d'assainissement autonome prévu et de sa compatibilité avec les caractéristiques 

du sol et du sous -sol. 

Si la construction ou l'installation se trouve dans une zone où à terme l'assa inissement collectif 

est prévu,  zonage en assainisseme nt collectif futur, en l'absence provisoire de réseau 

d'assainissement les dispositifs d'assainissement autonome devront pouvoir se court -circuiter 

pour permettre le branchement direct des eaux usées sur le futur réseau.  

Eaux usées non domestiques  

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques émettant des 
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déversements, écoulements, rejets, même non polluants, sont soumis à autorisation ou à 

déclaration (article 10, Loi sur l'eau du 3 janvier 1992 - décret 93.743).  

Le système de collecte est de type séparatif, seules les eaux usées seront rejetées dans le 

r®seau d'eaux us®es. Les eaux non pollu®es (eau de refroidissement de climatisationé) seront 

rejetées dans le réseau d'eaux pluviales.  

Pour mémoire, les eaux usées no n domestiques ne peuvent être introduites dans le réseau 

public d'assainissement qu'avec l'autorisation expresse de la (ou des) collectivité(s) à laquelle 

appartiennent les ouvrages qui seront empruntés par les eaux usées avant de rejoindre le 

milieu natur el (réseaux, station d'épuration), Code Santé publique, article L 1331 -10. Leur 

déversement dans le réseau et en station doit donner lieu à une étude d'acceptabilité et le 

cas échéant à une convention bi ou tripartite : commune (et son gestionnaire), organ isme 

intercommunal (et son gestionnaire) et l'intéressé (industriel ou autre).  

 

Eaux pluviales  

Sauf interdiction liée à la prise en compte des risques ou impossibilité technique démontrée, 

les eaux pluviales devront être prioritairement gérées sur chaque p arcelle bâtie par la 

réalisation d'un dispositif de stockage, complété par un dispositif d'infiltration dans le sol si les 

conditions pédologiques et la configuration des lieux le permettent. Le dimensionnement de 

lõouvrage de stockage sera proportionnel aux surfaces imperméabilisées.  

Les eaux pluviales excédentaires, après stockage et le cas échéant infiltration, peuvent être 

rejet®es dans le r®seau collecteur lorsquõil existe, après accord du gestionnaire de réseaux et 

des éventuels débits de fuite prévus  à cet effet.  

En aucun cas, les eaux pluviales, même en surverse partielle, ne doivent être déversées dans 

le réseau d'eaux usées.  

Autres réseaux  

Dans un int®r°t esth®tique les r®seaux dõ®lectricit® et de t®l®phonie (extensions ou 

raccordements) seront e nterrés, sauf impossibilité technique.  

Il est recommandé de prévoir, pour toute nouvelle construction, la mise en place des fourreaux 

nécessaires au passage de la fibre optique.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

CARACTÈRE DE LA ZONE UB 

La zone UB c orrespond aux secteurs de développement résidentiel de la commune à partir 

des ann®es 1960/1970 jusquõ¨ aujourdõhui. 

Les formes urbaines sont moins denses quõen zone UA et prennent majoritairement la forme 

dõop®ration de lotissements. Toutefois, le b©ti est diversifié  : pavillons, logements intermédiaires 

et petits collectifs se côtoient en zone UB.  

La mixit® fonctionnelle du tissu urbain est moins prononc®e quõen zone UA. Les commerces et 

les services sont très ponctuels (supermarché, carrosserie, station essenceé).   

La zone UB est en partie concernée par un risque inondation  : se reporter au Plan de Prévention 

des Risques naturels inondation (PPRi) de la Saône, annexé au PLU.  

La zone UB est concernée par la présence de périmètres délimités des abords (PD A) des 

Monuments Historiques.  Les demandes dõurbanisme sont donc soumises ¨ lõavis de lõArchitecte 

des Bâtiments de France (ABF).  

La zone UB est concern ée par une Orientation dõAménagement et de Programmation (OAP) 

dont le p érimètre figure sur le r èglemen t graphique.  Les constructions, aménagements et  

installations prévues dans ces secteurs devront respecter les principes d éfinis dans les OAP.  

SECTION I ð DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURE DõACTIVITE 

ARTICLE UB 1 : TYPES DõOCCUPATIONS ET DõUTILISATIONS DU SOL INTERDITS 

Sont interdits  : 

- Les exploitations agricoles et forestières  ; 

- Le commerce de gros  ;  

- Les centres de congr¯s et dõexposition ;  

- Les entrepôts  ;  

- Les industries relevant de la législation sur les installations classées p our 

lõenvironnement ; 

- La démolition des éléments du paysage et du patrimoine bâti identifié s au titre de 

lõarticle L.151-19 du code de lõurbanisme (se reporter aux dispositions générales du présent 

règlement).  

ARTICLE UB 2 : TYPES DõOCCUPATION OU DõUTILISATION DU SOL AUTORISES SOUS CONDITIONS 

Sont autorisés sous conditions  : 

- Lõartisanat et le commerce de d®tail :  

o sous r®serve dõ°tre compatibles avec le caract¯re r®sidentiel de la zone ; 

o sous r®serve que leur surface de plancher nõexc¯de pas 300 mİ.  

 

- Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés à 

condition quõils nõentra´nent pas pour le voisinage une incommodit® ;  
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- Les autres activités des secteurs secondaires et tertiaires non interdits ¨ lõarticle UB1 à 

condition quõelles ne relèvent pas de la législation sur les installations classées pour 

lõenvironnement et quõelles ne soient pas la source de nuisances ou de pollutions 

incompatibles avec la proximit® de lõhabitat. 

Dans les secteurs paysagers repérés au zonage au tit re de lõarticle L151-19, seuls sont autorisés  : 

- Les travaux n®cessaires ¨ lõentretien des b©timents existants ; 

- Les cabanes de jardin et les annexes sous r®serve que leur emprise au sol nõexc¯de pas 

15 m² ;  

- Les constructions et installations techniques à la condition dõ°tre n®cessaires aux 

services publics ou dõint®r°t g®n®ral. 

ARTICLE UB 3 : MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE  

Concernant le secteur couvert par une Orientation dõAm®nagement et de Programmation 

(OAP)  : lõurbanisation du secteur devra r®pondre à une mixité fonctionnelle et générationnelle 

(résidence autonomie  et services liés à la santé).  

SECTION II -  CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 

PAYSAGERES 

Article UB 4 : VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

4.1 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES (PUBLIQUES ET PRIVEES) ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

Règles générales  

Les r¯gles dõimplantation des constructions sõappliquent par rapport aux voies et emprises 

publiques, ainsi quõaux voies priv®es ouvertes ¨ la circulation publique.  

Les constructions principales peuvent être implantées  : 

- Soit ¨ lõalignement 

- Soit avec un recul par rapport ¨ la limite dõemprise publique.  

Sur les terrains riverains de la Saône et du Canal, les constructions et installations doivent ê tre 

implantées en respectant un recul de 10 mètres par rapport à la rive.  En cas de bâtis existants 

implanté différemment de cette règle, les extensions devront obligatoirement être réalisées 

dans le prolongement de la construction support sans réduction d u retrait existant et sous 

réserve de respecter le règlement du PPRi.  

Exceptions  

Ces dispositions ne sõappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires ¨ des 

équipements collectifs ou à des services publics.  

Dans le cas de circonstances parti culières (angle de rues, virage accentué, croisement de 

voies, pente, etc), pour des motifs de sécurité, il pourra être imposé un recul différent des 

principes g®n®raux pour lõimplantation des constructions et/ou annexes par rapport aux voies 

et emprises p ubliques.  
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4.2 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions pourront être édifiées  :  

-  soit en limite séparative  

-  soit en retrait des limites . Dans ce cas, la distance comptée horizontalement de tout point de 

la co nstruction à la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la 

moiti® de la diff®rence dõaltitudes de ce point et du terrain naturel existant avant travaux situ® 

à sa verticale, sans pouvoir être inférieur à trois mètres (H/2  minimum 3 mètres).  

 

Les piscines (bord extérieur de la margelle du bassin) devront être implantées à une distance 

minimale de 4 m de tout point de la limite parcellaire. Si le projet pr®voit la r®alisation dõune 

plage ou dõune terrasse, ces derni¯res devront respecter les règles des distances concernant 

les limites séparatives. Si le bassin est nu (sans margelle, terrasse ou dallage etc.), la distance 

sera calculée à partir du bord extérieur de la surface enterrée.  

Exceptions  

- Nonobstant les dispositions qui pr®c®dent, lõimplantation dõune construction en limite 

séparative peut être refusée si elle a pour effet de porter gravement atteinte aux 

conditions dõhabitabilit® dõun immeuble voisin, dõensoleillement du fonds voisin ou ¨ 

lõaspect du paysage urbain, et notamment ¨ lõinsertion de la construction dans le b©ti 

environnant. Cette r¯gle sõapplique ®galement aux lots issus dõun d®coupage dõune 

op®ration dõensemble. 

- Lorsque par son gabarit ou son implantation, un immeuble b©ti existant nõest pas 

conforme aux  prescriptions des alinéas ci -dessus, le permis de construire ne peut être 

accord® que pour des travaux qui ont pour objet dõam®liorer la conformit® de 

lõimplantation ou le gabarit de lõimmeuble avec ces prescriptions, ou pour des travaux 

qui sont sans eff et sur lõimplantation ou le gabarit de lõimmeuble. 

- Les règles énoncées ci -dessus ne sõappliquent pas pour les locaux et les ®quipements 

dõint®r°t g®n®ral. 
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4.3 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

Une distan ce dõau moins 4 mètres peut être imposée entre deux constructions non -contiguës 

pour des questions de s®curit®, dõhygi¯ne et dõensoleillement. 

4.4 EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé e. 

4.5 HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur est mesur ®e ¨ lõaplomb de tout point du b©timent entre le sol naturel avant travaux 

et le point le plus haut de la construction.  

Hauteur maximale  

La hauteur maximale des constructions ne peut excéder :  
- 9 mètres au faîtage en cas de toiture à pans (R+2+ combles)  

- 6,50 m¯tres ¨ lõacrot¯re en cas de toiture plate  

 
La hauteur des annexes est limit®e ¨ 3,50 m¯tres au fa´tage ou 3 m¯tres ¨ lõacrot¯re. 

Limite dõapplication de la r¯gle 

Cette hauteur ne comprend pas les ouvrages indispensables de faible emprise tels que  souche 

de cheminée et de ventilation.  

Mesure de la hauteur dans le cas des terrains en 

pente  

La hauteur est mesurée en référence en tous 

points du terrain naturel comme indiqué sur le 

schéma ci - dessous. 

 

 

 

 

 

Règles particulières  

Les bâtiments existants échapperont à cette règle de hauteur dans la mesure où leur 

réaménagement ne modifie pas le volume initial de la construction.  

Article UB 5 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Rappe l : Le projet peut °tre refus® ou nõ°tre accept® que sous r®serve de lõobservation de prescriptions 

sp®ciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou lõaspect ext®rieur 

des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au cara ctère ou à 

lõint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi quõ¨ la conservation des 

perspectives monumentales (article R 111 -27 du Code de lõurbanisme). 

Les volumes et implantations des constructions doivent sõadapter ¨ la morphologie et à la 
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topographie du terrain concernant le talutage et le terrassement.  

Les travaux sur les bâtiments existants ne doivent pas porter atteinte à leur qualité 

architecturale.  

Façades, matériaux, couleurs  

Sont interdits  :  

- Lõarchitecture incoh®rente avec lõenvironnement du village ; 

- Lõemploi à nu, en parement extérieur, de matériaux destinés à être revêtus, sauf en cas 

de pierres apparentes.  

- Les matériaux de revêtement réfléchissants  

- Lõemploi de couleurs criardes ou discordantes.  

Clôtures  

Les clôtures ne sont pas obligatoires. Elles pourront être  :  

- v®g®tales. Dans ce cas, elles doivent °tre compos®es dõessences diverses (se reporter 

à la liste des essences annexée au présent règlement)  et leur hauteur ne doit pas  

excéder 2 mètres.  

- Minérales  :  

o Les murs pleins sont interdits  

o Les murs bahuts ne doivent pas excéder 0,8 mètre de hauteur.  

o La hauteur totale de la clôture ne doit pas excéder 2 mètres  

Les clôtures et les haies devront être implantées de manière à ne pas créer ou aggraver une 

gêne pour la visibilité aux carrefours et sur la voie publique.  

Toitures 

Les toitures pourront être :  

 

- Soit à pans  

 

Le sens de faîtage des toitures devra être en cohérence avec celui des bâtiments existants 

environnant.  

Le sens de faîtage pourra être adapt ® afin de permettre lõimplantation de panneaux 

photovoltaïques.  

 

- Soit plates  

Article UB 6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÀTIS ET ABORDS 

DES CONSTRUCTIONS 

En cas de construction ¨ usage dõhabitation, lõautorit® qui d®livre le permis de construire ou 

lõautorisation de lotir peut exiger la r®alisation par le constructeur, dõaires de jeux et de loisirs 

situées à proximité de ces logements et correspondant à leur importance.  
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Chaque parcelle ou opération doit présenter un projet pa ysager, valorisant pour le cadre de 

vie et lõambiance des lieux, et sõint®grant dans le paysage environnant. Les vues depuis le 

tènement et sur le tènement doivent être prises en compte.  

Les surfaces libres de toute construction ainsi que les aires de stat ionnement doivent être 

aménagées.  
 

Plantations  

Les haies v®g®tales de cl¹tures seront constitu®es de pr®f®rence dõesp¯ces locales en 

mélange (se reporter à la liste des essences végétales annexée au présent règlement).   

 

Le caractère paysager des espaces r epérés au document graphique (L151 -19) devra être 

préservé. Les plantations existantes devront être préservées ou remplacées en nombre et avec 

des essences similaires et locales.  

Les terrains classés comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer,  sont notamment 

soumis aux dispositions des articles L.113 -1 et L113-2. 

Aires de stationnement  

Les aires de stationnement devront °tre paysag¯res, et lõoccupation et lõutilisation du sol 

devront respecter les mesures de sécurité liées à la circulation (ac c¯s, visibilit®, etcé).  

Aspect quantitatif du traitement des espaces verts  

 

Coefficient de pleine terre  

 

¶ Règle générale  :  

 

Le coefficient de pleine terre est le rapport entre la surface constituée de pleine terre et la 

superficie totale du terrain.  

 

- Terrain dont la superficie est inférieure à 500 m²  : coefficient de pleine terre non 

réglementé  

- Terrain dont la superficie est comprise entre 500 et 800 m²  : coefficient de pleine terre 

de 10 % minimum  

- Terrain dont la superficie est supérieure à 800 m²  : co efficient de pleine terre de 20 % 

minimum.  

 

 

¶ Règles alternatives  :  

 

- Pour les ®quipements dõint®r°ts collectifs et les services publics, le coefficient de pleine 

terre est de 10% minimum.  

- Les travaux, extensions et changements de destination, affectant u ne construction 

existante ¨ la date dõapprobation du PLU, implant®e sur un terrain ou une partie de 

terrain présentant une superficie de pleine terre inférieure à celle prévue par la règle, 

peuvent °tre admis d¯s lors quõils nõont pas pour effet de r®duire la surface de pleine 

terre existante avant travaux.  

 

Coefficient dõimperm®abilisation  

 

¶ Règle générale  :  

 

Lõunit® fonci¯re ne devra pas offrir une surface imperm®abilis®e (se reporter au lexique)  

supérieure à 50 %.  
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Les voies dõacc¯s, les aires de stationnement ainsi que les toitures ne sont pas comptabilisées 

si elles sont v®g®talis®es ou compos®es dõun mat®riau permettant lõinfiltration des eaux 

pluviales.  

 

¶ Règles alternatives  :  

 

- Les terrains dont la superficie est inférieure à 350  m² ne sont pas rég is par le présent 

coefficient dõimperm®abilisation.  

ARTICLE UB 7 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des v®hicules correspondant aux besoins de lõimmeuble ¨ construire doit 

être assuré par des installations propres en dehors des voies et emprises publiques.  

Par leurs dispositions techniques, les am®nagements devront limiter lõimperm®abilisation des 

sols. 

Á Pour les nouvelles constructions  : 

Logement  

Il est exigé à minima :  

 

- jusquõ¨ 55 mİ de surface de plancher : 1 place par logement ;  

- Au -delà de 55 m² de surface de plancher : 2 places par logement.  

Il sera également exig® lõam®nagement de 0,5 place s visiteurs par logement pour tout projet 

de plus d e 4 logements, arrondi ¨ lõentier sup®rieur.  

Hébergement  : il nõest pas fix®e de r¯gle pour les constructions ¨ vocation dõh®bergement 

(exemple  : r®sidence autonomie). Le stationnement devra °tre adapt® ¨ lõop®ration et devra 

permettre de répondre aux besoins des résidents ainsi que des visiteurs.  

Autres  destinations  :  

Pour tout établissement privé ou public au tre que les logements, ces espaces doivent être :  

- Suffisants pour assurer le stationnement ou le garage des véhicules de livraison et de service 

de lõ®tablissement, des visiteurs et de son personnel sur la parcelle. 

- Am®nag®s de telle sorte que les manïuvres éventuelles de charg ement et de 

déchargement de véhi cules puissent être effectuées hors des voies et des espaces publics.  

- Il devra être prévu pour l es activités autorisées une place de stationnement par tranche de 

40 m² de surface de plancher.  

Mod alités de réalisation du stationnement des vélos  

Un stationnement pour les cycles non motoris®s devra °tre r®alis® dans le cadre dõop®rations 

dõensemble ¨ destination dõhabitations et de b©timents ¨ usage tertiaire conform®ment aux 

dispositions de lõarticle L111-5-2 du Code de la Construction.  

Les places de stationnement devront °tre proportionnelles ¨ lõimportance de lõop®ration et 

des équipements publics à proximité.  
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Modalités de réalisation de la recharge des véhicules électriques ou hybrides recharge ables  
 

Le parc de stationnement des bâtiments neufs est équipé pour permettre la recharge des 

véhicules électriques ou hybrides rechargeables. Cet équipement est réalisé dans le respect 

des conditions prévues aux articles R.111 -14-2 et R.111-14-3 du Code d e la Construction et de 

l'Habitation, et ¨ lõarr°t® du 13 juillet 2016 relatif ¨ l'application des articles R.111-14-2 à R.111-

14-8 dudit code.  

 

Pluralité de destinations  

En cas de pluralité de destinations, le nombre total de places de stationnement exigi ble 

(v®hicules motoris®s et v®los) est d®termin® en appliquant ¨ chacune dõelles la norme qui lui 

est propre.  

Á Pour les aménagements et extensions ou surélévations  

Dans le cas de travaux entra´nant une am®lioration des conditions dõhabitation des b©timents 

existants, il nõest pas exig® des demandeurs la r®alisation de places de stationnement dans la 

mesure o½ elles nõexistent pas.  

Dans le cas de travaux entra´nant la cr®ation dõun ou de plusieurs logements dans une 

construction existante, le nombre de plac es de stationnement à créer tiendra compte des 

normes d®finies pour les constructions neuves et dans le respect du Code de lõurbanisme. 

Á En cas de non réalisation du stationnement des véhicules motorisés sur le terrain 

dõassiette 
 

Lorsque le règlement impos e la réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules 

motorisés, celles -ci peuvent être réalisées sur le terrain d'assiette ou dans son environnement 

immédiat (à moins de 300 m par le parcours piétonnier le plus direct).  

 

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non -opposition à une déclaration 

préalable ne peut pas satisfaire aux obligations résultant du précédent alinéa, il peut être tenu 

quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui -même, soit de  

l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 

en cours de réalisation et situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la 

concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux m êmes conditions.  

 

SECTION III ð EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

Article UB 8 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

Accès  

Toute op®ration doit prendre le minimum dõacc¯s sur les voies publiques. Lorsque le terrain est 

riverain de deux ou plusieu rs voies publiques, lõacc¯s ¨ une de ces voies qui pr®senterait une 

gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de sécurité 

telles que d®fense contre lõincendie, protection civile et brancardage.  

Les acc¯s doivent °tre adapt®s ¨ lõop®ration et am®nag®s de fa­on ¨ ®viter la moindre g°ne 

à la circulation publique.  
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Lõimplantation des portails pourra faire lõobjet de prescriptions sp®cifiques au regard des 

conditi ons de sécurité publique. Les portails électriques sont notamment recommandés.  

Voiries  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques de voies privées et publiques doivent 

°tre adapt®es aux usages quõelles supportent ou aux op®rations quõelles doivent desservir.  

En cas de cr®ation dõune voirie, celle-ci devra avoir une largeur minimale de 4 mètres.  

Les voies priv®es et publiques doivent avoir des caract®ristiques adapt®es ¨ lõapproche du 

mat®riel de lutte contre lõincendie. 

Leur création peut être so umise à des conditions particulières de tracé de largeur et 

dõex®cution, dans lõint®r°t de la circulation et de lõutilisation des terrains riverains ou 

avoisinants, ou en vue de leur intégration dans la voirie publique communale.  

Les voies se terminant en impasse doivent être évitées. A défaut, elles seront aménagées de 

telle sorte que les véhicules puissent faire demi -tour, une plateforme de retournement doit être 

réalisée.  

Sous r®serve dõun int®r°t et dõune possibilit® technique, un prolongement par un cheminement 

pi®tonnier devra °tre propos® dans le cas dõune voirie en impasse. 

ARTICLE UB 9 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

Eau  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public de distribution 

dõeau potable suivant le  règlement applicable au t erritoire de la commune.  

Assainissement  

Eaux usées domestiques  

Le branchement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction 

ou installation conformément à l'article L. 1331 -1 du Code de la Santé pub lique. Ce 

branchement respectera le règlement d'assainissement applicable sur le territoire de la 

commune.  

Conform®ment au zonage dõassainissement en vigueur annex® au PLU, en l'absence de 

réseau d'assainissement collectif, l'assainissement autonome est ob ligatoire conformément à 

la législation en vigueur. Tout permis de construire doit être accompagné d'un descriptif précis 

du dispositif d'assainissement autonome prévu et de sa compatibilité avec les caractéristiques 

du sol et du sous -sol. 

Si la constructi on ou l'installation se trouve dans une zone où à terme l'assainissement collectif 

est prévu,   zonage en assainissement collectif futur, en l'absence provisoire de réseau 

d'assainissement les dispositifs d'assainissement autonome devront pouvoir se court -c ircuiter 

pour permettre le branchement direct des eaux usées sur le futur réseau.  
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Eaux usées non domestiques  

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques émettant des 

déversements, écoulements, rejets, même non po lluants, sont soumis à autorisation ou à 

déclaration (article 10, Loi sur l'eau du 3 janvier 1992 - décret 93.743).  

Le système de collecte est de type séparatif, seules les eaux usées seront rejetées dans le 

réseau d'eaux usées. Les eaux non polluées (eau de refroidissement de climatisationé) seront 

rejetées dans le réseau d'eaux pluviales.  

Pour mémoire, les eaux usées non domestiques ne peuvent être introduites dans le réseau 

public d'assainissement qu'avec l'autorisation expresse de la (ou des) collectivi té(s) à laquelle 

appartiennent les ouvrages qui seront empruntés par les eaux usées avant de rejoindre le 

milieu naturel (réseaux, station d'épuration), Code Santé publique, article L 1331 -10. Leur 

déversement dans le réseau et en station doit donner lieu à une étude d'acceptabilité et le 

cas échéant à une convention bi ou tripartite : commune (et son gestionnaire), organisme 

intercommunal (et son gestionnaire) et l'intéressé (industriel ou autre).  

Eaux pluviales  

Sauf interdiction liée à la prise en compte des risques ou impossibilité technique démontrée, 

les eaux pluviales devront être prioritairement gérées sur chaque parcelle bâtie par la 

réalisation d'un dispositif de stockage, complété par un dispositif d'infiltration dans le sol si les 

conditions pédol ogiques et la configuration des lieux le permettent. Le dimensionnement de 

lõouvrage de stockage sera proportionnel aux surfaces imperm®abilis®es. 

Les eaux pluviales excédentaires, après stockage et le cas échéant infiltration, peuvent être 

rejetées dans l e r®seau collecteur lorsquõil existe, après accord du gestionnaire de réseaux et 

des éventuels débits de fuite prévus à cet effet.  

En aucun cas, les eaux pluviales, même en surverse partielle, ne doivent être déversé es dans 

le réseau d'eaux usées.  

Autres réseaux  

Dans un int®r°t esth®tique les r®seaux dõ®lectricit® et de t®l®phonie (extensions ou 

raccordements) seront enterrés, sauf impossibilité technique.  

Il est recommandé de prévoir, pour toute nouvelle construction, la mise en place des fourreaux 

nécessa ires au passage de la fibre optique.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UL 

CARACTÈRE DE LA ZONE UL 

La zone UL correspond au secteur dédié aux activités sportives et de loisirs.  

SECTION I ð DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURE DõACTIVITE 

ARTICLE UL1 : TYPES DõOCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITS 

Sont interdites  :  

- Toutes les constructions ou installations non pr®vues ¨ lõarticle UL 2. 

ARTICLE UL 2 : TYPES DõOCCUPATIONS OU DõUTILISATIONS DU SOL AUTORISES SOUS CONDITIONS 

Sont admises les occupations ou installations sous les conditions fixées ci -après :  

- Les constructions et installations nécessaires à des équipements dõint®r°t collectif ou à 

des services publics,  

- Les constructions et installations liées et nécessaires à la prat ique du sport et des loisirs,  

ARTICLE UL 3 : MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Non réglementé.  

  

Zone UL 



PLU de la commune de Port -sur-Saône / Règlement écrit  

Dossier dõapprobation du PLU 

-42- 

SECTION II -  CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 

PAYSAGERES 

ARTICLE UL 4 : VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

4.1 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES (PUBLIQUES ET PRIVEES) ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

Règle générale  

Les r¯gles dõimplantation des constructions sõappliquent par rapport aux voies et emprises 

publiques, ainsi quõaux voies priv®es ouvertes ¨ la circulation publique.  

Les constructions principales peuvent être implantées  : 

- Soit ¨ lõalignement 

- Soit avec un recul par rapport ¨ la limite dõemprise publique.  

Exceptions  

Dans le cas de circonstances particulières (angle de rues, virage accentué, croisement de  

voies, pente, etc. ), pour des motifs de sécurité, il pourra être imposé un recul différent des 

principes g®n®raux pour lõimplantation des constructions et/ou annexes par rapport aux voies 

et emprises publiques.  

4.2 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Règle générale  

Les constructions pourront être édifiées  :  

-  soit en limite séparative  

-  soit en retrait des limites . Dans ce cas, la distance comptée horizontalement de tout point de 

la construction à la limite parcellaire qui e n est le plus rapproché doit être au moins égale à la 

moiti® de la diff®rence dõaltitudes de ce point et du terrain naturel existant avant travaux situ® 

à sa verticale, sans pouvoir être inférieur à trois mètres  (H/2 minimum 3 mètres).  
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Exceptions  

- Nonobs tant les dispositions qui pr®c®dent, lõimplantation dõune construction en limite 

séparative peut être refusée si elle a pour effet de porter gravement atteinte aux 

conditions dõhabitabilit® dõun immeuble voisin, dõensoleillement du fonds voisin ou ¨ 

lõaspect du paysage urbain, et notamment ¨ lõinsertion de la construction dans le b©ti 

environnant. Cette r¯gle sõapplique ®galement aux lots issus dõun d®coupage dõune 

op®ration dõensemble. 

4.3 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

Non réglementé.  

4.4 EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Non r églementé . 

4.5 HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé.  

ARTICLE UL 5 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Rappel  : Le projet peut être refus ® ou nõ°tre accept® que sous r®serve de lõobservation de prescriptions 

sp®ciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou lõaspect ext®rieur 

des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 

lõint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi quõ¨ la conservation des 

perspectives monumentales (article R 111-27 du Code de lõurbanisme). 

Les volumes et implantations des constructions doive nt sõadapter ¨ la morphologie et ¨ la 

topographie du terrain concernant le talutage et le terrassement.  

Façades, matériaux, couleurs  

Sont interdits  :  

- Lõarchitecture incoh®rente avec lõenvironnement du village ; 

- Lõemploi à nu, en parement extérieur, de mat ériaux destinés à être revêtus, sauf en cas 

de pierres apparentes.  

- Les matériaux de revêtement réfléchissants  

- Lõemploi de couleurs criardes ou discordantes.  

Clôtures  

Les clôtures ne sont pas obligatoires. Elles pourront être  :  

- végétales. Dans ce cas, ell es doivent °tre compos®es dõessences diverses (se reporter 

à la liste annexée au présent règlement)  et leur hauteur ne doit pas excéder 2  mètres.  
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- Minérales  :  

o Les murs pleins sont interdits  

o Les murs bahuts ne doivent pas excéder 0,8 mètre de hauteur.  

o La hauteur totale de la clôture ne doit pas excéder 2 mètres  

Les clôtures et les haies devront être implantées de manière à ne pas créer ou aggraver une 

gêne pour la visibilité aux carrefours et sur la voie publique.  

Toitures 

Non réglementé  

ARTICLE UL 6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÀTIS ET ABORDS 

DES CONSTRUCTIONS 

Chaque parcelle ou opération doit présenter un projet paysager, valorisant pour le cadre de 

vie et lõambiance des lieux, et sõint®grant dans le paysage environnant. Les vues depuis le 

tènement et sur le tènement doivent être prises en compte.  

Les surfaces libres de toute construction ainsi que les aires de stationnement doivent être 

aménagées.  

Plantations  

Les haies v®g®tales de cl¹tures seront constitu®es de pr®f®rence dõespèces locales en 

mélange (se reporter à la liste des essences végétales annexée au présent règlement).   

Aires de stationnement  

Les aires de stationnement devront °tre paysag¯res, et lõoccupation et lõutilisation du sol 

devront respecter les mesures de s ®curit® li®es ¨ la circulation (acc¯s, visibilit®, etcé).  

Aspect quantitatif du traitement des espaces verts  

 

Coefficient de pleine terre  

 

Le coefficient de pleine terre est le rapport entre la surface constituée de pleine terre et la 

superficie totale d u terrain.  

 

Ce dernier devra °tre de 10% minimum sur lõensemble de la zone UL.  
 

Coefficient dõimperm®abilisation  

 

Lõunit® fonci¯re ne devra pas offrir une surface imperm®abilis®e (se reporter au lexique)  

supérieure à 60 %.  

ARTICLE UL 7 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des v®hicules correspondant aux besoins de lõimmeuble ¨ construire doit 
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être assuré par des installations propres en dehors des voies et emprises publiques.  

 

Par leurs dispositions techniques, les aménagements devront limiter  lõimperm®abilisation des 

sols. 

Les places de stationnement automobiles et vélos devront °tre proportionnelles ¨ lõimportance 

de lõop®ration et des ®quipements publics à proximité.  

 

SECTION III ð EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE UL 8 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

Accès  

Toute op®ration doit prendre le minimum dõacc¯s sur les voies publiques. Lorsque le terrain est 

riverain de deux ou plusieurs voies publiques, lõacc¯s ¨ une de ces voies qui pr®senterait une 

gêne ou un risque pour la circulation  peut être interdit.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de sécurité 

telles que d®fense contre lõincendie, protection civile et brancardage. 

Les acc¯s doivent °tre adapt®s ¨ lõop®ration et am®nag®s de fa­on ¨ éviter la moindre gêne 

à la circulation publique.  

Lõimplantation des portails pourra faire lõobjet de prescriptions sp®cifiques au regard des 

conditions de sécurité publique. Les portails électriques sont notamment recommandés.  

Voiries  

Les dimensions, for mes et caractéristiques techniques de voies privées et publiques doivent 

°tre adapt®es aux usages quõelles supportent ou aux op®rations quõelles doivent desservir. 

En cas de cr®ation dõune voirie, celle-ci devra avoir un e largeur minimale de 4 mètres.  

Les voies priv®es et publiques doivent avoir des caract®ristiques adapt®es ¨ lõapproche du 

matér iel de lutte contre lõincendie. 

Leur création peut être soumise à des conditions particulières de tracé de largeur et 

dõex®cution, dans lõint®r°t de la circulation et de lõutilisation des terrains riverains ou 

avoisinants, ou en vue de leur intégration dan s la voirie publique communale.  

Les voies se terminant en impasse doivent être évitées. A défaut, elles seront aménagées de 

telle sorte que les véhicules puissent f aire demi -tour, une plateforme de retournement doit être 

réalisée.  

Sous r®serve dõun int®r°t et dõune possibilit® technique, un prolongement par un cheminement 

piétonnier devra être proposé dans le cas dõune voirie en impasse. 
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ARTICLE UL 9 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

Eau 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public de distribution 

dõeau potable suivant le r¯glement applicable au territoire de la commune.  

Assainissement  

Conform®ment au zonage dõassainissement en vigueur annexé au PLU, en l'absence de 

réseau d'assainissement collectif, l'assainissement autonome est obligatoire conformément à 

la législation en vigueur. Tout permis de construire doit être accompagné d'un descriptif précis 

du dispositif d'assain issement autonome prévu et de sa compatibilité avec les caractéristiques 

du sol et du sous -sol. 

Si la construction ou l'installation se trouve dans une zone où à terme l'assai nissement collectif 

est prévu,  zonage en assainissement collectif futur, en l'abs ence provisoire de réseau 

d'assainissement les dispositifs d'assainissement autonome devront pouvoir se court -circuiter 

pour permettre le branchement direct des eaux u sées sur le futur réseau.  

Autres réseaux  

Dans un int®r°t esth®tique les r®seaux dõ®lectricité et de téléphonie (extensions ou 

raccordements) seront enterrés, sauf impossibilité technique.  

Il est recommandé que toute nouvelle construction prévoie  la mise en place des fourreaux 

nécessaires au passage de la fibre optique.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES UX / UXa et UXb  

CARACTÈRE DES ZONES UX et des sous-secteurs UXa et UXb  

La zone UX correspond aux secteurs exclusivement occupés par des activités économiques. 

Sont ainsi classés en zone UX  :  

- la zone dõactivit® de la Mognotte (activit®s ®conomiques tournées vers le gros artisanat 

et les services  : menuiserie, garage automobileé) ; 

- les activités économiques situées «   Avenue de Ferrières  » 

- les activités économiques du secteur «  Remaucourt  » 

La zone UX comprend  :  

- un sous-secteur UXa  dédié sp ®cifiquement ¨ lõactivit® artisanale. Elle correspond aux 

locaux situés Avenue de la Gare.  

- Un sous-secteur UXb  correspondant au site dõEuros®rum pour lequel des hauteurs 

supérieures au reste de la zone UX sont autorisées.  

La zone UX est en partie concern ée par un risque inondation  : se reporter au Plan de Prévention 

des Risques naturels inondation (PPRi) de la Saône, annexé au PLU.  

La zone UX est concernée par la présence de périmètres délimités des abords (PDA) des 

Monuments Historiques.  Les demandes dõurbanisme sont donc soumises ¨ lõavis de lõArchitecte 

des Bâtiments de France (ABF).  

 

SECTION I -  NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UX 1 : TYPES DõOCCUPATIONS ET DõUTILISATIONS DU SOL INTERDITS 

Dans les zones UX et UXb  uniquement , sont interdits  : 

- Les exploitations agricoles et forestières  ; 

- Les constructions ¨ destination dõh®bergement ;  

- Les constructions ¨ usage dõhabitation ¨ lõexception de celles mentionn®es ¨ lõarticle 

UX 2  

- Les hébergements hôteliers et touristiques  

- Les constructions à usage de restauration  ;  

- Les cinémas  ;  

- Les ®quipements dõint®r°t collectif et services publics ¨ lõexception de ceux autoris®s 

¨ lõarticle UX2 

- Les cent res de congr¯s et dõexposition 

Dans la zone UXa uniquement  sont interdits  : 

- Les exploitations  agricoles et forestières  ; 

- Les constructions ¨ usage dõhabitation ; 

- Les commerces et les activit®s de service, ¨ lõexception de ceux mentionn®s ¨ lõarticle 

UX 2 ; 
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- Les ®quipements dõint®r°t collectif et services publics ¨ lõexception de ceux autoris®s 

à lõarticle UX2 

- Les autres activit®s des secteurs secondaire ou tertiaire, ¨ lõexception de ceux 

mentionn®s ¨ lõarticle UX 2. 

ARTICLE UX 2 : TYPES DõOCCUPATION OU DõUTILISATION DU SOL AUTORISES SOUS CONDITIONS 

Dans les zone s UX et UXb uniquement , sont autoris és sous conditions  : 

- Les locaux de surveillance  ¨ usage dõhabitation aux conditions suivantes  : 

o Quõils soient strictement liés et nécessaires à la sécurité et/ou au 

fonctionnement des activités admises  ; 

o Quõils soient limit®s ¨ un seul logement par activit é ; 

o Quõils soient intégrés aux bâtiments  dõactivit®, sauf mesures de s®curit® 

contraires  ; 

o Que la surface de plancher du local de surveillance nõexc¯de pas 60 mİ.  

- Le stockage et le dépôt de matériaux en plein air, aux conditions suivantes  : 

o Quõils soient li®s et n®cessaires ¨ lõexercice dõune activit® admise ; 

o Quõils soient localis®s et am®nag®s de fa­on ¨ ne pas °tre visible des voies 

publiques.  

- Les locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés  

Dans la zone UXa uniquement , sont autorisés sous conditions  : 

- Les locaux de surveillance ¨ usage dõhabitation aux conditions suivantes : 

o Quõils soient strictement li®s et n®cessaires ¨ la s®curit® et/ou au 

fonctionnement des activités admises  ; 

o Quõils soient limit®s ¨ un seul logement par activité  ; 

o Quõils soient int®gr®s aux b©timents dõactivit®, sauf mesures de s®curit® 

contraires  ; 

o Que la surface de plancher du local de surveillance nõexc¯de pas 60 mİ.  

- Lõartisanat et le commerce de d®tails sous r®serve que la surface de vente soit 

inférieure à 300 m²  

- Les activit®s o½ sõeffectue lõaccueil dõune client¯le  

- Les locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés  

- Les bureaux  

- Les industries ¨ condition quõelles ne rel¯vent pas de la l®gislation sur les installations 

class®es pour lõenvironnement et quõelles ne soient pas la source de nuisances ou de 

pollutions incompatibles avec la proximit® de lõhabitat. 

ARTICLE UX 3 : MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Non réglementé . 
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SECTION II ð CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 

PAYSAGERES 

 

ARTICLE UX 4 : VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

4.1 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES (PUBLIQUES ET PRIVEES) ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 
Définition : par « voie », il est visé ici les voies publiques et privées ouvertes à la circulation générale.  

Les limites avec les voies publiques ou privées ouvertes uniquement aux circulations douces ð chemins 

piétons, cyclistes seront considérées comme des limites séparatives, sauf indication c ontraire.  

Règle générale  

Les constructions devront être implantées en respectant :  

- un retrait de 100 m¯tres par rapport ¨ lõaxe de la d®viation de la RN19 
- Un retrait de 20 m¯tres par rapport ¨ lõaxe de la RD6 ; 20 ; 56 ; 100 ; 100p  ; 155 et de la RN19  

(zone de la Mognotte)  ;  

- en secteur urbanisé  : un retrait de 10 m¯tres par rapport ¨ lõaxe de la RD 100 ;  

- Un retrait de 4 mètres minimum par rapport à la limite des aut res voies et emprises publique.  

 

Concernant la zone de la Mognotte  : les façades des constructions principales seront 

implant®es parall¯lement ou perpendiculairement au trac® de la RN19. Dõautres b©timents 

pourront être implantés sur la même parcelle, parallèlement ou perpendiculairement au 

bâtiment principal donnant sur la RN19  ; cõest-à -dire que les façades des deux bâtiments 

seront parallèles ou perpendiculaires.  

Les bâtiments secondaires peuvent avoir pignon sur rue  ; dans ce cas, ils seront implantés sur 

la ligne de retrait au même niveau que le bâtiment principal.  

 

 
Schéma de pr incipe dõimplantation des b©timents dans la zone UX de la ZA de la Mognotte 

 

Exceptions  

Ces dispositions ne sõappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires ¨ des 

équipements collectifs ou à des services publics.  
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Dans le cas de circonstanc es particulières (angle de rues, virage accentué, croisement de 

voies, pente, etc. ), pour des motifs de sécurité, il pourra être imposé un recul différent des 

principes g®n®raux pour lõimplantation des constructions et/ou annexes par rapport aux voies 

et emprises publiques.  

4.2 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions doivent être implantées  en recul minimum de 3 mètres par r apport aux limites 

séparatives.  

Ces dispositions ne sõappliquent pas aux constructions et installations nécessaires à des 

équipements collectifs ou à des services publics.  

 

4.3- IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE  

 

Non réglementé .  

 

 

4.4 -  EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  
 

Non réglementé.  

4.5 -  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur est mesur®e ¨ lõaplomb de tout point du b©timent entre le sol naturel avant travaux et le point 

le plus ha ut de la construction.  

Concernant les zones UX et UXa  : La hauteur maximale des constructions est fixée à  10 mètres  

(faîtage ou acrotère).  

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires à des 

équipements collec tifs ou à des services publics.  

Concernant la zone UXb uniquement  : la hauteur maximale des constructions est  fixée à 45 

mètres (faîtage ou acrotère).  

Article UX  5 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Rappel  : Le projet peut °tre refus® ou nõ°tre accept® que sous r®serve de lõobservation de prescriptions 

spéciales si les constructions,  par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou lõaspect ext®rieur 

des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 

lõint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi quõ¨ la conservation des 

perspectives monumentales (article R 111-27 du Code de lõurbanisme). 

Volume et aspect extérieur des constructions  

Les volumes et implantations des constructions doivent sõadapter ¨ la morphologie et ¨ la 

topographie du ter rain.  Les constructions doivent être traitées de façon simple et fonctionnelle.  

Les matériaux à aspect réfléchissant sont interdits.  
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L'emploi à nu, en parement extérieur, de matériaux destin és à être revêtus est interdit.  

Les couleurs des façades seront  dans les tons de gris, beige,  jaune pâle,  couleur terre ou se 

fondant dans la végétation.  

Performances énergétiques des constructions  

Les matériaux, la conception ainsi que les techniques de construction innovantes, liés, par 

exemple au choix dõune qualit® environnementale des constructions ou de lõutilisation des 

énergies renouvelables, sont privilégiés.  

Lõimplantation et lõorientation des b©timents prendront en compte lõensoleillement et les 

couloirs venteux.  

Les volumes bâtis seront compacts et simpl es afin de limiter les déperditions énergétiques.  

Les ombres portées entre les bâtiments devront être limitées.  

Pour les bâtiments, une conception durable sera recherchée  : économie de la ressource 

énergétique, optimisation des structures, pérennité des mat®riaux et de leur mise en ïuvre, 

adaptation ¨ lõenvironnement, flexibilit® en vue dõ®ventuels changements de destination et 

des évolutions de procédés.  

Les bâtiments seront conçus avec des caractéristiques bioclimatiques, en privilégiant la 

captation s olaire en hiver et en sõen prot®geant lõ®t®.  

Les toitures v®g®talis®es seront privil®gi®es afin dõam®liorer la r®gulation thermique, la gestion 

des eaux de pluie et une intégration qualitative au paysage.  

Les toitures pourront intégrer des panneaux solai res ou des accumulateurs solaires dans le 

cadre de lõutilisation des ®nergies renouvelables. Cette implantation devra °tre soign®e.  

Toiture 

Les toitures seront  :  

- Soit à deux pans  

- Soit plates  

Dans tous les cas, la toiture ne dépassera pas plus des deux cinquièmes de la hauteur du 

bâtiment.  

 

Exceptions  

Ces dispositions ne sõappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires aux services 

publics ou dõint®r°t collectif. 
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Clôture  

Les clôtures et haies devront être implantées de telle manière à  ne pas créer ou aggraver une 

gêne pour la visibilité aux carrefours.  

Les clôtures et les portails ne devront pas excéder 2 mètres de hauteur.  

Exceptions  

Ces dispositions ne sõappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires aux services 

pub lics ou dõint®r°t collectif. 

Article UX  6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS 

DES CONSTRUCTIONS 

Plantations 

Les haies v®g®tales de cl¹tures seront constitu®es de pr®f®rence dõesp¯ces locales en 

mélange.  

Les espèces suiv antes sont recommandées  :  

- Pour les haies taillées  : houx  + charme + érable  ou houx + charme + hêtre  

- Pour les arbres de hautes tiges  : tilleuls à pettes feuilles (Tilia cordata)  ; érable sycomore 

(Acer pseudoplatanus)  ; merisier (Prunus avium)  

Les espace s libres de toute construction, de voirie dõacc¯s et dõaires de stationnement doivent 

repr®senter 20% minimum de la superficie du terrain dõassiette de la construction et °tre trait®s 

de façon paysagère.  

Aspect quantitatif du traitement des espaces verts  

 

Coefficient de pleine terre  

 

¶ Règle générale  :  

 

Le coefficient de pleine terre est le rapport entre la surface constituée de pleine terre et la 

superficie totale du terrain.  

 

- Terrain dont la superficie est inférieure à 500 m²  : coefficient de pleine terr e non 

réglementé  

- Terrain dont la superficie est supérieure à 500 m²  : coefficient de pleine terre de 10 % 

minimum.  

 

¶ Règles alternatives  :  

 

- Les travaux, extensions et changements de destination, affectant une construction 

existante ¨ la date dõapprobation du PLU, implantée sur un terrain ou une partie de 

terrain présentant une superficie de pleine inférieure à celle prévue par la règle, 

peuvent °tre admis d¯s lors quõils nõont pas pour effet de r®duire la surface de pleine 

terre existante avant travaux.  
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Aires de stationnement  

Une attention particuli¯re devra °tre port®e ¨ lõint®gration paysag¯re de ces espaces 

(organisation des places de stationnement, v®g®talisation, choix des rev°tements, ...) afin dõen 

limiter lõimpact visuel et environnemental.  

 

Les limites séparatives entre une aire de stationnement et une parcelle attenante devront être 

traitées de manière paysagère (haie végétale, arbres...).  

 
Pour 10 places de stationnement, un arbre devra être planté.  

Dans le cas de lõimplantation dõombri¯res produisant des énergies renouvelables sur les zones 

de stationnement, au moins un arbre devra être planté pour 10 places de stationnement, sur 

lõassiette de lõunit® fonci¯re.  

ARTICLE UX 7 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux  besoins des constructions et installations 

doit être assuré en dehors du domaine public.  

La superficie à prendre en compte pour une place de stationnement est de 25 m² y compris 

pour les accès.  

Pour le stationnement des véhicules motorisés  : il est exig é (au minimum)  :  

Logement (gardiennage)  1 place par logement  

Artisanat et commerce de détail  

Activités de service  

Restauration  

Bureau  

1 place de stationnement par tranche de 40 

m² de surface de plancher  

Commerce de gros  Le nombre de places de stati onnement à 

réaliser devra être déterminé au regard des 

besoins 

Equipements dõint®r°t collectif et services 

publics  
Le nombre de places de stationnement à 

réaliser devra être déterminé au regard des 

besoins Industrie  

 

En application de lõarticle L151-31 du Code de lõUrbanisme, lõobligation de r®aliser des aires de 

stationnement pour les véhicules motorisés est réduite de 15% en contrepartie de la mise à 

disposition de v®hicules ®lectriques munis dõun dispositif de recharge adapt® ou de v®hicules 

propres en auto -partage.  

Pour le stationnement vélos  : la réalisation de places de stationnement pour les vélos devra 

répondre aux besoins des constructions compte -tenu de leur dimensionnement et de leur 

vocation.  

Livraisons et enlèvement des marchandises  

Lõam®nagement des emplacements nécessaires aux livraisons et aux enlèvements de 

marchandises est recherché sur le terrain et réalisé de manière à ne pas encombrer le 

domaine public routier, ni à nuire à la fluidité du trafic.  
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Pluralité de destinations  

En cas d e pluralité de destinations, le nombre total de places de stationnement exigible 

(v®hicules motoris®s et v®los) est d®termin® en appliquant ¨ chacune dõelles la norme qui lui 

est propre.  
 

SECTION III ð EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

Article UX  8 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

Accès  

Toute op®ration doit prendre le minimum dõacc¯s sur les voies publiques. Lorsque le terrain est 

riverain de deux ou plusieurs voies publiques, lõacc¯s ¨ une de ces voies qui pr®senterait une 

gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.  

 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de sécurité 

telles que d®fense contre lõincendie, protection civile et brancardage. 

 

Les acc¯s doivent °tre adapt®s ¨ lõop®ration et aménagés de façon à éviter la moindre gêne 

à la circulation publique.  

Lõimplantation des portails pourra faire lõobjet de prescriptions sp®cifiques au regard des 

conditions de sécurité publique. Les portails électriques sont not amment recommandés.  

Voirie s 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques de voies privées et publiques doivent 

°tre adapt®es aux usages quõelles supportent ou aux op®rations quõelles doivent desservir. 

En cas de cr®ation dõune voirie, celle-ci devra avoir une largeur minim ale de 5 mètres.  

Les voies priv®es et publiques doivent avoir des caract®ristiques adapt®es ¨ lõapproche du 

matér iel de lutte contre lõincendie. 

Leur création peut être soumise à des conditions particulières de tracé de largeur et 

dõex®cution, dans lõint®r°t de la circulation et de lõutilisation des terrains riverains ou 

avoisinants, ou en vue de leur intégration dan s la voirie publique communale.  

Les voies se terminant en impasse doivent être évitées. A défaut, elles seront aménagées de 

telle sorte que les  véhicules puissent faire demi -tour, une plateforme de retournement doit être 

réalisée.  

Sous r®serve dõun int®r°t et dõune possibilit® technique, un prolongement par un cheminement 

piétonnier devra être proposé dans le cas dõune voirie en impasse. 
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ARTICLE UX 9 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

Eau 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public de distribution 

dõeau potable suivant le r¯glement applicable au territoire de la commune. 

Assainissement  

Eaux usées domesti ques  

Le branchement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction 

ou installation conformément à l'article L. 1331 -1 du Code de la Santé publique. Ce 

branchement respectera le règlement d'assainissement applicable s ur le ter ritoire de la 

commune.  

Le système de collecte est de type séparatif, seules les eaux usées seront rejetées dans le 

réseau d'eaux usées. Les eaux pluviales, les eaux de pompes à chaleur, les eaux de vidange 

de piscine seront rejetées en puit s perdu sauf imp ossibilité technique dûment justifiée. Dans ce 

dernier cas, le rejet pourra se faire d ans le réseau d'eaux pluviales.  

Conform®ment au zonage dõassainissement en vigueur annex® au PLU, en l'absence de 

réseau d'assainissement collectif, l'assainissement auto nome est obligatoire conformément à 

la législation en vigueur. Tout permis de construire doit être accompagné d'un descriptif précis 

du dispositif d'assainissement autonome prévu et de sa compatibilité avec les caractéristiques 

du sol et du sous -sol. 

Si la construction ou l'installation se trouve dans une zone où à terme l'assainissement collectif 

est prévu,   zonage en assainissement collectif futur, en l'absence provisoire de réseau 

d'assainissement les dispositifs d'assainissement autonome devront pouvoir  se court -circuiter 

pour permettre le branchement direct des eaux usées sur le futur réseau.  

 

Eaux usées non domestiques  

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques émettant des 

déversements, écoulements, rejets, m ême non polluants, sont soumis à autorisation ou à 

déclaration (article 10, Loi sur l'eau du 3  janvier 1992 - décret 93.743).  

Le système de collecte est de type séparatif, seules les eaux usées seront rejetées dans le 

réseau d'eaux usées. Les eaux non poll u®es (eau de refroidissement de climatisationé) seront 

rejetées dans le réseau d'eaux pluviales.  

Pour mémoire, les eaux usées non domestiques ne peuvent être introduites dans le réseau 

public d'assainissement qu'avec l'autorisation expresse de la (ou des) collectivité(s) à laquelle 

appartiennent les ouvrages qui seront empruntés par les eaux usées avant de rejoindre le 

milieu naturel (réseaux, station d'épuration), Code Santé publique, article L 1331 -10. Leur 

déversement dans le réseau et en station doit do nner lieu à une étude d'acceptabilité et le 

cas échéant à une convention bi ou tripartite : commune (et son gestionnaire), organisme 

intercommunal (et son gestionnaire) et l'intéressé (industriel ou autre).  
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Eaux pluviales  

Sauf interdiction liée à la prise  en compte des risques ou impossibilité technique démontrée, 

les eaux pluviales devront être prioritairement gérées sur chaque parcelle bâtie par la 

réalisation d'un dispositif de stockage, complété par un dispositif d'infiltration dans le sol si les 

condi tions pédologiques et la configuration des lieux le permettent. Le dimensionnement de 

lõouvrage de stockage sera proportionnel aux surfaces imperméabilisées.  

Les eaux pluviales excédentaires, après stockage et le cas échéant infiltration, peuvent être 

rejet®es dans le r®seau collecteur lorsquõil existe, après accord du gestionnaire de réseaux et 

des éventuels débits de fuite prévus à cet effet.  

Il est recommandé que l es eaux pluviales f assent lõobjet dõune gestion int®gr®e :  

- Limitation des surfaces impermé abilisées  

- Utilisation de matériaux poreux, drainants ou semi -perméables  

- Végétalisation des espaces libres  

- Création de noues, fossés, tranchés ou bassins sur les espaces publics et collectifs 

permettant une gestion aérienne et gravitaire des eaux de pluie   

- Toitures terrasses v®g®talis®es é etc.  

En aucun cas, les eaux pluviales, même en surverse partielle, ne doivent être déversées dans 

le réseau d'e aux usées.  

Autres réseaux  

Dans un int®r°t esth®tique les r®seaux dõ®lectricit® et de t®l®phonie (extensions ou 

raccordements) seront enterrés, sauf impossibilité technique.  

 

Il est recommandé de prévoir, pour toute nouvelle construction, la mise en place des fourreaux 

nécessaires au passage de la fibre optique.  

  

Zone UX 



PLU de la commune de Port -sur-Saône / Règlement écrit  

Dossier dõapprobation du PLU 

-57- 

 

 

TITRE III :  DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES A URBANISER (AU) 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AU 

 

CARACTÈRE DE LA ZONE 1AU 

Il sõagit dõune zone destin®e ¨ °tre urbanis®e ¨ court ou moyen terme. Cette zone ¨ vocation 

principale dõhabitat pourra accueillir, dans un objectif de mixit® urbaine, des activités annexes 

et des ®quipements publics et/ou dõint®r°t g®n®ral, compl®ment habituel des habitations.  

4 secteurs ont ®t® class®s en zone 1AU et font lõobjet dõOrientations dõAm®nagement et de 

Programmation (OAP) . Lõouverture à lõurbanisation de ces secteurs est conditionn ée à la 

réalisation dõune ou plusieurs opérations dõaménagement dõensemble définie par les 

Orientations dõAménagement et de Programmation dont le p érimètre figure sur le document 

graphique. Les constructions, am énagement et installations pr évues dans ces secteurs, 

devront respecter les principes d éfinis dans les orientations dõaménagement de chacune des 

zones. 
 

SECTION I ð DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURE DõACTIVITE 

ARTICLE 1AU1 : TYPES DõOCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITS 

Sont interdits  : 

- Les exploitations agricoles et forestières ;  

- Les activités de restauration ;  

- Le commerce de gros :  

- Les hébergements hôteliers et touristiques ;  

- Les cinémas ;  

- Les autres activités des sec teurs secondaires ou tertiaires ¨ lõexception de ceux mentionn®s 

¨ lõarticle 1AU2 ;  

- La destruction de la zone humide identifi®e et prot®g®e au titre de lõarticle L151-23 du Code 

de lõUrbanisme.  

ARTICLE 1AU2 : TYPES DõOCCUPATIONS OU DõUTILISATIONS DU SOL AUTORISES SOUS CONDITIONS 

En compatibilit® avec les Orientations dõAm®nagement et de Programmation (et notamment 

de respecter les densités et formes urbaines attendues) et ¨ conditions dõint®grer une ou 

plusieurs op®rations dõam®nagement dõensemble les occupations ou utilisations du sol 

suivantes sont admises :  

- Les constructions ¨ usage dõhabitation ;  

- Lõartisanat et le commerce de d®tails :  

o ¨ conditions dõ°tre compatible avec le caract¯re r®sidentiel de la zone ;  

o sous réserve que la surface de planche r nõexc¯de pas 300 mİ 

- Les activités de services  o½ sõeffectue lõaccueil dõune client¯le ¨ conditions dõ°tre 

compatible avec le caractère résidentiel de la zone ;  

- Les ®quipements dõint®r°t collectif et les services publics  

- Les bureaux  
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ARTICLE 1AU3 : MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Concernant la zone 1AU « La Charrière -Magny » (OAP n°2)  : en compatibilit® avec lõOrientation 

dõAm®nagement et de Programmation (OAP), lõurbanisation du secteur devra permettre 

lõaccueil de 10% de logements sociaux (logements locatifs ou accession à la propriété).   

 

SECTION II -  CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 

PAYSAGERES 

ARTICLE 1AU4 : VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

4.1 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES (PUBLIQUES ET PRIVEES) ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

Règle générale  

Les r¯gles dõimplantation des constructions sõappliquent par rapport aux voies et emprises publiques, ainsi 

quõaux voies priv®es ouvertes à la circulation publique.  

Les constructions principales peuvent être implantées  : 

- Soit ¨ lõalignement 

- Soit avec un recul par rapport à  la limite dõemprise publique.  

Exceptions  

Ces dispositions ne sõappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires ¨ des 

équipements collectifs ou à des services publics.  

Dan s le cas de circonstances particulières (angle de rues, virage accentué, croisement de 

voies, pente, etc. ), pour des motifs de sécurité, il pourra être imposé un recul différent des 

principes g®n®raux pour lõimplantation des constructions et/ou annexes par rapport a ux voies 

et emprises publiques.  

4.2 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Règle générale  

Les constructions pourront être édifiées  :  

- soit en limite séparative  dans les cas suivants uniquement  :  

Au droit dõune construction existante implant®e en limite s®parative ;  

Pour des constructions qui sont édifiées simultanément sur des tènements contigus 

(constructions de maisons mitoyennes) ;  

Pour les constructions annexes.  
 

- soit en retrait des  limites .  

Dans ce cas, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction à la limite 

parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence 

dõaltitudes de ce point et du terrain naturel existant avant travaux situé à sa verticale, sans 
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pouvoir être inférieur à trois mètres (H/2 minimum 3 mètres).  

 

Les piscines (bord extérieur de la margelle du bassin) devront être implantées à une distance 

minimale de 4 m de tout point de la limite parcellaire. Si le projet pr®voit la r®alisation dõune 

plage ou dõune terrasse, ces derni¯res devront respecter les r¯gles des distances concernant 

les limites séparatives. Si le bassin est nu (sans margelle, terrasse ou dallage etc.), la distance 

sera calculée à parti r du bord ex térieur de la surface enterrée.  

Règle s alternatives  

- Nonobstant les dispositions qui pr®c®dent, lõimplantation dõune construction en limite 

séparative peut être refusée si elle a pour effet de porter gravement atteinte aux 

conditions dõhabitabilit® dõun immeuble voisin, dõensoleillement du fonds voisin ou ¨ 

lõaspect du paysage urbain, et notamment ¨ lõinsertion de la construction dans le b©ti 

environnant. Cette r¯gle sõapplique ®galement aux lots issus dõun d®coupage dõune 

opér ation dõensemble. 

- Les règles énoncées ci -dessus ne sõappliquent pas pour les locaux et les ®quipements 

dõint®r°t g®n®ral. 

4.3 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

Une distance dõau moins 4 mètres peut être imposée entre deux c onstructions non -contiguës 

pour des questions de sécurité,  dõhygi¯ne et dõensoleillement. 

4.4 EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé . 

4.5 HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur est mesur®e ¨ lõaplomb de tout point du b©timent entre le sol naturel avant travaux et le point 

le plus haut de la construction.  
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Règle générale  

La hauteur maximale des constructions ne peut excéder :  

- 9 mètres au faîtage en cas de toiture à pans  ;  

-  6,50 m¯tres ¨ lõacrot¯re en cas de toiture plate  

 
La hauteur de s annexes est limit®e ¨ 3,50 m¯tres au fa´tage ou 3 m¯tres ¨ lõacrot¯re. 

Limite dõapplication de la r¯gle 

Cette hauteur ne comprend pas les ouvrages indispensables de faible emprise tels que souche  

de cheminée et de ventilation.  

Mesure de la hauteur dans l e cas des terrains en pente  

La hauteur est mesurée en référence en tous points du terrain naturel comme ind iqué sur le 

schéma ci - dessous. 

 

Règles particulières  

Les bâtiments existants échapperont à cette règle de hauteur dans la mesure où leur 

réaménagem ent ne modifie pas le volu me initial de la construction.  

ARTICLE 1AU5 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Rappel  : Le projet peut °tre refus® ou nõ°tre accept® que sous r®serve de lõobservation de prescriptions 

spéciales si le s constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou lõaspect ext®rieur 

des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 

lõint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi quõ¨ la conservation des 

perspectives monumentales (article R 111 -27 du Code de lõurbanisme). 

Les volumes et implantations des constructions doivent sõadapter ¨ la morphologie et ¨ la 

topographie du terrain concernant le talutage et  le terrassement.  

Les travaux sur les bâtiments existants ne doivent pas porter atteinte à leur qualité 

architecturale.  

Façades, matér iaux, couleurs  

Sont interdits  :  

- Lõarchitecture incoh®rente avec lõenvironnement du village ; 
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- Lõemploi à nu, en parement  extérieur, de matériaux destinés à être revêtus, sauf en cas 

de pierres apparentes.  

- Les matériaux de revêtement réfléchissants  

- Lõemploi de couleurs criardes ou discordantes.  

Clôtures  

Les clôtures ne sont pas obligatoires. Elles pourront être  :  

- végétales . Dans ce cas, elles doivent °tre compos®es dõessences diverses (se reporter 

à la liste des essences végétales annexée au présent règlement)  et leur hauteur ne doit 

pas excéder 2 mètres.  

- Minérales  :  

o Les murs pleins sont interdits  

o Les murs bahuts ne doive nt pas excéder 0,8 mètre de hauteur.  

o La hauteur totale de la clôture ne doit pas excéder 2 mètres  

Les clôtures et les haies devront être implantées de manière à ne pas créer ou aggraver une 

gêne pour la visibilité aux carrefours et sur la voie publique.  

Toitures  

Les toitures pourront être :  

 

- Soit à pans  

 

Le sens de faîtage des toitures devra être en cohérence avec celui des bâtiments  existant s 

environnant.  

Le sens du fa´tage pourra °tre adapt® afin de permettre lõimplantation de panneaux 

photovoltaïqu es.  

 

- Soit plates  
 

Performances énergétiques des constructions  

Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du d éveloppement 

durable et de la pr éservation de lõenvironnement suivants tout en sõinscrivant en harmonie 

avec le paysage urbain existant :  

 
 Utiliser les matériaux renouvelables, r écup érables, recyclables;  

 Intégrer des dispositifs de r écup ération de lõeau de pluie ; 

 Prévoir une isolation thermique qui limite les d éperditions lõhiver et les apports de chaleur 

lõété pour r éduire la consomma tion dõénergie  
 Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de lõénergie solaire), 

géothermie,é et des énergies recycl ées 
 Orienter les b â timents pour favoriser la r écup ération des apports solaires et valoriser la 

lumière naturelle pour limiter les d épenses énerg étiques (privilégier la double orientation des 

logements propice ¨ lõensoleillement et ¨ la bonne ventilation ; orientations des pièces de vie 

au Sud -Est  à Sud-Ouesté.).  
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ARTICLE 1AU6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÀTIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

En cas de construction ¨ usage dõhabitation, lõautorit® qui d®livre le permis de construire ou 

lõautorisation de lotir peut exiger la r®alisation par le constructeur, dõaires de jeux et de loisirs 

situées à proximité de ces logements et correspondant à leur importance.  

Chaque parcelle ou opération doit présenter un projet paysager, valorisant pour le cadre de 

vie et lõambiance des lieux, et sõint®grant dans le paysage environnant. Les vues depuis le 

tènement et sur le tènement doivent être prises en compte.  

 

Les surfaces libres de toute construction ainsi que les aires de stationnement doivent être 

aménagées.  

Plantations  

Les haies v®g®tales de cl¹tures seront constitu®es de pr®f®rence dõesp¯ces locales en 

mélange  (se reporter à la liste des essences végétales annexée au présent règlement).   

Les plantations existantes devront être , dans la mesure du possible,  préservées ou remplacées 

en nombre et avec des essences similaires et locales.  

Aires de stationnement  

Les aires de stationnement devront °tre paysag¯res, et lõoccupation et lõutilisation du sol 

devront respecter les mesures de sécurité liées à la circul ation (acc¯s, visibilit®, etcé). 

Aspect quantitatif du traitement des espaces verts  

 

Coeff icient de pleine terre  

 

¶ Règle générale  :  

 

Le coefficient de pleine terre est le rapport entre la surface constituée de pleine terre et la 

superficie totale du terrain.  

 

- Terrain dont la superficie est inférieure à 500 m²  : coefficient de pleine terre non  

réglementé  

- Terrain dont la superficie est comprise entre 500 et 800 m²  : coefficient de pleine terre 

de 10 % minimum  

- Terrain dont la superficie est supérieure à 800 m²  : coefficient de pleine terre de 20 % 

minimum.  

 

¶ Règles alternatives  :  

 

- Pour les équi pements dõint®r°ts collectifs et les services publics, le coefficient de pleine 

terre est de 10% minimum.  

- Les travaux, extensions et changements de destination, affectant une construction 

existante ¨ la date dõapprobation du PLU, implant®e sur un terrain ou une partie de 

terrain présentant une superficie de pleine terre inférieure à celle prévue par la règle, 

peuvent °tre admis d¯s lors quõils nõont pas pour effet de r®duire la surface de pleine 

terre existante avant travaux.  
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Coefficient dõimperm®abilisation  

 

¶ Règle générale  :  

 

Lõunit® fonci¯re ne devra pas offrir une surface imperm®abilis®e (se reporter au lexique)  

supérieure à 50 %.  

 

Les voies dõacc¯s, les aires de stationnement ainsi que les toitures ne sont pas comptabilis®es 

si elles sont végétalis ®es ou compos®es dõun mat®riau permettant lõinfiltration des eaux 

pluviales.  

 

 

¶ Règles alternatives  :  

 

- Les terrains dont la superficie est inférieure à 350  m² ne sont pas régis par le présent 

coefficient dõimperm®abilisation.  

ARTICLE 1AU7 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des v®hicules correspondant aux besoins de lõimmeuble ¨ construire doit 

être assuré par des installations propres en dehors des voies et emprises publiques.  

Par leurs dispositions techniques, les aménagements devront limiter  lõimperm®abilisation des 

sols. 

Á Pour les nouvelles constructions  : 

Habitations  

Il est exigé à minima :  

 

- jusquõ¨ 55 mİ de surface de plancher : 1 place par logement ;  

- Au -delà de 55 m² de surface de plancher : 2 places par logement.  

Il sera ®galement exig® lõam®nagement de 0,5 places visiteurs par logement pour tou t projet 

de plus de 4 logements, arrondi ¨ lõentier sup®rieur.  

Autres  destinations  

Pour tout établissement privé ou public autre que les logeme nts, ces espaces doivent être :  

- Suffisants pour assurer le stationnement ou le garage des véhicules de livraison et de service 

de lõ®tablissement, des visiteurs et de son personnel sur la parcelle.  

- Am®nag®s de telle sorte que les manïuvres ®ventuelles de chargement et de 

déchargement de véhicules puissent être e ffectuées hors de s voies et des espaces publics.  

- Il devra être prévu pour les activités autorisées une place de stationnement par tranche de 

40 m² de surface de plancher.  

 

Un stationnement pour les cycles non motorisés devra être réalisé dans le cadre d õop®rations 

dõensemble ¨ destination dõhabitations et de b©timents ¨ usage tertiaire conform®ment aux 

dispositions de lõarticle L111-5-2 du Code de la Construction. Les places de stationnement 
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devront °tre proportionnelles ¨ lõimportance de lõop®ration et des éq uipements publics à 

proximité.  

Modalités de réalisation du stationnement des vélos  

Un stationnement pour les cycles non motoris®s devra °tre r®alis® dans le cadre dõop®rations 

dõensemble ¨ destination dõhabitations et de b©timents ¨ usage tertiaire conformément aux 

dispositions de lõarticle L111-5-2 du Code de la Construction.  

Les places de stationnement devront °tre proportionnelles ¨ lõimportance de lõop®ration et 

des équipements publics à proximité.  

Modalités de réalisation de la recharge des v éhicules électriques ou hybrides rechargeables  
 

Le parc de stationnement des bâtiments neufs est équipé pour permettre la recharge des 

véhicules électriques ou hybrides rechargeables. Cet équipement est réalisé dans le respect 

des conditions prévues aux ar ticles R.111-14-2 et R.111-14-3 du Code de la Construction et de 

l'Habitation, et ¨ lõarr°t® du 13 juillet 2016 relatif ¨ l'application des articles R.111-14-2 à R.111-

14-8 dudit code.  
 

Pluralité de destinations  

En cas de pluralité de destinations, le nomb re total de places de stationnement exigible 

(v®hicules motoris®s et v®los) est d®termin® en appliquant ¨ chacune dõelles la norme qui lui 

est propre.  

Á Pour les aménagements et extensions ou surélévations  

Dans le cas de travaux entraînant une amélioration des conditions dõhabitation des b©timents 

existants, il nõest pas exig® des demandeurs la r®alisation de places de stationnement dans la 

mesure o½ elles nõexistent pas.  

Dans le cas de travaux entra´nant la cr®ation dõun ou de plusieurs logements dans une 

construction existante, le nombre de places de stationnement à créer tiendra compte des 

normes d®finies pour les constructions neuves et dans le respect du Code de lõurbanisme. 

Á En cas de non réalisation du stationnement des véhicules motorisés sur le terra in 

dõassiette 
 

Lorsque le règlement impose la réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules 

motorisés, celles -ci peuvent être réalisées sur le terrain d'assiette ou dans son environnement 

immédiat (à moins de 300 m par le parcours piétonnier le p lus direct).  

 

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non -opposition à une déclaration 

préalable ne peut pas satisfaire aux obligations résultant du précédent alinéa, il peut être tenu 

quitte de ces obligations en justifiant, pour les places  qu'il ne peut réaliser lui -même, soit de 

l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou 

en cours de réalisation et situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la 

concession de places dans un pa rc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions.  
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SECTION III ï EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE 1AU8 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

Accès  

Toute op®ration doit prendre le minimum dõacc¯s sur les voies publiques. Lorsque le terrain est 

riverain de deux ou plusieurs voies publiques, lõacc¯s ¨ une de ces voies qui pr®senterait une 

gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de sécurité 

telles que d®fense contre lõincendie, protection civile et brancardage.  

Les acc¯s doivent °tre adapt®s ¨ lõop®ration et am®nag®s de fa­on ¨ ®viter la moindre gêne 

à la circulation publique.  

Lõimplantation des portails pourra faire lõobjet de prescriptions spécifiques au regard des 

conditions de sécurité publique. Les portails électriq ues sont notamment recommandés.  

Voiries  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques de voies privées et publiques doivent 

°tre adapt®es aux usages quõelles supportent ou aux op®rations quõelles doivent desservir. 

En cas de cr®ation dõune voirie, celle-ci devra avoir un e largeur minimale de 4 mètres.  

Les voies priv®es et publiques doivent avoir des caract®ristiques adapt®es ¨ lõapproche du 

matér iel de lutte con tre lõincendie. 

Leur création peut être soumise à des conditions particulières de tracé de largeur et 

dõex®cution, dans lõint®r°t de la circulation et de lõutilisation des terrains riverains ou 

avoisinants, ou en vue de leur intégration dan s la voirie publ ique communale.  

Les voies se terminant en impasse doivent être évitées. A défaut, elles seront aménagées de 

telle sorte que les véhicules puissent faire demi -tour, une plateforme de retournement doit être 

réalisée.  

Sous r®serve dõun int®r°t et dõune possibilité technique, un prolongement par un cheminement 

piétonnier devra être proposé dans le cas dõune voirie en impasse. 

ARTICLE 1AU9 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

Eau  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau publi c de distribution 

dõeau potable suivant le r¯glement applicable au territoire de la commune. 

Assainissement  

Eaux usées domestiques  
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Le branchement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction 

ou installation conformément à l'article L. 1331 -1 du Code de la Santé publique. Ce 

branchement respectera le règlement d'assainissement applicable s ur le territoire de la 

commune.  

Conform®ment au zonage dõassainissement en vigueur annex® au PLU, en l'absence de 

réseau d'assainissement collectif, l'assainissement autonome est obligatoire conformément à 

la législation en vigueur. Tout permis de construire doit être accompagné d'un descriptif précis 

du dispositif d'assainissement autonome prévu et de sa compatibilité avec les caractéristiq ues 

du sol et du sous -sol. 

Si la construction ou l'installation se trouve dans une zone où à terme l'assai nissement collectif 

est prévu,  zonage en assainissement collectif futur, en l'absence provisoire de réseau 

d'assainissement les dispositifs d'assainis sement autonome devront pouvoir se court -circuiter 

pour permettre le branchement direct des eaux usées sur le futur réseau.  

Eaux usées non domestiques  

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques émettant des 

dévers ements, écoulements, rejets, même non polluants, sont soumis à autorisation ou à 

déclaration (article 10, Loi sur l'eau du 3 janvier 1992 - décret 93.743).  

Le système de collecte est de type séparatif, seules les eaux usées seront rejetées dans le 

réseau d 'eaux us®es. Les eaux non pollu®es (eau de refroidissement de climatisationé) seront 

rejetées dans le réseau d'eaux pluviales.  

Pour mémoire, les eaux usées non domestiques ne peuvent être introduites dans le réseau 

public d'assainissement qu'avec l'autoris ation expresse de la (ou des) collectivité(s) à laquelle 

appartiennent les ouvrages qui seront empruntés par les eaux usées avant de rejoindre le 

milieu naturel (réseaux, station d'épuration), Code Santé publique, article L 1331 -10. Leur 

déversement dans l e réseau et en station doit donner lieu à une étude d'acceptabilité et le 

cas échéant à une convention bi ou tripartite : commune (et son gestionnaire), organisme 

intercommunal (et son gestionnaire) et l'i ntéressé (industriel ou autre).  

Eaux pluviales  

Sauf interdiction liée à la prise en compte des risques ou impossibilité technique démontrée, 

les eaux pluviales devront être prioritairement gérées sur chaque parcelle bâtie par la 

réalisation d'un dispositif de stockage, complété par un dispositif d'infiltra tion dans le sol si les 

conditions pédologiques et la configuration des lieux le permettent. Le dimensionnement de 

lõouvrage de stockage sera proportionnel aux surfaces imperméabilisées.  

Les eaux pluviales excédentaires, après stockage et le cas échéant in filtration, peuvent être 

rejet®es dans le r®seau collecteur lorsquõil existe, après accord du gestionnaire de réseaux et 

des éventuels débits de fuite prévus à cet effet.  

Les op®rations dõam®nagement et de construction veilleront à  limiter lõimperm®abilisation des 

sols en :  

- Rendant perméables les espaces de stationnement  

- Compensant lõimperm®abilisation (v®g®talisation des toitures ; plantation dõarbres/de 

haies  ; cr®ation de noueséetc.)  

- Pr®servant les ®coulements naturels de lõeau 

Les opérations favoriser ont  lõinfiltration naturelle et la r®cup®ration des eaux pluviales 
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(privilégier une gestion aérienne  ; développement des noues/toitures végétalisées/ 

®quipements pour la r®cup®ration de lõeau pour lõarrosageé utiliser des mat®riaux drainants 

pour les espa ces publics et les zones de stationnement).  

En aucun cas, les eaux pluviales, même en surverse partielle, ne doivent être déversée s dans 

le réseau d'eaux usées.  

Autres réseaux  

Dans un int®r°t esth®tique les r®seaux dõ®lectricit® et de t®l®phonie (extensions ou 

raccordements) seront enterrés , sauf impossibilité technique.  

Il est recommandé de prévoir, pour toute nouvelle construction, la mise en place des fourreaux 

nécessaires a u passage de la fibre optique.   
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUx 

CARACTÈRE DE LA ZONE 1AUx 

La zone 1AU x correspond à une zone à urbaniser (court et moyen terme) à vocation 

commerciale, industrielle et artisanale, qui viendra sõappuyer sur la d®viation de la N19 en 

cours de construction.  

La zone 1AU x fait lõobjet dõune Orientation dõAménagement et de Programmation (OAP).  Son 

ouverture à lΐurbanisation est conditionn ée à la réalisation d ΐune op ération 

dõam énagement d õensemble. Les constructions, am énagement et installations pr évues dans 

ce secteur, devront respecter les princi pes d éfinis dans lõOAP.  
 

SECTION I -  NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE 1AUx1 : TYPES DõOCCUPATIONS ET DõUTILISATIONS DU SOL INTERDITS 

Sont interdits  : 

- Les exploitations agricoles et forestières  ; 

- Les constructions ¨ usage dõh®bergement  

- Les constructions à usage de logement  ¨ lõexception de celles autorisées sous 

conditions  ¨ lõarticle 1AUx2 ; 

- Les constructions à usage de commerces de détail présentant une surface de vente 

inférieure à 300 m²  

- Les cinémas  

- Les bureaux et locaux accueil lant du public  

- Les ®quipements dõint®r°t collectif et les services publics ¨ lõexception de ceux 

autoris®s ¨ lõarticle 1AUX2 

- Les centres de congr¯s et dõexposition.  

ARTICLE 1AUx2 : TYPES DõOCCUPATION OU DõUTILISATION DU SOL AUTORISES SOUS CONDITIONS 

En compatibilit® avec lõOrientations dõAm®nagement et de Programmation et ¨ conditions 

dõint®grer une ou plusieurs op®rations dõam®nagement dõensemble les occupations ou 

utilisations du sol suivantes sont admises  :  

- Les locaux de surveillance ¨ usage dõhabitation aux conditions suivantes  : 

o Quõils soient strictement liés et nécessaires à la sécurité et/ou au 

fonctionnement des activités admises  ; 

o Quõils soient limit®s ¨ un seul logement par activité  ; 

o Quõils soient int®gr®s aux b©timents dõactivit®, sauf mesures  de sécurité 

contraires  ; 

o Que la surface de plancher du local de surveillance nõexc¯de pas 60 mİ.  

- Les constructions ¨ vocation dõartisanat  

- Les constructions à vocation de commerces de détail sous réserve que la surface de 

vente soit supérieure à 300 m²  

- Les constructions à vocation de restauration  
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- Les commerces de gros  

- Les activit®s ou sõeffectue lõaccueil dõune client¯le 

- Les hébergements hôteliers et touristiques  

- Les locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et assimilés  

- Les industries 

- Les entrepôts  

- Les bureaux  

- Le stockage et le dépôt de matériaux en plein air, aux conditions suivantes  : 

o Quõils soient li®s et n®cessaires ¨ lõexercice dõune activit® admise ; 

o Quõils soient localis®s et am®nag®s de fa­on ¨ ne pas °tre visible des voies 

publiques.  

ARTICLE 1AUx3 : MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Non réglementé . 

 

SECTION II ð CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 

PAYSAGERES 

ARTICLE 1AUx4 : VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

4.1 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES (PUBLIQUES ET PRIVEES) ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 
Définition  : par « voie », il est visé ici les voies publiques et privées ouvertes à la circulation générale.  

Les limites avec les voies publiques ou privées ouvertes uniquement  aux circulations douces ð chemins 

piétons, cyclistes seront considérées comme des limites séparatives, sauf indication contraire.  

Règle générale  

Les constructions doivent être implantées avec un recul de 4 mètres minimum par rapport à la 

limite de lõemprise publique.  

Le long de la RD nÁ6, les constructions devront sõimplanter en respectant un retrait de 20 mètres 

par rapport ¨ lõaxe de la voie.  

Les façades des constructions principales seront implantées parallèlement ou 

perpendiculairement au tracé de la RD nÁ6. Dõautres b©timents pourront °tre implant®s sur la 

même parcelle, parallèlement ou perpendiculairement au bâtiment principal donnant sur la 

RD n°6 ; cõest-à-dire que les façades des deux bâtiments seront parallèles ou perpendiculaires.  

Les bâtiment s secondaires peuvent avoir pignon sur rue  ; dans ce cas, ils seront implantés sur 

la ligne de retrait au même niveau que le bâtiment principal.  

Zone 1AUx 



PLU de la commune de Port -sur-Saône / Règlement écrit  

Dossier dõapprobation du PLU 

-71- 

Sch®ma de principe dõimplantation des b©timents le long de la RD nÁ6 

Exceptions  

- Ces dispositions ne sõappliquent pas aux constructions et installations nécessaires à des 

équipements collectifs ou à des services publics.  

- Dans le cas de circonstances particulières (angle de rues, virage accentué, croisement 

de voies, pente, etc. ), pour des motifs de sécurité , il pourra être imposé un recul 

diff®rent des principes g®n®raux pour lõimplantation des constructions et/ou annexes 

par rapport aux voies et emprises publiques.  

4.2 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions doiv ent être implantées  en recul minimum de 3 mètres par rapport aux limites 

séparatives.  

Ces dispositions ne sõappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires ¨ des 

équipements collectifs ou à  des services publics.  

 

4.3- IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE  

 

Non réglementé.  

4.4- HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur est mesur®e ¨ lõaplomb de tout point du b©timent entre le sol naturel avant travaux et le point 

le plus haut de la construct ion.  

La hauteur maximale des constructions est fixée à 15 mètres (faîtage ou acrotère).  

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires à des 

équipements collectifs ou à des services publics.  

ARTICLE 1AUx5 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Rappel  : Le projet peut °tre refus® ou nõ°tre accept® que sous r®serve de lõobservation de prescriptions 

sp®ciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou lõaspect extérieur 

a xe de la RD6  
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des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 

lõint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi quõ¨ la conservation des 

perspectives monumentales (article  R 111-27 du Code de lõurbanisme). 

 

Volume et aspect extérieur des constructions  

Les volumes et implantations des constructions doivent sõadapter ¨ la morphologie et ¨ la 

topographie du terrain.  Les constructions doivent être traitées de façon simple et f onctionnelle.  

Les matériaux à aspect réfléchissant sont interdits.  

L'emploi à nu, en parement extérieur, de matériaux destinés à être revêtus est interdit.  

Les couleurs des façades seront dans les tons de gris, beige, jaune pâle,  couleur terre ou se 

fon dant dans la végétation.  

 

Performances énergétiques des constructions  

Les matériaux, la conception ainsi que les techniques de construction innovantes, liés, par 

exemple au choix dõune qualit® environnementale des constructions ou de lõutilisation des 

éne rgies renouvelables, sont privilégiés.  

Lõimplantation et lõorientation des b©timents prendront en compte lõensoleillement et les 

couloirs venteux.  

Les volumes bâtis seront compacts et simples afin de limiter les déperditions énergétiques.  

Les ombres port ées entre les bâtiments devront être limitées.  

Pour les bâtiments, une conception durable sera recherchée  : économie de la ressource 

®nerg®tique, optimisation des structures, p®rennit® des mat®riaux et de leur mise en ïuvre, 

adaptation ¨ lõenvironnement, flexibilit® en vue dõ®ventuels changements de destination et 

des évolutions de procédés.  

Les bâtiments seront conçus avec des caractéristiques bioclimatiques, en privilégiant la 

captation solaire en hiver et en sõen prot®geant lõ®t®.  

Les toitures végétal is®es seront privil®gi®es afin dõam®liorer la r®gulation thermique, la gestion 

des eaux de pluie et une intégration qualitative au paysage.  

Les toitures pourront intégrer des panneaux solaires ou des accumulateurs solaires dans le 

cadre de lõutilisation des énergies renouvelables. Cette implantation devra être soignée.  

Toiture 

Les toitures seront  :  

- Soit à deux pans  

- Soit plates  

Dans tous les cas, la toiture ne dépassera pas 

plus des deux cinquièmes de la hauteur du 

bâtiment.  

 

Schéma illustratif  
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Exceptions  

Ces dispositions ne sõappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires aux services 

publics ou dõint®r°t collectif. 

 

Clôture et abords  

Les clôtures et haies devront être implantées de telle manière à ne pas créer ou aggraver une 

gêne p our la visibilité aux carrefours.  

Les clôtures et les portails ne devront pas excéder 2 mètres de hauteur.  

La réalisation de noues plantées, de buttes plantées ou de haies, en limites séparatives ou en 

limite dõune voie ou de lõemprise publique, est recommandée.  

Exceptions  

Ces dispositions ne sõappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires aux services 

publics ou dõint®r°t collectif. 

ARTICLE 1AUx6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÀTIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Plant ations 

Les haies v®g®tales de cl¹tures seront constitu®es de pr®f®rence dõesp¯ces locales en 

mélange.  

Les espèces suivantes sont recommandées  :  

- Pour les haies taillées  : houx  + charme + érable  ou houx + charme + hêtre  

- Pour les arbres de hautes tiges  : tilleuls à pettes feuilles (Tilia cordata)  ; érable sycomore 

(Acer pseudoplatanus)  ; merisier (Prunus avium)  

En compatibilit® avec lõOAP, des bandes paysag¯res seront cr®®es (ou maintenues si elles 

existent déjà) sur une largeur comprise entre 1,50 mètre s et 3 mètres pour assurer des transitions 

v®g®tales entre la future zone dõactivit®s et les espaces agricoles.  

 

Aspect quantitatif du traitement des espaces verts  

 

Coefficient de pleine terre  

 

¶ Règle générale  :  

 

Le coefficient de pleine terre est le rap port entre la surface constituée de pleine terre et la 

superficie totale du terrain.  

 

- Terrain dont la superficie est inférieure à 500 m²  : coefficient de pleine terre non 

réglementé  

- Terrain dont la superficie est supérieure à 500 m²  : coefficient de plein e terre de 10 % 

minimum.  
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¶ Règles alternatives  :  

 

- Les travaux, extensions et changements de destination, affectant une construction 

existante ¨ la date dõapprobation du PLU, implant®e sur un terrain ou une partie de 

terrain présentant une superficie de pleine terre inférieure à celle prévue par la règle, 

peuvent °tre admis d¯s lors quõils nõont pas pour effet de r®duire la surface de pleine 

terre existante avant travaux.  

 

 
Aires de stationnement  

Une attention particuli¯re devra °tre port®e ¨ lõint®gration paysagère de ces espaces 

(organisation des places de stationnement, v®g®talisation, choix des rev°tements, ...) afin dõen 

limiter lõimpact visuel et environnemental.  

 

Les limites séparatives entre une aire de stationnement et une parcelle attenante de vront être 

traitées de manière paysagère (haie végétale, arbres...).  

 
Pour 10 places de stationnement, un arbre devra être planté.  

Dans le cas de lõimplantation dõombri¯res produisant des ®nergies renouvelables sur les zones 

de stationnement, au moins un  arbre devra être planté pour 10 places de stationnement, sur 

lõassiette de lõunit® fonci¯re.  

ARTICLE 1AUx7 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être assuré en dehors du domaine p ublic.  

La superficie à prendre en compte pour une place de stationnement est de 25 m² y compris 

pour les accès.  

Pour le stationnement des véhicules motorisés  : il est exigé (au minimum)  :  

Logement (gardiennage)  1 place par logement  

Artisanat et commer ce de détail  

Activités de service  

Bureau  

1 place de stationnement par tranche de 40 

m² de surface de plancher  

Commerce de gros  Le nombre de places de stationnement à 

réaliser devra être déterminé au regard des 

besoins 

Hébergement hôtelier  1 place pour  2 chambres  

Equipements dõint®r°t collectif et services 

publics  
Le nombre de places de stationnement à 

réaliser devra être déterminé au regard des 

besoins Industrie  

 

En application de lõarticle L151-31 du Code de lõUrbanisme, lõobligation de r®aliser des aires de 

stationnement pour les véhicules motorisés est réduite de 15% en contrepartie de la mise à 

disposition de v®hicules ®lectriques munis dõun dispositif de recharge adapt® ou de v®hicules 

propres en auto -partage.  
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Pour le stationnement vélos  : la réalisation de places de stationnement pour les vélos devra 

répondre aux besoins des constructions compte -tenu de leur dimensionnement et de leur 

vocation.  

Livraisons et enlèvement des marchandises  

Lõam®nagement des emplacements n®cessaires aux livraisons et aux enlèvements de 

marchandises est recherché sur le terrain et réalisé de manière à ne pas encombrer le 

domaine public routier, ni à nuire à la fluidité du trafic.  

Pluralité de destinations  

En cas de pluralité de destinations, le nombre total de pla ces de stationnement exigible 

(v®hicules motoris®s et v®los) est d®termin® en appliquant ¨ chacune dõelles la norme qui lui 

est propre.  

SECTION III ð EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE 1AUx8 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

Accès  

Toute op®ration doit prendre le minimum dõacc¯s sur les voies publiques. Lorsque le terrain est 

riverain de deux ou plusieurs voies publiques, lõacc¯s ¨ une de ces voies qui pr®senterait une 

gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.  

Les caracté ristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de sécurité 

telles que d®fense contre lõincendie, protection civile et brancardage.  

Les acc¯s doivent °tre adapt®s ¨ lõop®ration et am®nag®s de fa­on ¨ ®viter la moindre g°ne 

à la cir culation publique.  

Lõimplantation des portails pourra faire lõobjet de prescriptions sp®cifiques au regard des 

conditions de sécurité publique. Les portails électriques sont notamment recommandés.  

Voiries  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniqu es de voies privées et publiques doivent 

°tre adapt®es aux usages quõelles supportent ou aux op®rations quõelles doivent desservir. 

En cas de cr®ation dõune voirie, celle-ci devra avoir une largeur minimale de 5 mètres.  

Les voies privées et publiques doive nt avoir des caract®ristiques adapt®es ¨ lõapproche du 

mat®riel de lutte contre lõincendie. 

 

Leur création peut être soumise à des conditions particulières de tracé de largeur et 

dõex®cution, dans lõint®r°t de la circulation et de lõutilisation des terrains riverains ou 

avoisinants, ou en vue de leur intégration dan s la voirie publique communale.  

Les voies se terminant en impasse doivent être évitées. A défaut, elles seront aménagées de 

telle sorte que les véhicules puissent faire demi -tour, une plateforme de retournement doit être 

réalisée.  
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Sous r®serve dõun int®r°t et dõune possibilit® technique, un prolongement par un cheminement 

pi®tonnier devra °tre propos® dans le cas dõune voirie en impasse. 

ARTICLE 1AUx9 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

Eau 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public de distribution 

dõeau potable suivant le r¯glement applicable au territoire de la commune. 

Assainissement  

Eaux usées domestiques  

Le branchement sur le réseau public d'assainis sement est obligatoire pour toute construction 

ou installation conformément à l'article L. 1331 -1 du Code de la Santé publique. Ce 

branchement respectera le règlement d'assainissement applicable s ur le territoire de la 

commune.  

Le système de collecte est d e type séparatif, seules les eaux usées seront rejetées dans le 

réseau d'eaux usées. Les eaux pluviales, les eaux de pompes à chaleur, les eaux de vidange 

de piscine seront rejetées en puits perdu sauf impossibilité technique dûment justifiée. Dans ce 

dern ier cas, le rejet pourra se faire d ans le réseau d'eaux pluviales.  

Conform®ment au zonage dõassainissement en vigueur annex® au PLU, en l'absence de 

réseau d'assainissement collectif, l'assainissement autonome est obligatoire conformément à 

la législation en vigueur. Tout permis de construire doit être accompagné d'un descriptif précis 

du dispositif d'assainissement autonome prévu et de sa compatibilité avec les caractéristiques 

du sol et du sous -sol. 

Si la construction ou l'installation se trouve dans une zone où à terme l'assainissement collectif 

est prévu,   zonage en assainissement collectif futur, en l'absence provisoire de réseau 

d'assainissement les dispositifs d'assainissement autonome devront pouvoir se court -circuiter 

pour permettre le branchement d irect des eaux us ées sur le futur réseau.  

Eaux usées non domestiques  

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques émettant des 

déversements, écoulements, rejets, même non polluants, sont soumis à autorisation ou à 

déclaration (article 10, Loi sur l'eau du 3 janvier 1992 - décret 93.743).  

Le système de collecte est de type séparatif, seules les eaux usées seront rejetées dans le 

r®seau d'eaux us®es. Les eaux non pollu®es (eau de refroidissement de climatisationé) seront 

rejetées dans le réseau d'eaux pluviales.  

Pour mémoire, les eaux usées non domestiques ne peuvent être introduites dans le réseau 

public d'assainissement qu'avec l'autorisation expresse de la (ou des) collectivité(s) à laquelle 

appartiennent les ouvrage s qui seront empruntés par les eaux usées avant de rejoindre le 

milieu naturel (réseaux, station d'épuration), Code Santé publique, article L 1331 -10. Leur 

déversement dans le réseau et en station doit donner lieu à une étude d'acceptabilité et le 

cas éché ant à une convention bi ou tripartite : commune (et son gestionnaire), organisme 

intercommunal (et son gestionnaire) et l'intéressé (industriel ou autre).  
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Eaux pluviales  

Sauf interdiction liée à la prise en compte des risques ou impossibilité technique dém ontrée, 

les eaux pluviales devront être prioritairement gérées sur chaque parcelle bâtie par la 

réalisation d'un dispositif de stockage, complété par un dispositif d'infiltration dans le sol si les 

conditions pédologiques et la configuration des lieux le permettent. Le dimensionnement de 

lõouvrage de stockage sera proportionnel aux surfaces imperméabilisées.  

Les eaux pluviales excédentaires, après stockage et le cas échéant infiltration, peuvent être 

rejet®es dans le r®seau collecteur lorsquõil existe, apr ès accord du gestionnaire de réseaux et 

des éventuels débits de fuite prévus à cet effet.  

Il est recommandé que l es eaux pluviales f assent lõobjet dõune gestion int®gr®e :  

- Limitation des surfaces imperméabilisées  

- Utilisation de matériaux poreux, drainants  ou semi -perméables  

- Végétalisation des espaces libres  

- Création de noues, fossés, tranchés ou bassins sur les espaces publics et collectifs 

permettant une gestion aérienne et gravitaire des eaux de pluie  

- Toitures terrasses v®g®talis®es é etc.  

En aucun c as, les eaux pluviales, même en surverse partielle, ne doivent être déversées dans 

le réseau d'eaux usées.  

Autres réseaux  

Dans un int®r°t esth®tique les r®seaux dõ®lectricit® et de t®l®phonie (extensions ou 

raccordements) seront enterrés , sauf impossibili té technique.  

Il est recommandé de prévoir, pour toute nouvelle construction, la mise en place des fourreaux 

nécessaires au passage de la fibre optique.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 2AU 
 

CARACTÈRE DE LA ZONE 2AU 

La zone 2AU correspond aux secteu rs destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lõurbanisation ¨ long terme. Leur 

vocation principale pr®suppos®e est lõhabitat mais les usages des sols autoris®s seront d®finis 

au cours de la modification du pr®sent document dõurbanisme. 

Toutes les zones 2AU doivent f aire lõobjet dõune modification ou r®vision du présent document 

dõurbanisme et justifier dõune capacit® des r®seaux et des voiries suffisante pour °tre ouvertes 

¨ lõurbanisation. 

SECTION I -  NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE 2AU1 : TYPES DõOCCUPATIONS ET DõUTILISATIONS DU SOL INTERDITS 

Sont autorisés :  

 
- La cr®ation ou lõextension des ouvrages techniques indispensables au fonctionnement des 

r®seaux dõutilit® publique sous r®serve quõils ne compromettent pas la qualit® et la coh®rence 

de lõam®nagement du secteur concerné.  

ARTICLE 2AU2 : TYPES DõOCCUPATION OU DõUTILISATION DU SOL AUTORISES SOUS CONDITIONS 

Non réglementé.  

ARTICLE 2AU3 : MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Non réglementé.  

 

SECTION II ð CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 

PAYSAGERES 

ARTICLE 2AU4 : VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé.  

ARTICLE 2AU5 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Non réglementé.  
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ARTICLE 2AU6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÀTIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé.  

ARTICLE 2AU7 : STATIONNEMENT 

Non réglementé.  

SECTION III ð EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE 2AU8 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

Non réglementé.  

ARTICLE 2AU9 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

Non réglementé.  
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TITRE IV :  DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES AGRICOLES (A) ET NATURELLES (N)  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A et au sous -secteur Ala  
 

CARACTÈRE DE LA ZONE A et de son sous -secteur Ala  

 
 

La zone A est une zone r®serv®e ¨ lõactivit® agricole, qu'il convient de prot®ger en raison du 

potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  

La zone A comprend ®galement des hameaux ou constructions isol®es ¨ vocation dõhabitat 

pou r lesquels des évolutions et adaptations du bâti sont autorisées sous certaines conditions.  

La zone A comprend un STECAL (secteur de taille et de capacit® dõaccueil limit®) Ala  destiné 

¨ permettre lõaccueil de logements ®tudiants en lien avec le lyc®e agricole présent sur le 

territoire communal.  

 
La zone A est en partie concernée par un risque inondation  : se reporter au Plan de Prévention 

des Risques naturels inondation (PPR i) de la Saône, annexé au PLU.  

SECTION I -  NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE A1 : TYPES DõOCCUPATIONS ET DõUTILISATIONS DU SOL INTERDITS 

Concernant la zone A  :  

 

Les usages et affectations des sols suivants sont interdits, d ès lors quõils ne sont pas liés aux 
travaux de construction ou d ΐam énagement admis dans  la zone :  

- affouillement ou exhaussement des sols ;  

- dépôt de mat ériaux ;  

- carri ères. 

 

A lõexception de celles autorisées sous conditions à lõarticle A2, les destinations ou sous -

destinations de constructions suivantes sont interdites:  

- les habitations  ; 

- les commerces et activit és de services ;  

- les ®quipements dõint®r°t collectif et services publics ;  
- les autres activit és des secteurs secondaire ou tertiaire.  

Concernant le sous -secteur Ala  : toutes les destinations et sous -destinations sont inter dites à 

lõexception de celles autoris®es ¨ lõarticle A2.  

ARTICLE  A2 : TYPES DõOCCUPATION OU DõUTILISATION DU SOL AUTORISES SOUS CONDITIONS 

Concernant la zone A  : sous réserve de ne pas compromettre lõactivité agricole ou la qualit é 

paysag ère du site, son t autoris és : 
- Les constructions agricoles à usage de logement de fonction  li®es ¨ lõexploitation 

agricole en activité et nécessitant une présence permanente sur le lieu de travail  (type 

« logement de fonction » ), limitée à une seule construction par exploi tation . La surface 

de plancher est limitée à 200 m².  
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- Les installations class®es ou non, n®cessaires ¨ lõagriculture ou ¨ lõ®levage sous réserve 

du respect des disp ositions relatives aux installations classées ou au Règlement Sanitaire 

Départemental ;  

- Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement 

et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le 

prolongement de lõacte de production, d¯s lors quõelles ne sont pas incompatibles 

avec lõexercice dõune activit® agricole, pastorale ou foresti¯re sur le terrain sur lequel 

elles sont implant®es et quõelles ne portent pas atteinte ¨ la sauvegarde des espaces 

naturels et des paysages  

- Les extensions des constructions ¨ vocation dõhabitation existantes sous réserves 

quõelles nõexc¯dent pas 30% de la surface de plancher de la construction existante à 

la date dõapprobation du PLU ; dans la limite de 200 mİ de surface de plancher total 

(existant + extension)  

- Les piscines et bassins à condition  dõ°tre sur le t¯nement de lõhabitation  

- Les annexes des habitations existantes non -li®es ¨ lõactivit® agricole sous r®serves : 

o Quõelles soient directement li®es ¨ la destination de la ou des construction(s) 

principale(s) implantée(s) sur le même terrain,  

o Que lõemprise au sol de chacune des constructions nõexc¯de pas 40 m²  

o Que la superficie totale et cumul®e des annexes nõexc¯de pas 60 m² dõemprise 

au sol   

o Quõelles soient implant®es ¨ moins de 15 m¯tres du b©ti dõhabitation existant  
- Les constructions et installations r®put®es agricoles par lõarticle L.311-1 du code rural  ;   

- Les ouvrages et les installations nécessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif (et 

notamment les locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et 

assimilées), sous r®serve de ne pas porter atteinte ¨ lõactivit® agricole, de prendre 

toutes les dispositions pour limiter au strict minimum la gêne qui pourrait en découler et 

assurer une bonne intégration dans le site par un traitement approprié (études 

archit ecturales, rideaux de verdure, mouvement de terre, etc.) ;  

- Les affouillements et les exhaussements de sols ¨ condition quõils soient strictement 

n®cessaires aux occupations et utilisations autoris®es (une autorisation dõurbanisme 

peut être nécessaire suiva nt lõimportance des am®nagements ou des travaux prévus).  

Dans tous les cas, les constructions ne devront pas avoir de conséquences dommageables 

pour lõenvironnement, la destruction dõespaces bois®s et/ou agricoles de valeur ®conomique 

et écologique.  

Conce rnant la zone Ala  : sont autoris®es les constructions ¨ vocation dõh®bergement 

permettant lõaccueil des étudiants du lycée agricole.  

ARTICLE  A3 : MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Non réglementé.  
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SECTION II ð CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 

PAYSAGERES 

ARTICLE A4 : VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

4.1 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES (PUBLIQUES ET PRIVEES) ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

Définition  : par « voie », il est visé ici les voies publiques et privées ouvertes à la circulation générale.  

Les limites avec les voies publiques ou privées ouvertes uniquement aux circulations douces ð chemins 

piétons, cyclistes seront considérées comme des limites séparatives, sauf indication contraire.   

Règle généra le 

Les constructions doivent être implantées en respectant un retrait de :  

- 100 m¯tres par rapport ¨ lõaxe de la d®viation de la RN19 ;  

- 35 m¯tres par rapport ¨ lõaxe de la RN19  

- 20 m¯tres par rapport ¨ lõaxe des RD6, RD56, RD100, RD100p , RD155 et RD20  

- 10 m¯tres par rapport ¨ lõalignement des autres voies.  

 

Sur les terrains riverains de la Saône, les constructions doivent être implantées en respectant un 

recul minimum de 10 mètres par rapport à la rive  
 

Exceptions  

Des implantations autres peuvent  être autorisées pour les locaux techniques à caractère 

dõint®r°t g®n®ral. 

4.2 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment à construire au point de la 

limite parcellaire q ui en e st le plus rapproché doit être au moins égale à la hauteur de la 

construction et jamais inférieure à 5 m ètres. 

Les extensions et annexes des habitations existantes non li®es ¨ lõactivit® agricole devront 

respecter un recul de 1 mètre minimum de la l imite séparative.  

 
 

4.3 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 

MEME PROPRIETE  

 
Une distance dõau moins 4 m¯tres peut °tre impos®e entre deux b©timents non contigus 

 

Concernant les habitations existantes non li®es ¨ lõactivité agricole  :  

 

Les annexes autoris®es ¨ lõarticle A2 sõimplanteront ¨ une distance de 15 m¯tres maximum du 

point du bâtiment le plus proche.  
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4.4-EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  

 
Concernant les extensions des habitations existantes non liées à l õactivit® agricole :  

 

Les extensions autoris®es ¨ lõarticle A2 ne doivent pas exc®der 30% de la surface de plancher 

de la construction existante ¨ la date dõapprobation du PLU ; dans la limite de 200 mİ de 

surface de plancher total (existant + extension).   

 

Elles peuvent être réalisées en une ou plusieurs fois.  

 

Concernant les annexes des habitations existantes non li®es ¨ lõactivit® agricole : 

 

Les annexes des habitations existantes non -li®es ¨ lõactivit® agricole autoris®es ¨ lõarticle A2 ne 

doivent pas  excéder une emprise au sol de 40 m² par annexe.  

 

Par ailleurs, la superficie totale et cumulée des annexes ne doit pas excéder 60 mİ dõemprise 

au sol.  

 

Concernant le STECAL Ala  :  

Lõemprise au sol totale des constructions autoris®es ¨ lõarticle A2 ne devra pas excéder 700 m² 

et chaque b©timent ne devra pas exc®der 350 mİ dõemprise au sol.  

4.5- HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur est mesurée à l'aplomb du bâtiment entre le sol naturel avant travaux et le point le plus haut 

de la construction, ou vrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus.  

 
Pour les constructions ¨ usage dõhabitation admises ¨ lõarticle A2,  

- La hauteur ne doit pas excéder 7,50 m¯tres au fa´tage ou 6 m¯tres ¨ lõacrot¯re.  

- La hauteur des extensions ne doit pas dépa sser celle de la construction existante.  

- La hauteur des annexes est limit®e ¨ 3,50 m¯tres au fa´tage ou 3 m¯tres ¨ lõacrot¯re.  

 

Concernant le STECAL Ala  :  

- La hauteur des constructions ne doit pas excéder 10 mètres au faîtage ou 9 mètres à 

lõacrot¯re (R+2 maximum).  

 
- Pour les bâtiments agricoles ,  

- La hauteur maximale est fixée à 11 mètres au faîtage.  
 

Les autres constructions (r®servoirs, silosé) ne sont pas soumises ¨ cette disposition.  

 

Concernant les habitations existantes non li®es ¨ lõactivit® agricole :  

- La hauteur des extensions ne doit pas dépasser celle de la construction existante.  

- La hauteur des annexes est limit®e ¨ 3,50 m¯tres au fa´tage ou 3 m¯tres ¨ lõacrot¯re.  

 

ARTICLE A5 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Rappel  : Le projet peut °tre refus® ou nõ°tre accept® que sous r®serve de lõobservation de prescriptions 

sp®ciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou lõaspect ext®rieur 

des bâtiments ou ouvrages à édifier o u à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
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lõint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi quõ¨ la conservation des 

perspectives monumentales (article R 111-27 du Code de lõurbanisme). 

Volume  

Les volumes et implantations des constructions doivent sõadapter ¨ la morphologie et ¨ la 

topographie du terrain.  

Les matériaux, la conception ainsi que les techniques de construction innovantes, liés, par 

exemple au choix dõune qualit® environnementale des constructions ou de lõutilisation des 

énergies renouvelables, sont privilégiés.  

Teinte et aspect  

L'emploi à nu, en parement extérieur, de matériaux destinés à être revêtus est interdit.  

Pour les constructions à usage agricole uniquement  :  

 

Présentant un imp act important dans le paysage de par leurs volumes, la sobri été et la qualit é 

de la finition des b â timents agricoles doivent être recherch ées. 

 

Les mat ériaux mats sont à  privilégier afin d õabsorber les rayons du soleil.  

 

Les couleurs neutres et sombres, pr oches de celles existantes dans le paysage, sont à  privilégier 

en fa çade, en évitant les contrastes entre elles.  

 

Les teintes fonc ées sont fortement pr éconis ées pour les b â timents agricoles, except é lors de 

lõextension ou le prolongement dõun bâtiment exis tant. Dans ce cas, la couleur devra être en 

harmonie avec celle du b â ti existant.  

 

Toiture 

 

Non réglementé.  

 

Clôture  

Les clôtures et haies devront être implantées de telle manière à ne pas créer ou aggraver une 

gêne pour la visibilité aux carrefours.  

Ces dispositions ne sõappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires aux services 

publics ou dõint®r°t collectif. 

Concernant les clôtures agricoles uniquement  : Elles ne doivent pas faire obstacle au passage 

de la petite faune.  

Pour renforcer le ur intérêt pour la biodiversit é, sont conseill ées les clô tures naturelles: haies 

champ êtres compos ées dõessences locales. Sont également autoris ées les clô tures 

herbag ères à 3 à  5 rang ées de fils, à  condition de:  

- Prévoir des ouvertures de diam ètre suffisan t au pied de la cl ô ture pour permettre à  la 

petite faune de circuler,  

- De ne pas construire de soubassement en b éton.  

ARTICLE A6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÀTIS ET ABORDS 

DES CONSTRUCTIONS 

Tout espace non affecté à la construc tion et au stationnement doit être traité en 
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aménagement paysager, minéral ou végétal. La remise en état du terrain devra être 

effectuée dans les lignes nat urelles du paysage environnant.  

 Les constructions nouvelles seront accompagn®es dõun am®nagement paysager à 

déterminer en fonction de la configuration des lieux.  

 

Concernant les ®l®ments de paysage prot®g®s au titre de lõarticle L151-23 du Code de 

lõUrbanisme :  

 

La suppression ou lõabattage dõun ®l®ment identifi® au titre de lõarticle L151-du Code de  

lõurbanisme :  

- est soumis à déclaration préalable ;  

- peut °tre refus® pour des motifs dõordre historique, paysager ou ®cologique.  

Dans le cas o½ des contraintes techniques n®cessiteraient la destruction dõune partie de ce 

patrimoine végétal, celui -ci  devra être remplacé par la plantation, à proximité, de végétaux 

au moins équivalente en qualité et en quantité.  

Aspect quantitatif des espaces verts  : non réglementé   

ARTICLE A6 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des  constructions et installations 

autorisées dans la zone doit être assuré en dehors des voies publiques.  

Par leurs dispositions techniques, les am®nagements devront limiter lõimperm®abilisation des 

sols. 

 

SECTION III ð EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE A8 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

Accès  

Toute op®ration doit prendre le minimum dõacc¯s sur les voies publiques. Lorsque le terrain est 

riverain de deux ou plusieurs voies publiques, lõacc¯s ¨ une de ces voies qui pr®senterait une 

gên e ou un risque pour la circulation peut être interdit.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de sécurité 

telles que d®fense contre lõincendie, protection civile et brancardage.  

Les accès doivent être adaptés à lõop®ration et am®nag®s de fa­on ¨ ®viter la moindre gêne 

à la circulation publique.  

Lõimplantation des portails pourra faire lõobjet de prescriptions sp®cifiques au regard des 

conditions de sécurité publique. Les portails électriq ues sont notamment recomm andés.  
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Concernant le STECAL Ala  : lõacc¯s aux futures constructions autoris®es ¨ lõarticle A2 devra 

être privilégié depuis la RD100p  (entrée notamment).  

Voiries  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques de voies privées et publiques doivent 

°tre adapt®es aux usages quõelles supportent ou aux op®rations quõelles doivent desservir. 

En cas de cr®ation dõune voirie, celle-ci devra avoir un e largeur minimale de 5 mètres.  

Les voies privées et publiques doivent avoir des caractéristiques adaptées à lõapproche du 

mat®riel de lutte contre lõincendie. 

Leur création peut être soumise à des conditions particulières de tracé de largeur et 

dõex®cution, dans lõint®r°t de la circulation et de lõutilisation des terrains riverains ou 

avoisinants, ou en vue de l eur intégration dans la voirie publique communal e. 

Les voies se terminant en impasse doivent être évitées. A défaut, elles seront aménagées de 

telle sorte que les véhicules puissent faire demi -tour, une plateforme de retournement doit être 

réalisée.  

Sous r®serve dõun int®r°t et dõune possibilit® technique, un prolongement par un cheminement 

piétonnier devra être proposé dans le cas dõune voirie en impasse. 

ARTICLE A9 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

Eau  

Toute constr uction ou installation nouvelle, qui, par sa destination implique une utilisation dõeau 

potable, doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous 

pression présentant des caractéristiques suffisantes.  

Lorsquõelle ne peut sõeffectuer par branchement sur une conduite de distribution dõeau 

potable, lõalimentation en eau de ces constructions, ®tablissements, installations, peut °tre 

réalisée par des captages, forages ou puits particuliers à condition que le pétitionnaire 

fournisse les preuves que lõeau est potable, conformément à la législation en vigueur.  

Assainissement  

Eaux usées domestiques  

Le branchement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction 

ou installation conformément à l'article L. 1331 -1 du Code de la Santé publique.  Ce 

branchement respectera le règlement d'assainissement applicable s ur le territoire de la 

commune.  

Le système de collecte est de type séparatif, seules les eaux usées seront rejetées dans le 

réseau d'eaux usées. Les eaux pluviales, les eaux de pompes à c haleur, les eaux de vidange 

de piscine seront rejetées en puit perdu sauf impossibilité technique dûment justifiée. Dans ce 

dernier cas, le rejet pourra se faire d ans le réseau d'eaux pluviales.  

Conform®ment au zonage dõassainissement en vigueur annex® au PLU, en l'absence de 

réseau d'assainissement collectif, l'assainissement autonome est obligatoire conformément à 
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la législation en vigueur. Tout permis de construire doit être accompagné d'un descriptif précis 

du dispositif d'assainissement autonome prévu  et de sa compatibilité avec les caractéristiques 

du sol et du sous -sol. 

Si la construction ou l'installation se trouve dans une zone où à terme l'assainissement collectif 

est prévu,   zonage en assainissement collectif futur, en l'absence provisoire de rés eau 

d'assainissement les dispositifs d'assainissement autonome devront pouvoir se court -circuiter 

pour permettre le branchement direct des eaux usées sur le futur réseau.  

Eaux usées non domestiques  

Les installations, ouvrages, travaux et activités réalisés  à des fins non domestiques émettant des 

déversements, écoulements, rejets, même non polluants, sont soumis à autorisation ou à 

déclaration (article 10, Loi sur l'eau du 3  janvier 1992 - décret 93.743).  

Le système de collecte est de type séparatif, seules les eaux usées seront rejetées dans le 

r®seau d'eaux us®es. Les eaux non pollu®es (eau de refroidissement de climatisationé) seront 

rejetées dans le réseau d'eaux pluviales.  

Pour mémoire, les eaux usées non domestiques ne peuvent être introduites dans le r éseau 

public d'assainissement qu'avec l'autorisation expresse de la (ou des) collectivité(s) à laquelle 

appartiennent les ouvrages qui seront empruntés par les eaux usées avant de rejoindre le 

milieu naturel (réseaux, station d'épuration), Code Santé publi que, article L 1331 -10. Leur 

déversement dans le réseau et en station doit donner lieu à une étude d'acceptabilité et le 

cas échéant à une convention bi ou tripartite : commune (et son gestionnaire), organisme 

intercommunal (et son gestionnaire) et l'intér essé (industriel ou autre).  

Eaux pluviales  

Sauf interdiction liée à la prise en compte des risques ou impossibilité technique démontrée, 

les eaux pluviales devront être prioritairement gérées sur chaque parcelle bâtie par la 

réalisation d'un dispositif de stockage, complété par un dispositif d'infiltration dans le sol si les 

conditions pédologiques et la configuration des lieux le permettent. Le dimensionnement de 

lõouvrage de stockage sera proportionnel aux surfaces imperméabilisées.  

Les eaux pluviales exc édentaires, après stockage et le cas échéant infiltration, peuvent être 

rejet®es dans le r®seau collecteur lorsquõil existe, après accord du gestionnaire de réseaux et 

des éventuels débits de fuite prévus à cet effet.  

En aucun cas, les eaux pluviales, même  en surverse partielle, ne doivent être déversée s dans 

le réseau d'eaux usées.  

Autres réseaux  

Dans un int®r°t esth®tique les r®seaux dõ®lectricit® et de t®l®phonie (extensions ou 

raccordements) seront enterrés , sauf impossibilité technique.  

Il est recomman dé de prévoir, pour toute nouvelle construction, la mise en place des fourreaux 

nécessaires au passage de la fibre optique.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N et aux sous -secteurs Nb  ; Nc  ; Nd  ; Neu  ; Ngv  ; 

Nm/Nm*  ; NL et Nr 
 

CARACTÈRE DE LA ZONE N et de ses sous -secteurs  

Il s'agit de la zone naturelle qu'il convient de protéger de l'urbanisation pour des raisons de site 

et de paysage.  

La construction y est interdite, ¨ lõexception de quelques b©timents et installations nécessaires 

à sa préservatio n.  

La zone N comprend plusieurs sous-secteurs  :  

- La zone Nb  qui correspond ¨ un secteur de taille et de capacit® dõaccueil limit® 

(STECAL) permettant les activités de ball -trap  ;  

- La zone Nc qui correspond ¨ un secteur de taille et de capacit® dõaccueil limité 

(STECAL) permettant des am®nagements en lien avec lõactivit® de dressage canins 

existante  ;  

- La zone Nd  qui correspond à un sous-secteur de la zone N lié à la déchetterie 

intercommunale  ;  

- La zone Neu qui correspond à un secteur de taille et de capac it® dõaccueil limit® 

(STECAL) destin® ¨ permettre la cr®ation dõune nouvelle station dõ®puration pour le site 

dõEuros®rum ;   

- La zone Ngv  qui correspond ¨ un secteur de taille et de capacit® dõaccueil limit® 

(STECAL) destin® ¨ permettre lõam®nagement dõune aire dõaccueil pour les gens du 

voyage  ;  

- La zone Nm  qui correspond au secteur de loisirs de moto -cross. La zone comprend un 

sous-secteur Nm*  destin® ¨ permettre la construction dõun local en lien avec lõactivit®;  

- La zone NL qui correspond ¨ la presquõ´le de la Maladière où se trouvent 

majoritairement des activités sportives, de loisirs et touristiques (port de plaisance, 

camping, terrains de sporté)  

- La zone Nr  qui correspond aux secteurs à forts enjeux environnementaux. Elle 

correspond notamment au site  Natura 2000 «  Vallée de la Saône  ». 

 

La zone N et ses sous -secteurs sont en partie concerné s par un risque inondation  : se reporter 

au Plan de Prévention des Risques naturels inondation (PPRi) de la Saône, annexé au PLU.  

La zone Ngv est concernée par la pr®sence dõune canalisation de gaz haute pression : se 

reporter aux annexes du PLU (servitudes dõutilit® publique).  

 

SECTION I -  NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE N1 : TYPES DõOCCUPATIONS ET DõUTILISATIONS DU SOL INTERDITS 

Toutes les constructions et installations autres que celles mentionn®es ¨ lõarticle N2 sont 

interdites.  
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Concernant les zones humides identifi®es au titre de lõarticle L151-23 du Code de lõUrbanisme: 

toute occupation du sol ainsi que tout aménagement susceptible  de compromettre 

lõexistence, la qualit®, lõ®quilibre hydraulique et biologique des zones humides sont interdits, 

notamment les constructions de toute nature, les remblais/déblais et les drainages.  

ARTICLE N2 : TYPES DõOCCUPATION OU DõUTILISATION DU SOL AUTORISES SOUS CONDITIONS 

Concernant la zone N  : d¯s lors quõelles ne sont pas incompatibles avec lõexercice dõune 

activit® agricole, pastorale ou foresti¯re  du terrain sur lequel elles sont implant®es et quõelles 

ne portent pas atteinte à la sauvegarde des  espaces naturels et des paysages , les destinations 

et sous-destinations suivantes sont autorisées  :  

- Les constructions et installations n®cessaires ¨ lõexploitation foresti¯re ;  

- Les extensions des constructions ¨ vocation dõhabitation existantes sous r®serves 

quõelles nõexc¯dent pas 30% de la surface de plancher de la construction existante ¨ 

la date dõapprobation du PLU ; dans la limite de 200 mİ de surface de plancher total 

(existant + extension)  

- Les annexes des habitations existantes sous réserves :  

o Quõelles soient directement li®es ¨ la destination de la ou des construction(s) 

principale(s) implantée(s) sur le même terrain,  

o Que lõemprise au sol de chacune des constructions nõexc¯de pas 40 m²  

o Que la superficie totale et cumul®e des annexes nõexc¯de pas 60 mİ dõemprise 

au sol  

o Quõelles soient implant®es ¨ moins de 15 m¯tres du b©ti dõhabitation existant  

- Les piscines et bassins ¨ condition dõ°tre sur le t¯nement de lõhabitation existante  ;  

- Les locaux techniques et industriels des administrations publ iques et assimilées (y 

compris les constructions et installations destin®es ¨ la production dõ®nergies 

renouvelables ) ;  

- Les affouillements et les exhaussements de sols ¨ condition quõils soient strictement 

nécessaires aux occupations et utilisations autor is®es (une autorisation dõurbanisme 

peut °tre n®cessaire suivant lõimportance des am®nagements ou des travaux pr®vus)  
 

Concernant la zone Nb  : sous réserve de ne pas compromettre la qualité paysagère ou 

écologique des sites et sous réserve de présenter un  aspect rustique de relais forestier, la 

construction dõun abri de chasse est autoris®e. Lõemprise au sol du b©timent ne devra pas 

excéder 20 m².   

Concernant la zone Nc  : en lien avec lõactivit® canine existante, il est autoris® lõimplantation 

dõun second abri. Lõemprise au sol de ce dernier ne devra pas exc®der 60 mİ.  

Concernant la zone Nd  : la construction dõun local ¨ vocation dõint®r°t collectif et services 

publics (li® au fonctionnement de la d®chetterie) est autoris®e sous r®serve que lõemprise au 

sol de ce dernier nõexc¯de pas 50 mİ.  

Concernant la zone Neu  : afin dõassurer la gestion des eaux us®es du site dõEuros®rum, la 

construction de deux bassins dõa®ration et dõun clarificateur sont autoris®s.  

Concernant la zone Ngv  : sont autorisés  :  

- les con structions et aménagements correspondant à la sous -destination « autres 

équipements recevant du public » et notamment la construction dõun bloc sanitaire li® 

¨ lõam®nagement dõune aire dõaccueil de gens du voyage sous r®serve que lõemprise 

au sol du bâtime nt nõexc¯de pas 35 m² .  
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Concernant les zones Nm et  Nm* : seul le sous-secteur Nm* est constructible et permet lõaccueil 

dõun local li® ¨ lõactivit® de moto-cross sous r®serve que lõemprise au sol du b©timent nõexc¯de 

pas 100 m².   

Concernant la zone NL  : sous r®serve dõ°tre compatible avec le r¯glement du Plan de 

Prévention des Risques Naturels inondation (PPRi) annexé au PLU, sont autorisés  :  

- les nouvelles constructions publiques présentant une emprise au sol inférieure à 25 m²;  

- la réalisation des b©timents et installations indispensables ¨ lõexercice des activit®s de plein 

air (petits rangements, abrisé) pr®sentant une emprise au sol inf®rieur ¨ 10 mİ; 

- les installations, strictement nécessaires au fonctionnement des services publics (pylônes, 

postes de transformation, stations de pompage, postes de relèvement, équipements 

nécessaires à la navigation, etc...)  

-lõinstallation de cheminements pi®tons sur pilotis; 

 

- les extensions des constructions existantes ¨ usage de commerces et dõactivit®s de services 

et ¨ usage dõ®quipements dõint®r°t collectif et les services publics sous réserve  dõ°tre 

compatibles  avec  le règlement  du  PPRi (se reporter  en  annexes  du  PLU).  

 

Concernant la zone N r : tout remblaiement sera soumis aux conditions du PPRi, ¨ lõavis de la 

Police de lõEau et ¨ lõavis du service chargé  de la biodiversité pour la préservation de la zone 

Natura 2000.  

ARTICLE N3 : MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

Non réglementé . 

SECTION II ð CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 

PAYSAGERES 

ARTICLE N4 : VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

4.1- IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES (PUBLIQUES ET PRIVEES) ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

Définition : par « voie », il est visé ici les voies publiques et privées ouvertes à  la circulation générale.  

Les limites avec les voies publiques ou privées ouvertes uniquement aux circulations douces ð chemins 

piétons, cyclistes seront considérées comme des limites séparatives, sauf indication contraire.  

Concernant la zone N  : les con structions doivent être implantées en respectant un retrait de  :  

- 100 m¯tres par rapport ¨ lõaxe de la d®viation de la RN19 ;  

- 35 m¯tres par rapport ¨ lõaxe de la RN19 ;  

- 20 m¯tres par rapport ¨ lõaxe des RD6, RD56, RD100, RD100, RD155 et RD20 ;  

- 10 mètres  par rapport à l õalignement des autres voies.  

 

 

Des implantations autres peuvent être autorisées pour les locaux techniques à caractère 

dõint®r°t collectif.  
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Concernant la zone Ngv  : Les constructions autoris®es ¨ lõarticle N2 devront sõimplanter en 

respectant un retrait de 20 m¯tres par rapport ¨ lõaxe de la RD6. 

Concernant les sous -secteurs Nb  ; Nc  ; Nd  ; Neu ; Nm* et NL : non réglementé  

4.2- IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Concernant la zone N uniquement  : La distan ce comptée horizontalement de tout point du 

bâtiment à construire au point de la limite parcellaire qui en es t le plus rapproché doit être au 

moins égale à la hauteur de la construction et jamais inférieure à 5 m ètres. 

Concernant les sous -secteurs Nb, Nc  ; Nd, Neu  ; Ngv, Nm * et NL : non réglementé  

4.3- EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  

Concernant la zone N  :  

- Concernant les extensions des habitations existantes  

Les extensions autoris®es ¨ lõarticle N2 ne doivent pas excéder 30% de la surface de plancher 

de la construction existante ¨ la date dõapprobation du PLU ; dans la limite de 200 mİ de 

surface de plancher total (existant + extension).  
Elles peuvent être réalisées en une ou plusieurs fois.  

- Concernant les annexes des habitations existantes  

Les annexe s des habitations existantes autoris®es ¨ lõarticle N2 ne doivent pas excéder une 

emprise au sol de 30 m² par annexe.  
Par ailleurs, la superficie totale et cumul®e des annexes ne doit pas exc®der 50 mİ dõemprise 

au sol.  

Concernant la zone Nb  : Lõemprise au sol du b©timent autoris® ¨ lõarticle N2 ne devra pas 

excéder 20 m².   

Concernant la zone Nc  : Lõemprise au sol du b©timent autoris® ¨ lõarticle N2 ne devra pas 

excéder 60  m².   

Concernant la zone Nd  : lõemprise au sol du b©timent autoris® ¨ lõarticle N2 ne devra pas 

excéder 50 m²

Concernant la zone Neu  : lõemprise au sol des bassins dõa®ration autoris®s ¨ lõarticle N2 ne 

devra pas excéder 2000 mİ (chacun). Concernant le clarificateur, lõemprise au sol ne devra 

pas excéder 1000 m². Lõemprise au sol du bassin dõanoxie ne devra pas exc®der 1000 mİ.  

Concernant la zone Ngv  : Lõemprise au sol du b©timent autoris® ¨ lõarticle N2 ne devra pas 

excéder 35 m².   

Concernant la zone Nm * : Lõemprise au sol du b©timent autoris® ¨ lõarticle N2 ne devra pas 

excéder 100 m².  

Concernant la zone NL  :  

- les nouvelles constructions publiques autoris®es ¨ lõarticle N2 ne devront pas exc®der une 

emprise au sol inférieure à 25 m²  

- les constructions indispensables ¨ lõexercice des activit®s de plein air (petits rangements, 

abrisé) sous r®serve que lõemprise au sol soit  inf®rieure ¨ 10 mİ.  
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3.4- HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Concernant la zone N  :  

 

- Pour les bâtiments liés aux exploitations forestières, la hauteur maximale est fixée à 11 mètres 

au faîtage ;  

- Pour les con structions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif : 

non réglementée  

- Pour les annexes autorisées : la hauteur est limitée à 3,50 mètres au faîtage ou 3 mètres à 

lõacrot¯re  

- Pour les extensions des habitations existante s : la hauteur ne doit pas excéder celle du 

bâtiment existant.  

 

Concernant la zone  NL : 

- Pour les extensions des constructions existantes  : la hauteur ne doit pas excéder celle 

du bâtiment existant.  

- Pour les autres constructions  : la hauteur est limitée à 4,50 mètres au faîtage ou 4 mètres 

¨ lõacrot¯re  

Concernant l es zone s Nb, Nc  ; Nd, Ngv  et Nm* : la  hauteur des constructions est limitée à 4,50 

mètres au faîtage  ou 4 m¯tres ¨ lõacrot¯re.  

Concernant la zone Neu  : la hauteur des constructions autorisées à lõarticle N2 est limit®e ¨ 10 

mètres .  

ARTICLE N5 : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Rappel  : Le projet peut °tre refus® ou nõ°tre accept® que sous r®serve de lõobservation de prescriptions 

spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou lõaspect ext®rieur 

des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 

lõint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi quõ¨ la conservation des 

perspectives monumentales (article R 111 -27 du Code de lõurbanisme). 

Volume  

Les volumes et implantations des constructions doivent sõadapter ¨ la morphologie et ¨ la 

topographie du terrain.  

Les matériaux, la conception ainsi que  les techniques de construction innovantes, liés, par 

exemple au choix dõune qualit® environnementale des constructions ou de lõutilisation des 

énergies renouvelables, sont privilégiés.  

Teinte et aspect  

L'emploi à nu, en parement extérieur, de matériaux de stinés à être revêtus est interdit.  

Toiture  

Non réglementé.  

Clôture  

Les clôtures et haies devront être implantées de telle manière à ne pas créer ou aggraver une 

gêne pour la visibilité aux carrefours.  
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Ces dispositions ne sõappliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou dõint®r°t collectif. 

Concernant les clôtures agricoles uniquement  : Elles ne doivent pas faire obstacle au passage 

de la petite faune.  

Pour renforcer leur int érêt pour la biodiversit é, sont conseill ées les clô tures naturelles: haies 

champ êtres compos ées dõessences locales. Sont également autoris ées les clô tures 

herbag ères à 3 à  5 rang ées de fils, à  condition de:  

- Prévoir des ouvertures de diam ètre suffisant au pied de la cl ô ture pour permettre à  la 

pet ite faune de circuler,  

- De ne pas construire de soubassement en b éton.  

ARTICLE N6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS 

DES CONSTRUCTIONS 

Tout espace non affecté à la construction et au stationnement doit être traité en 

am énagement paysager, minéral ou végétal. La remise en état du terrain devra être 

effectuée dans les lignes nat urelles du paysage environnant.  

 

Les constructions nouvelles seront accompagn®es dõun am®nagement paysager ¨ 

déterminer en fonction de la configura tion des lieux.  

Concernant les ®l®ments de paysage prot®g®s au titre de lõarticle L151-23 du Code de 

lõUrbanisme :  

 

La suppression ou lõabattage dõun ®l®ment identifi® au titre de lõarticle L151-du Code de 

lõurbanisme :  

- est soumis à déclaration préala ble ;  

- peut °tre refus® pour des motifs dõordre historique, paysager ou ®cologique.  

Dans le cas o½ des contraintes techniques n®cessiteraient la destruction dõune partie de ce 

patrimoine végétal, celui -ci devra être remplacé par la plantation, à proximi té, de végétaux 

au moins équivalente en qualité et en quantité.  

ARTICLE N6 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

autorisées dans la zone doit être assuré en dehors des voies publiques.  

Par leurs dispositions techniques, les aménagements devront limiter  lõimperm®abilisation des 

sols. 
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SECTION III ð EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE N7 : DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

Accès  : 

Toute opération doit prendre le mini mum dõacc¯s sur les voies publiques. Lorsque le terrain est 

riverain de deux ou plusieurs voies publiques, lõacc¯s ¨ une de ces voies qui pr®senterait une 

gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.  

Les caractéristiques des accès doivent perm ettre de satisfaire aux règles minimales de sécurité 

telles que d®fense contre lõincendie, protection civile et brancardage.  

Les acc¯s doivent °tre adapt®s ¨ lõop®ration et am®nag®s de fa­on ¨ ®viter la moindre gêne 

à la circulation publique.  

Lõimplantation des portails pourra faire lõobjet de prescriptions sp®cifiques au regard des 

conditions de sécurité publique. Les portails électriques sont notamment recommandés.  

Voiries  : 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques de voies privées et publiqu es doivent 

°tre adapt®es aux usages quõelles supportent ou aux op®rations quõelles doivent desservir. 

En cas de cr®ation dõune voirie, la bande roulante  devra avoir une largeur minimale de 5 

mètres . 

Les voies privées et publiques doivent avoir des caractér istiques adapt®es ¨ lõapproche du 

matér iel de lutte contre lõincendie. 

Leur création peut être soumise à des conditions particulières de tracé de largeur et 

dõex®cution, dans lõint®r°t de la circulation et de lõutilisation des terrains riverains ou 

avoisin ants, ou en vue de leur intégration dan s la voirie publique communale.  

Les voies se terminant en impasse doivent être évitées. À défaut, elles seront aménagées de 

telle sorte que les véhicules puissent faire demi -tour, une plateforme de retournement doit ê tre 

réalisée.  

Sous r®serve dõun int®r°t et dõune possibilit® technique, un prolongement par un cheminement 

piétonnier devra être proposé dans le cas dõune voirie en impasse. 

ARTICLE N9 ð DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

Eau 

Toute construction ou inst allation nouvelle, qui, par sa destination implique une utilisation dõeau 

potable, doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous 

pression présentant des caractéristiques suffisantes.  

Lorsquõelle ne peut sõeffectuer par branchement sur une conduite de distribution dõeau 

potable, lõalimentation en eau de ces constructions, ®tablissements,  installations peut °tre 

Zone N 



PLU de la commune de Port -sur-Saône / Règlement écrit  

Dossier dõapprobation du PLU 

-96- 

réalisée par des captages, forages ou puits particuliers à condition que le pétitionnaire 

fournisse les preuves q ue lõeau est potable, conform®ment ¨ la l®gislation en vigueur.  

Assainissement  

Eaux usées domestiques  

Le branchement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction 

ou installation conformément à l'article L. 1331 -1 du Code d e la Santé publique. Ce 

branchement respectera le règlement d'assainissement applicable s ur le territoire de la 

commune.  

Le système de collecte est de type séparatif, seules les eaux usées seront rejetées dans le 

réseau d'eaux usées. Les eaux pluviales, le s eaux de pompes à chaleur, les eaux de vidange 

de piscine seront rejetées en puit perdu sauf impossibilité technique dûment justifiée. Dans ce 

dernier cas, le rejet pourra se faire d ans le réseau d'eaux pluviales.  

Conform®ment au zonage dõassainissement en vigueur annexé au PLU, en l'absence de 

réseau d'assainissement collectif, l'assainissement autonome est obligatoire conformément à 

la législation en vigueur. Tout permis de construire doit être accompagné d'un descriptif précis 

du dispositif d'assainisse ment autonome prévu et de sa compatibilité avec les caractéristiques 

du sol et du sous -sol. 

Si la construction ou l'installation se trouve dans une zone où à terme l'assainissement collectif 

est prévu,   zonage en assainissement collectif futur, en l'absenc e provisoire de réseau 

d'assainissement les dispositifs d'assainissement autonome devront pouvoir se court -circuiter 

pour permettre le branchement direct des eaux usées sur le futur réseau.  

Eaux usées non domestiques  

Les installations, ouvrages, travaux et  activités réalisés à des fins non domestiques émettant des 

déversements, écoulements, rejets, même non polluants, sont soumis à autorisation ou à 

déclaration (article 10, Loi sur l'eau du 3 janvier 1992 - décret 93.743).  

Le système de collecte est de type  séparatif, seules les eaux usées seront rejetées dans le 

r®seau d'eaux us®es. Les eaux non pollu®es (eau de refroidissement de climatisationé) seront 

rejetées dans le réseau d'eaux pluviales.  

Pour mémoire, les eaux usées non domestiques ne peuvent être in troduites dans le réseau 

public d'assainissement qu'avec l'autorisation expresse de la (ou des) collectivité(s) à laquelle 

appartiennent les ouvrages qui seront empruntés par les eaux usées avant de rejoindre le 

milieu naturel (réseaux, station d'épuration ), Code Santé publique, article L 1331 -10. Leur 

déversement dans le réseau et en station doit donner lieu à une étude d'acceptabilité et le 

cas échéant à une convention bi ou tripartite : commune (et son gestionnaire), organisme 

intercommunal (et son gesti onnaire) et l'i ntéressé (industriel ou autre).  

Eaux pluviales  

Sauf interdiction liée à la prise en compte des risques ou impossibilité technique démontrée, 

les eaux pluviales devront être prioritairement gérées sur chaque parcelle bâtie par la 

réalisation d'un dispositif de stockage, complété par un dispositif d'infiltration dans le sol si les 

conditions pédologiques et la configuration des lieux le permettent. Le dimensionnement de 

lõouvrage de stockage sera proportionnel aux surfaces imperméabilisées.  

Les eaux pluviales excédentaires, après stockage et le cas échéant infiltration, peuvent être 

rejet®es dans le r®seau collecteur lorsquõil existe, après accord du gestionnaire de réseaux et 

Zone N 



PLU de la commune de Port -sur-Saône / Règlement écrit  

Dossier dõapprobation du PLU 

-97- 

des éventuels débits de fuite prévus à cet effet.  

En aucun cas, les eaux pluviales, même en surverse partielle, ne doivent être déversée s dans 

le réseau d'eaux usées.  

Autres réseaux  

Dans un int®r°t esth®tique les r®seaux dõ®lectricit® et de t®l®phonie (extensions ou 

raccordements) seront enterr és, sauf impossibilité technique.  

Il est recommandé de prévoir, pour toute nouvelle construction, la mise en place des fourreaux 

nécessaires au passage de la fibre optique.  
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Á ANNEXE n°1 ð Liste des emplacements réservés  

 

Num éro  Localisation  Objet  Bénéficiaire  Superficie 

(m²)  

 

ER n°1 Les Combes  Cr®ation dõune aire de 

retournement (collecte 

OM)  

Commune de Port -

sur-Saône  

605 m²  

ER n°2 Les Combes / 

avenue Pasteur  

Cr®ation dõune sortie sur la 

RN19 

Commune de Port -

sur-Saône  

420 m² 

ER n°3 Saint-Valère/ 

Rue de la 

Creuse  

Elargissement de la voirie  Commune de Port -

sur-Saône  

60 m² 

ER n°4 La Maladière/ 

Prés Germaux  

Connexion modes doux 

entre le projet de passerelle 

et le réseau viaire existant  

Commune de Port -

sur-Saône  

430 m² 

960 m²  

ER n°5 Champs 

Challot  

Cr®ation dõune connexion 

viaire entre le lotissement 

de Champs Challot et la 

RN19 

Commune de Port -

sur-Saône  

2 100 m² 
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Á ANNEXE n°2 ð Liste des ®l®ments b©tis et paysagers identifi®s au titre de lõarticle L151-19 du Code de lõUrbanisme  

El®ments b©tis identifi®s au titre de lõarticle L.151-19 du Code de lõUrbanisme  

17 éléments bâtis sont identifiés sur le règlement graphique  :  

Numéro  Localisation  et nature de lõ®l®ment Photographie  Description  

 

 

 

 

EPP n°1 

Centre -bourg  

Fresque des Droits de lõHomme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis novembre 1990, la place de l'église de Port -sur-

Saône est métamorphosée par la fresque murale, 

peinte par Agnès Tiry et J.C.Breton, juste derrière le 

Monument aux Morts édifié au lendemain de la guerre 

1914-1918. 

Les portraits de couleur sépia et noir sont inspirés de 

Michel - Ange selon une formule de trompe l'ïil 

d'origine italienne. En fait ce sont des toiles encollées, 

ce qui leur donne une certaine originalité.  

 

 

 

 

EPP n°2 

 

Centre -bourg  

Ancienne ruine de lõéglise / Prieuré  

 

 

 

 

 

 

 

Vers 1020, Otte -Guillaume, comte de Bourgogne, 

fonde deux prieurés : un premier à Vaux -sur-Poligny 

(Jura) et un second à Port -sur-Saône.Les bâtiments 

conventuels actuels sont des vestiges du 16e siècles. Les 

ruines de l'ancienne ég lise sont encore visibles. Le 

cloitre a totalement disparu (la présence de cet 

espace reste en suspens). D'après le témoignage oral 

du propriétaire, des souterrains reliaient le prieuré au 

presbytère et au château par un tunnel qui passait sous 

la rivière.  Le départ de ces souterrains se situerait en bas 

de l'escalier principal qui permet d'accéder aux ruines. 

Une ancienne porte de ville dite médiévale était 
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adossée contre un bâtiment du prieuré.  

 

 

 

EPP n°3 

 

Centre -bourg  

Croix de lõancien cimeti¯re  

 

  

 

Croix en pierre  

 

 

 

 

 

EPP n°4 

 

Centre -bourg  

Lavoir  
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EPP n°5 

 

Centre -bourg  

Le Pont  

 

 

 

 

La traversée de la rivière fut de tout temps un enjeu 

majeur à Port -sur-Saône. Ce pont permettait d'assurer 

la continuité des grandes routes com merciales qui 

traversaient la région ainsi que la perception de droits 

péages, très lucratifs pour les seigneurs locaux.  

Au Moyen Age, un pont en deux parties est construit, 

reliant les deux rives, entrecoupé par l'île où était érigé 

un château. En 1734, l e pont s'effondre ; un bac est 

installé our assurer la liaison entre les deux rives, .Cette 

situation ne va pas perdurer très longtemps : pour y 

remédier, les autorités locales font appel à Jean 

Querret, ingénieur des Ponts et Chaussées. En 1735, il a 

pilo té les travaux de reconstruction du grand pont de 

Gray ; fort de cette expérience, il va rebâtir le pont de 

Port-sur-Saône, en modifiant notamment le nombre des 

arches soutenant l'édifice. Les travaux s'étendent de 

1750 à 1758. 

 

 

 

 

EPP n°6 

 

 

 

 

 

 

Centre -bo urg  

Ruine de lõancien ch©teau / Tour  
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EPP n°7 

 

Saint-Valère  

Lavoir de Saint Valère  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 1899, le conseil municipal décide la construction 

d'un lavoir public, rue de Remaucourt ; l'architecte 

Humbaire est chargé de sa r éalisation .  

 

 

 

 

EPP n°8 

 

Saint-Valère  

Croix de chemin  

 

  

 

Croix de chemin en pierre  
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EPP n°9 

 

Le Magny  

Croix de chemin  

 

 

 

Croix de chemin en pierre  

 

 

EPP n°10 

 

Le Magny  

Croix de chemin  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Croix de chemin en pierre  
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EPP n°11 

 

 

Centre -bourg  

Statue Saint -Antoine  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Statue en bois  

 

 

EPP n°12 

 

 

Centre -bourg  

Lavoir  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lavoir en pierre  

 

EPP n°13 

 

 

Centre -bourg  

Croix de chemin  

 Cette croix est érigée en 1718 sur le premier pont en bois 

enjambant la S aône. Elle a été construite par André 

Pellegier -Balmând .Il est responsable de la perception 

des droits de péage du pont. Lors de la reconstruction 

du pont, la croix est déplacée et installée à son 

emplacement actuel. Elle a été légèrement décalée 

quand la  maison Risch est démolie.  
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EPP n°14 

 

 

Centre -bourg  

Entrée du cimetière  

 

 

 

 

 

 

En 1854, le conseil municipal décide de construire un 

nouveau cimetière. Alors situé rue de l'Église, près de 

l'ancienne église, le cimetière n'était plus adapté et ne 

répon dait plus aux normes de salubrité publique 

demandées par la préfecture.   

 

Un arrêté préfectoral du 6 mars autorise la commune à 

acquérir un terrain pour y installer le futur cimetière ; le 

conseil municipal achète donc des parcelles de terre, 

route de Vill ers. Le maire charge l'architecte Jean -

Baptiste Pambet du projet de construction qui inclut un 

oratoire dans son enceinte. Dans un premier temps, le 8 

juillet 1854, il remet au maire les plans, un mémoire 

explicatif et un devis.  

 

En 1861, la commune fait  construire une croix au centre 

du cimetière sous la responsabilité de l'architecte 

 

 

 

 

Croix centrale du cimetière  
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EPP n°15 

 

 

 

Servas. L'adjudication des travaux a lieu en mars ; outre 

la construction de la croix, le conseil demande aussi la 

reconstruction du mur de l'ancien cimetière. Les travaux 

sont attribués aux entrepreneurs François Reuchet et 

Antoine Bondy.  

 

 

 

 

EPP n°16 

 

Croix de chemin ð Croix St Roch  

 

 

 

Croix de chemin en pierre  
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EPP n°17 

 

Vierge  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vierge située sur l a parcelle BK n°122  

 

 

 

 

EPP n°18 Hôtel de la Paix ð rue Jean Bog é 
Hôtel de la Paix datant de 1588  
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EPP n°19 Bâtiment abritant la Lyre portusienne  
Cet édifice répond aux mêmes caractéristiques 

techniques, historiques et patrimoniales que lõauberge 

de  la jeunesse et lõ®cole St Val¯re, prot®g®s au titres des 

Monuments Historiques.  

EPP n°20 Chapelle Saint -Valère  
Saint-Valère Archidiacre de Langres , torturé par les 

vandales de Crochus, fut  décapité le 22 octobre 411 . 

Les chrétiens inhumèrent son corps  à l'endroit même de 

son martyre et plus tard, l'évêque de Langres fit 

construire en ce lieu une église qui devint  célèbre dans 

tout le pays à cause des nombreux miracles qui s'y 

opéraient . 

Cette basilique ayant disparu, elle fut  remplacée en 

1845 par la c hapelle actuelle où se trouve le portrait en 

pied de Saint -Valère.  

En 1989 des travaux de  restauration  ont été entrepris et 

en  1996 la chapelle a été  désacralisée  pour aujourd'hui 

être utilisée comme lieu culturel.   
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EPP n°21 

 

 

 

Écluse et maison éclusi ère  

Le site d'écluse est édifié en 1881 dans le cadre des 

travaux de jonction entre la branche sud du canal de 

l'Est et la Saône à Corre.  

L'ingénieur en chef en charge des travaux, Gustave 

Bouvaist, dresse les plans de l'écluse et de la maison 

attenante  le 31 octobre 1876  

Les portes de l'écluses sont changées en 1902 à la 

demande des ingénieurs du Service spécial de la 

Saône. Elles sont réalisées par la Société anonyme des 

forges de Franche -Comté à Besançon.   
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¶ Éléments  paysagers identifiés au titr e de lõarticle L.151-19 du Code de lõUrbanisme  

5 secteurs paysagers et plusieurs  arbres remarquables ont  été identifi®s au titre de lõarticle L151-19 du Code de lõUrbanisme :  

 

La Place Saint -Antoine et les jardins particuliers «  rue du Tertre  » 
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Jardins particuliers ð rue Jean Boge/av. Paul et André Lyautey  

                                

Jardin de la Cité Bon Secours et ancien castrum du village  
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Secteurs boisés ð zone dõactivit®s de ç La Mognotte  »  

 

 

Arbres remarquables ð rue du Tertre / Avenue Paul et André Liautey  
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Alignement dõarbres -  doublement alignement dõarbres de lõ®cluse au pont et alignement dõarbres entre le port et la mairie  
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Á ANNEXE n°3 ð Lexique  

 

Á Acrotère  

Un acrotère est le prolongement du mur de façade 

jusquõ¨ la toiture-terrasse 

 

 

 

 

Source  : Google Photos  

 

Á Affouillement  

Creusement.  

Á Annexe  

Une annexe est une construction secondaire , de dimensions réduites et inférieures à la 

construction principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction 

principale. Elle doit être implantée selon un éloignement restreint entre les deux constructions 

afin de marquer un lien dõusage. Elle peut °tre accol®e ou non ¨ la construction principale 

avec qui elle entretient un lien fonctionnel, sans disposer dõacc¯s direct depuis la construction 

principale.  

Il est pr®cis® que lõannexe est n®cessairement situ®e sur la m°me unit® foncière que la 

construction principale à laquelle elle est liée fonctionnellement et peut être accolée ou non.  

Á Bahut  

Mur de faible hauteur qui supporte par exemple un pan de bois, une grille ou une cl ô ture.  
 

Á Bâtiment  

Un bâtiment est une construction couverte et close.  

Un bâtiment constitue un sous -ensemble de la notion de construction. Il est réalisé en élévation 

et peut comprendre un sous -sol. Il est impérativement couvert par une toiture et doté de 

systèmes de fermeture en permettant une clôture totale. Ne peuvent donc être considérées 

comme relevant de la définition du bâtiment les constructions q ui ne sont pas closes en raison :  

- soit de lõabsence totale ou partielle de fa­ades closes;  

- soit de lõabsence de toiture;  

- soit de lõabsence dõune porte de nature à empêcher le passage ou la circulation (de type galerie), et 

nõayant pas pour seul but de faire artificiellement consid®rer une pi¯ce comme non close. 
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Á Changement de destination  

Modification de l ΐaffectation d ΐun b â timent ou d ΐun terrain.  

 
Il y a changement de destination lorsquõΐil y a passage de l ΐune à  lΐautre des 5 destinations 

diff érentes codifi ées à lΐarticle R.151 -27 du Code de l ΐurbanisme.  

 

Á Coefficient de pleine terre  

 

Le coefficient de pleine terre est le rapport entre la surface constit uée de pleine terre et la 

superficie totale du terrain.   

 

 

Á Coefficient dõimperm®abilisation 

 

Rapport entre les surfaces imperméabilisées (cf. lexique) et la superficie totale du terrain.  

 

 

Á Construction  

 Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, com portant ou non des fondations et 

g®n®rant un espace utilisable par lõHomme en sous-sol ou en surface.  

Á Construction existante  

Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement 

construite et si la majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la 

résistance et la rigidité de l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être 

considérée comme une construction existante.  

Á Emprise au sol  

Lõemprise au sol correspond ¨ la projection verticale du volume de la construction, tous 

débords et surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et 

les marquises sont exclus, ainsi que les d®bords de toiture lorsquõils ne sont pas soutenus par 

des poteaux ou des encorbelleme nts.  

Ces dispositions ne concernent pas :  

- les parties enterrées de la construction  

- les piscines 

- les stationnements souterrains, quõils soient enterrés ou semi-enterr és, sous réserve que la 

partie non enterr ée ne d épasse pas une hauteur de 1 m ètre ma ximum du terrain apr ès 

travaux  

- les éléments ext érieurs de fa çade tels que les balcons sõils ne prennent pas appui au sol 

- les terrasses ou partie des constructions dõune hauteur inférieure à 1 mètre 

- lõemprise des murs de soutènement, des murs de cl ô tu re et des murs de toutes natures qui 

ne sont pas partie int égrante dõun bâtiment.  

 

 

Á Exhaussement  

Action de sur élever un terrain par ajout de terre.  

Á Extension  
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Lõextension consiste en un agrandissement de la construction existante pr®sentant des 

dimensions  inférieures à celle -ci. Lõextension peut °tre horizontale ou verticale (par 

surélévation, excavation ou agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel 

avec la construction existante.  

 

Á Façade  

 Les fa­ades dõun b©timent ou dõune construction correspondent ¨ lõensemble de ses parois 

extérieures hors toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les 

bardages, les ouvertures, lõisolation ext®rieure et les ®l®ments de mod®nature. 

 

 

Á Faîtage  

Ligne de jonction s up érieure de deux pans de toiture inclin és 

ou limite sup érieure dõune toiture. 
 

 

 

 

Á Gabarit  

Le gabarit d®signe lõensemble des plans verticaux, horizontaux ou obliques constituant la 

forme extérieure de la construction. Il résulte de la combinaison des règl es de hauteur, de 

prospects et dõemprise au sol.  

Á Hauteur  

La hauteur totale dõune construction, dõune fa­ade, ou dõune installation correspond ¨ la 

différence de niveau entre son point le plus haut et son point le plus bas situé à sa verticale. 

Elle sõapprécie par rapport au niveau du terrain existant avant travaux , à la date de dépôt de 

la demande. Le point le plus haut à prendre comme référence correspond au faîtage de la 

construction, ou au sommet de lõacrot¯re, dans le cas de toitures-terrasses ou de t errasses en 

attique. Les installations techniques sont exclues du calcul de la hauteur.   

Á Limites séparatives  

Les limites s®paratives correspondent aux limites entre le terrain dõassiette de la construction, 

constitu® dõune ou plusieurs unit®s fonci¯res, et le ou les terrains contigus. Elles peuvent être 

distinguées en deux types: les limites latérales et les limites de fond de terrain. En sont exclues 

les limites de lõunit® fonci¯re par rapport aux voies et emprises publiques. 

Á Local accessoire  

Le local acc essoire fait soit partie int®grante dõune construction principale, soit il en constitue 

une annexe, soit une extension. Il est indissociable du fonctionnement de la construction 

principale.  

Á Logement intermédiaire (ou semi -collectif)  

Lõhabitat intermédiaire  ou semi -collectif est une forme urbaine interm édiaire entre la maison 
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individuelle et l ΐimmeuble collectif. Il se caract érise principalement par un groupement de 

logements superpos és avec des caract éristiques proches de lõhabitat individuel : accès 

indivi dualis é aux logements et espaces ext érieurs privatifs pour chaque logement.  
 

Á Surfaces imperméabilisées  

 

Est considérée comme surface 

imperm éabilisée toute surface qui ne 

laisse pas p énétrer les eaux de pluie. 

Sont donc compt ées dans les surfaces 

imperm éables toutes les constructions ; 

les piscines ; les terrasses ; les voies 

dõaccès .... Etc.  

 

Toutefois, les toitures, les aires de 

stationnement et les voies dõaccès ne 

sont pas comptabilis ées dans les 

surfaces imperm éabilisées si elles sont 

végétalisées ou réalisées en mat ériaux 

perm éables.  

 

Á Réhabilitation  

Travaux dõamélioration g énérale, ou de mise en conformit é avec les normes en vigueur : 

normes de confort électrique et sanitaire, chauffage, isolation...etc. La r éhabilitation peut 

conforter un changeme nt de destination de lõouvrage. 

 

 

Á Toiture végétalisée  

Le principe de la toiture v égétalisée consiste à recouvrir dõun substrat végétalisé un toit plat ou 

à  faible pente. Cõest une caractéristique architecturale fr équente dõun bâtiment durable.  

 

Les toiture s végétalisées doivent assurer un r ôle dans la performance énerg étique du b â timent, 

la recherche de qualit é environnementale, la gestion des eaux pluviales ou la limitation des 

émissions de gaz à effet de serre.  

 

 

Á Surface de plancher  

La surface de plancher  de la construction est égale à la somme des surfaces des planchers 

de chaque niveau clos et couvert, calcul ée à partir du nu int érieur des fa çades après 

déduction :  

Á des surfaces correspondant à  lõépaisseur des murs entourant les embrasures des portes 

et f en êtres donnant sur l õextérieur ; 

Á des vides et des tr émies aff érentes aux escaliers et ascenseurs ;  

Á des surfaces de plancher d õune hauteur sous plafond inf érieure ou égale à  1,80 mètre; 

des surfaces de plancher am énag ées en vue du stationnement des v éhicul es motoris és 
ou non, y compris les rampes d ΐacc ès et les aires de manïuvres ; 

Á des surfaces de plancher des combles non am énageables pour l ΐhabitation ou pour 

des activit és à  caract ère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ;  

Á des surfaces de p lancher des locaux techniques n écessaires au fonctionnement dõun 

groupe de b â timents ou d õun immeuble autre quõune maison individuelle, y compris 

les locaux de stockage des d échets ;  
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Á des surfaces de plancher des 

caves ou des celliers, annexes à 

des logem ents, d ès lors que ces 

locaux sont desservis 

uniquement par une partie 

commune ;  

Á dõune surface égale à  10 % des 

surfaces de plancher affect ées 

à  lõhabitation telles quõelles 

résultent le cas éch éant de 

lõapplication des alin éas 

préc édents, d ès lors que les 

logements sont desservis par des 

parties communes int érieures. 

 

 

 

 

 

Á Voies ou emprises publiques  

La voie publique sõentend comme lõespace ouvert ¨ la circulation publique, qui comprend la 

partie de la chaussée ouverte à la circulation des véhicules motori sés, les itinéraires cyclables, 

lõemprise r®serv®e au passage des pi®tons, et les foss®s et talus la bordant. Lõemprise publique 

correspond aux espaces extérieurs ouverts au public qui ne répondent pas à la notion de voie 

ni dõ®quipement public. 
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ANNEXE n°4 ð Construire en terrain argileux ð La réglementation et les bonnes 

pratiques  
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Nom latin  Nom français  Sols bruns 

neutres  

Sols 

hydromorphes 

et alluviaux  

Sols à 

tendance 

acide  

Sols à 

tendance 

calcaire  

Essences 

mellifères  

Strate dominante de la haie ou du bosquet  

Alnus glutinosa  Aulne glutineux   x   x 

Carpinus betel us  Charme  x  x x  

Castanea sativa  Châtaigner    x  x 

Quercus robur  Chêne pédonculé  x x x x  

Quercus pubescens  Chêne pubescent  x   x  

Quercus petraea  Chêne sessile  x x x x  

Acer campestre  Erable champêtre  x x x x x 

Acer platanoides  Erable plane     x x 

Acer pseudoplatanus  Erable sycomore  x x x x x 

Fagus sylvatica  Hêtre    x x  

Prunus avium  Merisier  x x x x x 

Juglans regia  Noyer commun  x   x  

Populus nigra  Peuplier noir   x    

Tilia cordata  Tilleul à petites feuilles  x x x  x 

Tilia platyph yllos  Tilleul à grandes feuilles  x   x x 

Annexe ð Liste essences végétales   
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Nom latin  Nom français  Sols bruns 

neutres  

Sols 

hydromorphes 
et alluviaux  

Sols à 

tendance 
acide  

Sols à 

tendance 
calcaire  

Essences 

mellifères  

Etage dõaccompagnement de la strate dominante  

Sorbus aria  Alisier  blanc  x   x x 

Sorbus torminalis  Alisier torminal  x x x x  

Prunus padus  Ceriser à grappes   x x   

Prunus mahaleb  Cerisier de Sainte -Lucie  x   x  

Sorbus domestica  Cormier  x x  x  

Mespilus germanica  Néflier   x x  x 

Pyrus pyraster  Poirier sauvage  x   x x 

Malus sylvestris  Pommier sauvage  x   x x 

Prunus spinosa Prunellier  x x x x x 

Prunus domestica  Prunier  x  x x x 

Salix sp  Saule     x 

Salix capréa et pendula  Saule Marsault      x 

Sorbus aucuparia  Sorbier des oiseleurs    x   
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Nom latin  Nom français  Sols bruns 

neutres  

Sols 

hydromorphes 

et alluviaux  

Sols à 

tendance 

acide  

Sols à 

tendance 

calcaire  

Essences 

mellifères  

Strate buissonnante   

Amelanchier ovalis  Amélanchier     x x 

Rhamnus frangula  Bourdaine   x x  x 

Buxus sempervirens Buis  x   x x 

Lonicera xylosteum  Camérisier à balais  x   x  

Cornus mas  Cornouiller mâle     x x 

Cornus sanguinea  Cornouiller sanguin  x x x x x 

Coronilla emerus  Coronille     x  

Rosa canina  Eglantier  x x x x  

Euonymus europaeus  Fusain dõEurope x x x x  

Juniperus communis  Genévrier commun  x  x x  

Ribes uva -crispa  Groseillier  x x x x  

Ilex aquifolium  Houx  (x)  x   

Rhamnus cartharticus  Nerprun  x x  x  

Corylys avellana  Noisetier  x  x x x 

Sambucus racemosa  Sureau à grappes    x (x) x 

Sambucus nigra  Sureau noir   x x x  

Ligustrum vulgare  Troène commun  x x  x  

Viburnum lantana  Viorne lantane   x (x)  x  

Viburnum opulus  Viorne obier  x x x   
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